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                  Présentation

                  En février 2015, au terme d’un an d’enquête, qui mobilise plus de 150 journalistes de 50 pays, SwissLeaks révèle l’existence d’un système international de fraude fiscale et de blanchiment d’argent qui aurait été mis en place par la banque HSBC à partir de la Suisse. À l’origine de ce scandale d’ampleur internationale, il y a un homme : Hervé Falciani. Informaticien à la HSBC Private Bank de Genève, il est celui qui a décidé de rompre le sacro-saint secret bancaire helvétique. Dans ce livre, il raconte comment il est devenu un « lanceur d’alerte », en transmettant quantité de données ultraconfidentielles aux autorités françaises. De son enfance à Monaco aux scandales les plus récents, il relate toutes les épreuves qu’il a dû traverser pour parvenir à rendre publiques les informations auxquelles il a pu avoir accès, son arrestation en Suisse en 2008, sa fuite en France, son séjour en Espagne, où il est emprisonné puis placé sous haute protection policière, sa collaboration secrète avec les autorités fiscales de nombreux pays.

                  Hervé Falciani montre comment la HSBC a permis, voire organisé, l’évasion fiscale et pratiqué des activités de blanchiment d’argent du crime. Ces dernières années, ces données ont fait le tour de l’Europe et traversé l’Atlantique, conduisant à des redressements fiscaux records en France, Espagne, États-Unis, Grèce, etc. – on se souvient d’Éric Woerth, alors ministre du Budget, brandissant en 2009 à l’Assemblée une liste de 3 000 Français détenteurs d’un compte non déclaré en Suisse. L’expertise apportée par Hervé Falciani aux diverses justices et sa collaboration avec les médias ont permis de mettre au jour les coulisses d’un géant bancaire et de révéler le fonctionnement d’un véritable système de fraude et de blanchiment : évasion fiscale massive, manque de contrôles sur l’origine des fonds qui transitent, démarchage illicite des contribuables étrangers, contournement des législations…

                  Dans ce document exceptionnel, Hervé Falciani livre sa part de vérité et un plaidoyer courageux pour une réforme de la finance mondiale.

                   

                  Pour en savoir plus…

               

               
                  L’auteur

                  Hervé Falciani, 43 ans, Franco-Italien né à Monaco d’un père banquier, est ingénieur informatique. Il est l’homme par qui l’affaire HSBC et les révélations Swissleaks sur le système international de fraude fiscale ont été rendues publiques. Un scandale qui n’en est sans doute qu’à ses débuts.
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            Préface

            Face aux « hypersecrets » de la « planète finance »,
 un livre citoyen essentiel

            par William Bourdon,avocat au barreau de Paris

            
               En mars 2015, quelques jours avant d'écrire cette préface, j'ai rencontré en marge d'une conférence en Europe un jeune banquier sympathique, d'une grande ouverture d'esprit et qui savait que j'étais l'avocat d'Hervé Falciani et d'autres « lanceurs d'alerte ». Avec beaucoup de tact, il a entrepris de me déniaiser. Après avoir loué sincèrement – je n'en doute pas – les actions menées par la société civile pour faire de la lutte contre la grande corruption internationale et la fraude fiscale une nouvelle ambition collective, et pour avoir contraint les décideurs à la mettre au cœur de leur agenda, il s'est moqué gentiment en m'expliquant : « Mais vous êtes d'incorrigibles naïfs. Vous continuez à sous-estimer le degré impensable et impensé des techniques utilisées par certains acteurs de la “planète finance” pour surjouer la vertu et continuer à faire des bras d'honneur à la loi et aux systèmes de régulation interne qu'ils affichent avec fracas et conviction. »

               Il m'a alors longuement décrit comment des ordinateurs hyperpuissants et de nouveaux algorithmes inventés par des mathématiciens imaginatifs continuaient chaque jour à faire fonctionner des mécanismes ultrasophistiqués d'opacification des flux financiers quand ils étaient susceptibles d'être considérés comme suspects. Et il a insisté : les paradis fiscaux étaient toujours là, même s'ils avaient changé de nature et les grands flux d'argent sale, ces dernières années, avaient migré massivement du Luxembourg ou de Suisse vers Dubaï, Hong Kong, Singapour ou la Chine. Adossés à la myriade de structures logées dans ces territoires opaques, les nouveaux outils informatiques permettraient de plus en plus aux banques de répondre aux injonctions « éthiques » du droit international et des États les accueillant tout en continuant à faire remonter dans les bilans des maisons-mères les produits de ces flux, sans trace, sans signature ; en quelque sorte, le crime parfait. J'ai eu un peu de peine pour mon interlocuteur, tant il s'en voulait de risquer de me plonger dans un immense découragement.

               Mais il m'a surtout conforté dans l'idée que déverrouiller ces nouveaux cadenas suppose d'encourager et de mieux protéger les lanceurs d'alerte. Car il n'y a qu'eux : seuls ceux qui sont à l'intérieur du système, travaillant parfois dans son cœur même, pourront révéler et expliquer ces nouveaux mécanismes qui peuvent rendre la planète financière schizophrène et le monde autiste à une nouvelle réalité. Celle des hypersecrets mis en place pour rendre impunie l'hypercupidité quand elle se joue de la loi et de l'éthique la plus élémentaire.

               Telle est précisément la démonstration qu'apporte dans ce livre, de façon aussi passionnante que convaincante, Hervé Falciani, ancien informaticien à HSBC Private Bank à Genève. Son récit – qui a parfois des allures de polar – relate comment il a ouvert la voie dans cette direction, d'une façon pour le moins efficace. Grâce à lui, un incroyable séisme secoue depuis cinq ans HSBC, l'un des plus grands groupes bancaires au monde, présent dans quatre-vingt-quatre pays. La dernière réplique à ce jour de ce séisme n'est pas la moindre, puisque, en février 2015 – événement encore inimaginable quelques mois auparavant –, une perquisition est intervenue au siège d'HSBC à Genève, suite au « SwissLeaks », nom donné au scandale de la révélation de milliers d'« évadés fiscaux » du monde entier ayant ouvert des comptes dans cette banque. Ce scandale a été rendu public par une soixantaine de médias internationaux, coordonnés par l'International Consortium of Investigative Journalists (Consortium international des journalistes d'investigation, ICIJ), après une enquête d'un an sur une partie des « fichiers Falciani » obtenus par le quotidien français Le Monde (voir le site <www.swissleaks.net>).

               Incroyable Hervé Falciani, dont l'audace et le culot ont apporté des informations décisives à ceux qui avaient déjà perdu depuis longtemps leurs illusions sur l'intégrité des grandes banques, sans pouvoir le prouver. Ces informations ont permis que, de façon directe ou indirecte, des centaines de millions d'euros soient rapatriés en direction des caisses publiques de plusieurs États européens qui parfois n'en attendaient pas tant. Elles ont également commencé à mettre au jour la vraie nature des ressorts profonds du système de collusion entre l'argent et le pouvoir, en Grande-Bretagne notamment, des ressorts qui relèvent de la défense à tout prix des très triviaux intérêts financiers des riches de tous milieux. Et nous n'en sommes qu'au début… C'est assurément l'un des meilleurs moyens de tordre le cou aux délires complotistes, antisémites, etc., qui prospèrent sur le terreau de l'occultation organisée.

               Les citoyens ont en effet un besoin impératif de retrouver confiance en ceux qui sont en responsabilité, acteurs privés comme publics. Ce défi sera long à relever, car il est complexe. Mais puisque l'autorégulation des institutions financières a fait faillite, l'action d'Hervé Falciani rappelle l'importance de l'édification d'un droit international – nous en sommes loin pour l'instant – protecteur des lanceurs d'alerte. Pas simplement en France et en Europe aujourd'hui, où leur protection reste insuffisante, mais aussi demain dans les pays émergents. Et pourquoi pas dans les territoires « exotiques » des paradis fiscaux eux-mêmes. Certains acteurs courageux s'y attellent déjà – nous les avons rencontrés, parfois au péril de leur vie.

               Alors, bien sûr, certains diront que la trajectoire d'Hervé Falciani – qui est devenu un ami – n'est pas d'une pureté d'Évangile. Mais au nom de quoi devrait-on exiger d'un citoyen qui a servi l'intérêt général avec autant de bravoure une absolue « transparence », niant la complexité, voire les parts d'obscurité, propres à tout être humain ? La dimension romanesque de son histoire, qu'il expose dans ce livre avec une sincérité dont personne ne peut douter, laissera peut-être quelques interrogations au lecteur et à la lectrice. Mais celles-ci sont objectivement secondaires au regard du message très structuré qu'il délivre sur les mécanismes animant les petits et grands acteurs de la finance mondialisée. Et sur les moyens à mobiliser pour tenter de les gripper définitivement.

               Depuis qu'il est apparu dans la sphère médiatique en 2009, des portraits parfois durs ont été faits d'Hervé Falciani. Personne n'est obligé de l'aimer passionnément. Mais personne ne peut douter non plus que, sans les actes qu'il a posés, l'humanité aurait été privée d'un grand bénéfice. Pas simplement financier, mais aussi en termes de compréhension d'un monde âpre où le nouveau veau d'or des « chefs d'orchestre » de la planète finance est l'argent dématérialisé dans les recoins du Deep Web (le Web profond). Des acteurs qui mettent en œuvre toutes les ruses permises par les technologies avancées pour prétendre construire un monde meilleur ; et faire l'inverse dans leurs caves numériques hors d'atteinte des juges, des compliant officers, conseillers éthiques et déontologues qu'ils embauchent à tour de bras.

               Les dirigeants d'HSBC n'ont pas lésiné sur les moyens pour tenter de discréditer Hervé Falciani. Personne ne saura par exemple sans doute jamais dans quelles conditions ni pourquoi Georgina Mickhael – dont il parle dans ce livre à l'occasion de l'épisode libanais de février 2008 – a croisé son chemin (voir chapitre 4). Comme je l'ai expliqué devant les tribunaux parisiens, où elle a poursuivi Falciani en diffamation, les accusations d'avoir tenté de monnayer les fichiers portées contre lui n'ont jamais reçu le moindre commencement de preuve et ne résultent que des déclarations de cette étrange et si providentielle citoyenne.

               Au-delà, ce livre nous enseigne surtout que plus les secrets sont instrumentalisés pour offenser le bien public, plus seront nécessaires les lanceurs d'alerte, seuls à même d'éclairer le monde sur ce qui se trame derrière cette nouvelle propagande qui veut faire croire que les grandes banques de la planète seraient devenues les nouveaux bienfaiteurs de l'humanité. Il faudra donc protéger demain d'autres Hervé Falciani partout dans le monde pour contenir ceux qui le déshumanisent. Cela ne suffira pas, mais c'est un chemin indispensable. C'est celui que nous avons emprunté en décembre 2014 avec Mediapart, l'International Consortium of Investigative Journalists (ICIJ) et Sherpa en créant la Plate-forme internationale des lanceurs d'alerte (PILA) – comme l'évoque Hervé Falciani dans le chapitre 11 de ce livre. D'autres initiatives fleurissent partout pour offrir aux lanceurs d'alerte les boucliers qu'ils méritent et dont les citoyens ont besoin.

               Être l'avocat d'Hervé Falciani n'est sans doute pas toujours une sinécure, mais c'est une fierté. Il m'a demandé d'être avocat jusqu'au bout des ongles, à chaque instant, en vigilance, sans naïveté, en déchiffrage à chaque seconde des traquenards, y compris de ceux qu'il pourrait se tendre à lui-même. Mais je ne doute aucunement que ce livre très personnel, écrit avec la complicité et la rigueur d'un journaliste d'investigation italien parmi les meilleurs, soit une pierre décisive pour paver le long chemin à construire vers une démocratie libérée de l'emprise mortifère de la planète finance.

                

               Paris, 11 mars 2015.

            

         

      

   
      
         
            Avant-propos

            L’homme qui valait des milliards

            par Angelo Mincuzzi

            
               
                  Le fantôme de Bouvet

                  L’île Bouvet, à mi-chemin entre l’Afrique et l’Antarctique, est un des sites les plus isolés de la planète. Sa surface, presque entièrement recouverte de glace, est peuplée de lions de mer, de phoques, de goélands et de pingouins ; des espèces de plantes simples telles que mousses et lichens y poussent, mais aucun être humain n’y habite. Comment se fait-il, dès lors, qu’un supposé habitant de Bouvet ait ouvert un compte et déposé de l’argent dans l’une des plus grandes banques du monde ? Telle est l’une des nombreuses questions que se sont posées les enquêteurs français lorsque, en 2009, ils ont commencé à examiner les milliers de dossiers de HSBC Private Bank archivés sur l’ordinateur d’un salarié de cet établissement. D’où sortait ce mystérieux habitant de Bouvet, si cette île n’a officiellement pas un seul résident ? S’agissait-il d’une erreur de transcription des données ou d’une procédure interne visant à protéger l’identité d’un fraudeur fiscal de première grandeur ? Et pourquoi une institution comme HSBC aurait-elle falsifié ses propres registres en inventant un mensonge aussi grossier ?

                  Le « fantôme de Bouvet » est l’un des 127 000 clients de HSBC Genève à s’être retrouvés au centre d’une affaire qui, en 2009, a secoué le monde de la finance suisse. Le 20 janvier de cette même année, à la demande de la justice helvétique, le procureur de Nice a perquisitionné une villa perchée dans les collines de Menton, près de la frontière italienne, et a saisi l’ordinateur de son propriétaire, Hervé Falciani, ingénieur en informatique né en 1972 à Monaco et possédant la double nationalité française et italienne.

                  Lorsqu’ils ont commencé à analyser les dossiers archivés dans la mémoire de l’ordinateur de Falciani, les enquêteurs sont restés sans voix : parmi les clients de HSBC, il y avait des milliers d’entreprises, de sociétés fiduciaires et de fonds d’investissement domiciliés dans des paradis fiscaux. On y trouvait aussi la trace de toute une gamme de transactions et de dépôts ainsi que des instruments financiers servant à la gestion de ces sommes, actions, options et obligations. Sans parler d’une pléthore de documents internes confidentiels, des noms des gestionnaires de comptes administrant les avoirs des clients, des comptes rendus écrits après chacune de leurs rencontres avec ces clients et de l’intégralité du réseau des intermédiaires qui mettent en contact les clients et les gestionnaires, vecteurs stratégiques des activités de la banque. Les archives secrètes de la banque HSBC s’offraient aux yeux des enquêteurs français.

               

               
                  La liste Falciani

                  C’est fin 2009 que le nom d’Hervé Falciani est apparu en première page des journaux, lorsque la presse européenne l’a identifié comme l’auteur de la liste des présumés fraudeurs de la filiale suisse de HSBC, désormais connue sous le nom de « liste Falciani ». L’attention des médias s’est aussitôt concentrée sur l’identité des personnalités fortunées qui ont mis à l’abri leur patrimoine financier en Suisse, généralement sans le déclarer aux autorités fiscales de leur pays. Pour autant, personne ne saisissait encore la portée véritablement subversive de cette affaire.

                  Ces milliers d’informations qui se retrouvaient désormais entre les mains du fisc et de la justice français – et allaient bientôt être aussi communiquées, au moins en partie, aux autorités d’autres pays – portaient un coup fatal au secret bancaire suisse. C’était la première fois que la totalité des archives d’un établissement bancaire était recopiée et révélée à l’opinion publique. Si l’action de Falciani est un camouflet inacceptable pour l’univers obscur des banques privées et pour la Confédération helvétique, c’est parce que ce jeune ingénieur franco-italien a révélé au monde entier que les sommes légitimes qui reposent dans leurs coffres se mêlaient à l’argent sale des fraudeurs fiscaux, des trafiquants de drogue et de toutes sortes de mafieux et de criminels. Hommes d’affaires en costumes rayés et boss armés de mitraillettes s’y côtoient indistinctement.

                  C’est une des banques les plus puissantes du monde qui se voit jeter un tel défi. La banque HSBC (Hong Kong & Shanghai Banking Corporation), fondée en 1865, est un colosse possédant 6 200 agences dans 74 pays, 52 millions de clients et 254 000 employés. D’après le classement Global 2000 de la revue américaine Forbes, elle occupait en 2014 la quatorzième place parmi les plus grandes entreprises de la planète avec 79,6 milliards de dollars de chiffre d’affaires, 16,3 milliards de bénéfices et 2 671,3 milliards d’actifs, tandis que sa capitalisation boursière était estimée à 192,6 milliards de dollars.

                  La branche chargée de gérer les gros patrimoines, HSBC Private Bank, administre 382 milliards de dollars d’actifs, et ce sont justement les opérations liées à ces centaines de milliards qui se trouvent archivées dans l’ordinateur de Falciani. Ces informations copiées à partir des systèmes informatiques de l’établissement concernent plus de 10 000 clients italiens, plus de 12 000 clients français, près de 11 000 Britanniques, 6 000 Américains, 1 800 Japonais et de nombreux Espagnols. On y compte aussi 1 300 Grecs et puis des Chinois, des Brésiliens, des Argentins, des Turcs, des Libanais, des citoyens richissimes de 183 pays du monde. Mentionnons aussi les comptes de 110 résidents de Niue, un paradis fiscal du Pacifique habité par seulement 1 400 personnes, dont presque une sur dix aurait donc déposé son argent dans les coffres de la HSBC. Un record mondial, si seulement c’était vrai.

               

               
                  Rencontre sur la Côte d’Azur

                  Pendant l’été 2010, lorsque je le rencontre pour la première fois, Falciani est encore une bête traquée. Il vit sous la protection de la gendarmerie française, dans un site quasi clandestin de la Côte d’Azur. L’opinion publique est partagée à son sujet : s’agit-il d’un avide profiteur motivé par le gain, comme certains journaux le décrivent, ou d’un Robin des Bois qui vole aux riches pour donner aux pauvres ?

                  C’est par l’intermédiaire de son avocat, Patrick Rizzo, que je fais sa connaissance. Nous sommes assis à la table d’un café de Cap d’Ail, entre Nice et Monaco ; la réunion dure toute la journée. Falciani ne cesse de noircir des feuilles de papier de croquis, de sigles et de pourcentages. Il nous explique que, parmi les détenteurs de comptes, les personnes physiques représentent moins de 10 % du total et ne sont pour la plupart que du menu fretin : les vraies richesses sont celles des entreprises. D’après lui, les banques privées ne sont soumises à aucun contrôle et enfreignent la législation internationale. Dans les faits, la traçabilité des flux financiers est inexistante. Les déposants recourent à des sociétés écrans pour dissimuler au fisc les sommes qu’ils ont accumulées et créer des fonds secrets dans des paradis fiscaux.

                  Le tableau dépeint par Falciani n’est guère encourageant. La lutte contre la délinquance financière est un combat à armes inégales car, dans le monde fluide des systèmes informatiques, les données peuvent disparaître en une fraction de seconde pour réapparaître aussitôt de l’autre côté de la planète. Impossible de les repérer si vous ne savez pas où aller les chercher. Si vous effacez la trace d’une opération, nul ne peut vérifier qu’elle a effectivement eu lieu. Si certaines informations migrent de l’Italie à la Suisse, les magistrats qui les cherchent en Italie ne les trouveront pas.

                  On en sait déjà assez pour comprendre que l’affaire HSBC ne se réduit pas à une liste de noms. Falciani raconte qu’il s’est très vite rendu compte que nombre de transactions passaient par des sociétés domiciliées dans des paradis fiscaux. Il ne s’agissait pas de cas isolés, mais d’un système de vastes dimensions visant à faire perdre la trace des sommes concernées : une véritable chaîne de montage, expression d’une sorte de néofordisme financier fondé sur les sociétés écrans.

                  Dans la banque où Falciani a travaillé entre 2001 et 2008, il était souvent fait référence à un mystérieux « Triangle des Bermudes » constitué par les îles Vierges, le Panama et les Bahamas. Il suffisait de créer trois sociétés écrans dans ces paradis fiscaux pour effacer toutes les traces. Les magistrats mettraient dix ans à obtenir une commission rogatoire alors que, dans l’intervalle, la société visée aurait mis la clé sous la porte et se serait reconstituée ailleurs en à peine quelques jours. En outre, les clients les plus importants de la banque se dissimulent souvent derrière l’écran de sociétés fiduciaires qui sont toutes domiciliées dans des juridictions secrètes et utilisent des prête-noms.

                  Les flux monétaires qui conduisent aux noms des véritables propriétaires des richesses dissimulées au fisc sont comme des rivières souterraines. Ils disparaissent dans le sous-sol et réapparaissent à des milliers de kilomètres de distance sous d’autres noms et d’autres formes. Puis ils s’éclipsent à nouveau, changent d’apparence, se déplacent à toute vitesse, dans un jeu continu de métamorphoses, avec des montées et descentes vertigineuses, telles des montagnes russes chargées de cash. Tout ça souvent avant de revenir à leur point de départ, désormais immaculés, récurés à l’eau de Javel, dans les poches de ceux qui leur ont fait faire tout ce périple.

                  « Les apparences sont trompeuses », dit Falciani, et il me confie sa crainte d’être assassiné, car la fuite des données de la banque HSBC a affecté des intérêts très puissants.

               

               
                  Les trafics dévoilés

                  La preuve que Falciani a raison lorsqu’il décrit la banque suisse comme une organisation industrielle structurée de manière à contourner les lois, on la trouve aussi dans les 60 000 « comptes rendus de visite » (visiting reports) prélevés dans les archives de la HSBC. Il s’agit de documents de synthèse rédigés par les gestionnaires de comptes de la banque et qui décrivent le contenu et les modalités des contacts entretenus avec leurs clients, conformément aux recommandations du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire concernant la nécessité de garder une trace des conversations entre les titulaires de comptes et les banques. Leur lecture est plus instructive que n’importe quelle analyse de données : bien que les auteurs des rapports s’efforcent de ne trahir aucune information sensible, les nombreuses petites erreurs qu’ils commettent par naïveté fournissent maints éléments utiles aux enquêteurs.

                  Tel gestionnaire de comptes signale qu’il a été convoqué d’urgence parce que son client, gérant d’une société de conseil à Milan, avait reçu une visite de la Garde des finances. En analysant le contenu de son ordinateur, les policiers avaient identifié un transfert d’actions qui, bien entendu, n’aurait pas dû y apparaître. Le client, écrit le gestionnaire, « me demande de prendre contact avec son comptable pour savoir ce qui peut être fait pour éviter des complications. Je constate qu’avec les sommes provenant du bouclier fiscal, le client a souscrit il y a deux ans une police d’assurance de 1,5 million d’euros qui est actuellement déposée au Luxembourg ».

                  En septembre 2005, l’épouse d’un titulaire de compte prend l’avion de Milan à Genève pour résoudre un problème assez grave. Son mari est actionnaire d’une société de production de publicités télévisuelles dans le monde de la mode. Dans son rapport de visite, le gestionnaire de son compte écrit : « Le compte que ce client a ouvert chez nous est alimenté par la partie offshore de ses activités. » Mais quelle était l’urgence d’une telle visite ? Une employée a été prise sur le fait en train de soutirer de l’argent de la caisse. Elle aurait dû être licenciée sur-le-champ, mais « malheureusement », écrit le gestionnaire, « cette personne est au courant de nombreux détails concernant le compte ouvert chez nous et les titulaires craignent que cette information puisse être utilisée à des fins de chantage ». Il explique alors à l’épouse de l’entrepreneur qu’on ne peut pas simplement « faire disparaître » son compte, mais la rassure parce que, dit-il, « avant d’arriver éventuellement à divulguer toute cette information, il faut suivre une procédure juridique assez longue et plutôt complexe : le client doit être mis en examen en Italie et la justice doit demander une commission rogatoire internationale qui doit être acceptée par les autorités suisses ». La solution est à portée de main : tout transférer sur les fonds d’une société fiduciaire, de préférence offshore, pour effacer les traces.

                  L’année 2005 se caractérise par une activité intense des paradis fiscaux. C’est à cette époque qu’entre en vigueur une nouvelle législation européenne sur les revenus de l’épargne, l’EUSD (European Union Savings Directive), qui prévoit une taxation progressive des intérêts des comptes ouverts par les citoyens européens dans d’autres pays, et surtout l’instauration d’un échange d’informations entre les différents pays. La Suisse adhère elle aussi à cet accord mais, bizarrement, cette taxe s’applique uniquement aux personnes physiques et pas aux entreprises. Dès lors, les gestionnaires trouvent aussitôt une solution adaptée à leurs clients, définie comme la « solution EUSD » dans leurs rapports : il suffit de créer une société dans un paradis fiscal et d’y transférer le compte du client, celui-ci n’aura dès lors plus rien à payer. Un bref survol des rapports de la HSBC permet de constater que la destination la plus populaire semble être le Panama.

                  Pour avoir révélé ces informations à la magistrature française et à Bercy, Hervé Falciani a été inculpé en Suisse pour espionnage économique, soustraction de données, violation du secret commercial et du secret bancaire. Un mandat d’arrêt international émis par Interpol est suspendu au-dessus de sa tête. Pire que pour un criminel de guerre. Et pourtant, c’est sur la base des comptes rendus de visite qu’il a recueillis que, le 17 novembre 2014, la justice belge a mis en examen la HSBC Private Bank de Genève pour fraude fiscale organisée, blanchiment d’argent, association de malfaiteurs et intermédiation financière illégale. Le juge belge Michel Claise, spécialisé dans la lutte contre la délinquance financière, a parfaitement percé à jour la stratégie mise en œuvre par la HSBC pour contourner la directive européenne sur l’épargne en proposant à ses clients la constitution de sociétés écrans au Panama et aux îles Vierges britanniques aux seules fins d’échapper au fisc.

                  Le lendemain, le 18 novembre, les juges d’instruction parisiens Guillaume Daïeff et Charlotte Bilger – toujours sur la base des éléments fournis par Falciani – mettent en examen la banque suisse pour blanchiment de sommes issues de la fraude fiscale et l’obligent à verser une caution de 50 millions d’euros. Dix jours plus tard, ce sont les autorités de Buenos Aires qui dénoncent la HSBC pour avoir aidé plus de quatre mille citoyens argentins à se soustraire à l’impôt.

                  En 2102, la banque suisse avait déjà été condamnée par les autorités américaines à payer une amende de 1,9 milliard de dollars pour avoir blanchi l’argent des trafiquants de drogue mexicains, contourné l’embargo sur l’Iran et développé des liens avec une banque saoudienne soupçonnée de financer les terroristes d’Al-Qaida. Deux autres amendes avaient été payées par la HSBC, l’une de 550 millions de dollars pour échapper à des poursuites engagées contre elle aux États-Unis pour ses pratiques en matière de titrisation de crédits immobiliers et l’autre de 701 millions de dollars pour dédommager des clients qui, au Royaume-Uni, avaient notamment été victimes d’une vente forcée d’assurances crédit. Enfin, à la mi-novembre 2014, les autorités britanniques, américaines et suisses ont condamné la HSBC à payer une amende de 618 millions de dollars pour avoir manipulé ou tenté de manipuler les marchés des changes.

               

               
                  À la veille du Grand Prix de Monaco

                  Jusqu’au jour de son arrestation en Espagne, le 1er juillet 2012, Falciani mène une existence d’homme traqué. Les seuls pays dans lesquels il peut se déplacer sont la France, l’Italie et Monaco. Il n’est pas facile de le rencontrer. Les rendez-vous, toujours discrets, ont pour cadre des villages de la Côte d’Azur ou une ville du nord de l’Italie. Les précautions à prendre sont nombreuses : ne jamais parler au téléphone, seulement face à face, et dans des lieux publics fortement fréquentés : la meilleure façon de se cacher, explique Falciani, c’est de se mêler à la foule, pas de choisir des endroits isolés ou calfeutrés.

                  Un soir de mai 2012, nous marchons dans les rues bondées de Monaco. C’est la veille du Grand Prix de Formule 1 et la principauté se prépare à célébrer ce grand rite sportif. Le port est rempli de yachts dont les propriétaires et leurs invités auront accès au premier rang des tribunes pour jouir du spectacle des bolides. À bord de ces embarcations, on fait bombance, on plaisante, on rit, il y a des lumières psychédéliques, de la musique à gogo, des filles qui dansent, des verres de champagne, et des vêtements de marque valant des milliers d’euros.

                  Au même moment, l’Europe est déjà entrée dans la spirale de récession la plus aiguë depuis la crise de 1929. En Grèce, des gens ont faim, la mortalité infantile augmente avec le nombre de familles submergées par la pauvreté, les hôpitaux n’ont plus d’argent pour acheter des pansements et des médicaments. En Italie, les PME ferment leurs portes et le chômage des jeunes dépasse tous les records, tandis que le Mezzogiorno se dépeuple et que l’émigration est de nouveau à l’ordre du jour. En Espagne et au Portugal, l’économie s’effondre, les familles qui ne peuvent plus payer leur crédit sont chassées de leur foyer et le chiffre du chômage ne cesse d’augmenter. La classe moyenne décline, l’ascenseur social est bloqué, les pauvres s’appauvrissent. Mais, à bord des yachts de Monaco, la fête bat son plein. Alors que nous arpentons le quai, Hervé Falciani sourit. Il est né ici, il est habitué à ces deux mondes parallèles qui ne se rencontrent jamais. À Monaco, il y a des entrepreneurs qui résident dans la principauté et exercent leur activité professionnelle dans la république de Saint-Marin : ils font la navette d’un paradis fiscal à un autre, sans jamais avoir à côtoyer le monde impur des simples mortels.

                  Le grand cirque du divertissement et du luxe ostentatoire est alimenté par les richesses dissimulées dans les paradis fiscaux. D’après James Henry, un ancien consultant financier de McKinsey qui travaille aujourd’hui avec le Tax Justice Network, une organisation internationale de lutte contre la fraude fiscale, le montant des sommes investies dans des sites offshore depuis 2010 oscille entre 21 000 et 32 000 milliards de dollars, pratiquement tous défiscalisés. Selon les conclusions d’une étude réalisée par le directeur britannique de Tax Research, Richard Murphy, au nom du groupe socialiste et démocrate au Parlement européen, plus de 1 000 milliards d’euros par an échappent au fisc en Europe.

                  C’est cette énorme montagne d’argent, et la corruption politique potentielle qu’elle représente, que Falciani entreprend d’affronter lorsqu’il décide d’abandonner sa vie confortable d’ingénieur informatique dans une grande banque internationale et son salaire annuel de 120 000 euros pour participer à l’opération HSBC. Mais ses projets de collaboration avec le fisc et la justice de l’État français et d’autres pays se heurtent rapidement aux vetos du monde politique. La trajectoire d’Hervé Falciani est constellée d’initiatives avortées, de juges démissionnés, de diktats émis depuis les sièges du pouvoir. En France, c’est le président de l’époque, Nicolas Sarkozy, qui permet l’enlisement des enquêtes. En Italie, le travail des services de renseignement est bloqué par une décision des autorités romaines alors que Silvio Berlusconi est encore au pouvoir. Et le silence assourdissant du monde politique italien sur l’affaire HSBC n’a rien de surprenant. Le seul homme politique qui, en 2011, réclame vigoureusement la publication de la liste Falciani est l’ancien magistrat de l’opération « Mains propres », Antonio Di Pietro, dirigeant du parti Italia dei Valori.

               

               
                  Sous protection de l’État espagnol

                  En février 2013, Falciani est depuis deux mois sous contrôle judiciaire en Espagne en attendant l’audience qui décidera de son éventuelle extradition vers la Suisse. À Madrid, il bénéficie du statut de témoin protégé. Lorsque je lui rends visite dans la capitale espagnole, je me rends compte à quel point sa vie est considérée comme précieuse par les magistrats qui enquêtent sur les dossiers de corruption de la HSBC. Une équipe de quatre hommes le protège jour et nuit. Falciani ne dort jamais au même endroit, l’automobile qui le transporte est constamment précédée par un autre véhicule et les sites qu’il visite sont toujours passés au peigne fin avant son arrivée. Nos réunions ont lieu dans des jardins publics ou des bibliothèques, et nous déambulons dans des lieux ouverts, accompagnés par une escorte de policiers qui marchent devant et derrière nous. Tous les téléphones mobiles sont éteints et on leur ôte leur batterie pour éviter le risque d’être localisé. Falciani est fatigué par ces épreuves, mais heureux d’être enfin entendu par quelqu’un.

                  Parmi les gens qui se mobilisent en défense du lanceur d’alerte, on trouve les Indignés espagnols, qui organisent des sit-in sur les places publiques, mais aussi des avocats éminents comme Juan Garcés, ancien conseiller politique du président chilien Salvador Allende. En France, c’est William Bourdon, un avocat spécialisé en droit pénal, droit des affaires et des médias, qui défend Falciani. Bourdon a fondé l’association Sherpa, qui a représenté les intérêts des victimes de Pinochet et de celles du génocide rwandais et engagé des procédures pour enrichissement illicite contre de nombreux chefs d’État africains. Les deux avocats réussiront à convaincre l’Audiencia Nacional espagnole de refuser d’accorder la mesure d’extradition demandée par la Suisse. La collaboration de Falciani avec les autorités espagnoles permettra à celles-ci d’obtenir toutes les données dérobées à la banque suisse et stockées sur un « cloud » camouflé dans le Web profond, cette partie de la Toile qui n’est pas accessible aux moteurs de recherche. Et c’est ainsi qu’à la liste déjà connue vient s’ajouter une autre avec 121 452 comptes ouverts dans les filiales de HSBC à Monaco, au Luxembourg, à Zurich, à Lugano, à Guernesey, à Jersey et à Genève, sans parler des sociétés fiduciaires enregistrées dans les îles Vierges britanniques et de diverses firmes sises à New York et en Grande-Bretagne.

               

               
                  Une guerre économique

                  Il serait erroné de croire que le vol des données de la HSBC est l’œuvre d’un solitaire qui a décidé de défier les grandes banques internationales. Bien au contraire, cette opération a été conçue, programmée et mise en œuvre par un groupe d’individus animés par des motivations différentes, mais tous unis par le désir de dénoncer un système bancaire et financier où tout est organisé pour contourner les lois et pour favoriser une petite élite privilégiée. La présence dans cette affaire de plusieurs services de renseignement laisse entrevoir en arrière-plan une guerre non déclarée, celle que mènent les États-Unis contre la Suisse pour l’abolition du secret bancaire. Il est donc possible que les dossiers de la HSBC aient été l’instrument d’une négociation clandestine servant les intérêts des États-Unis.

                  Falciani a décidé de lutter contre l’opacité et en faveur de la transparence, ce au bénéfice de tous les citoyens. Et ce combat est loin d’être achevé, parce que l’ancien salarié de la HSBC n’a pas choisi la voie d’autres « gorges profondes » qui, dans un passé récent, ont révélé d’autres listes de fraudeurs fiscaux : il n’a pas disparu de la circulation, mais au contraire il s’est battu pour que ces données soient utilisées par la justice. Il a coopéré avec les inspecteurs des impôts français, il milite en Espagne dans le Parti X (sur les listes duquel il s’est présenté aux élections au Parlement européen de 2014), il a des contacts avec l’aile gauche du Parti socialiste français, menée notamment par l’ancien ministre Arnaud Montebourg et il promeut une plateforme informatique internationale pour permettre à tous ceux qui dénoncent des cas de corruption, de malversations, de pots-de-vin et de fraude fiscale d’échapper aux conséquences néfastes dont il a lui-même souffert.

                  Entre l’été 2010 et le début de l’année 2015, j’ai rencontré Hervé Falciani à plusieurs reprises à Paris et sur la Côte d’Azur pour recueillir son témoignage. L’histoire que vous pouvez lire dans ces pages constitue un document exceptionnel qui permet de comprendre pourquoi, confronté à un système injuste, un groupe d’individus a décidé un jour de dire « ça suffit ! » et d’organiser la plus grande fuite de données jamais enregistrée dans l’histoire mondiale des établissements bancaires.
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               Le plan des services secrets

               Il allait être 20 heures et j’étais presque arrivé à la maison. C’était le 22 décembre 2008, les fêtes de Noël approchaient et je parcourais les rues de Genève en me persuadant que tout allait bien. Je sortais du commissariat de police. Le plan fonctionnait, il ne me restait plus maintenant qu’à achever le travail. Cela faisait des mois que je me préparais à ce moment.

               Dès que je suis rentré, j’ai pris le téléphone, un appareil spécial que m’avaient donné les hommes des services secrets. C’était un appareil à utiliser en cas d’urgence, de couleur blanche et de la dimension d’une carte de crédit, si mince qu’on pouvait le cacher dans un livre, et sans clavier. Ils m’avaient expliqué que c’était un portable « propre » : il ne laissait pas de traces et ne pouvait être écouté. Je ne pouvais pas téléphoner mais seulement demander qu’on me rappelle. Au moment voulu, je devais lancer le signal et, quand quelqu’un m’aurait ensuite contacté, me contenter d’écouter. D’ailleurs, quel besoin avais-je de parler et d’expliquer ? Ils me surveillaient, ils savaient ce qui s’était passé ce jour-là dans les bureaux de la police et ils étaient prêts à faire ce qui avait été défini dans les moindres détails, depuis longtemps déjà.

               J’ai donc appuyé sur la touche : je voulais savoir si c’était le moment de quitter Genève ou si je devais attendre encore.

               En attendant l’appel, j’ai essayé de dormir, sans succès. Je pensais à ma fille, au transfert dans une nouvelle ville, et je me demandais s’il serait mieux pour elle d’aller en France ou bien de revenir à Monaco, où nous avions vécu jusqu’à une date récente. Heureusement, nous avions le choix. Monaco avait des avantages : y laisser ma famille signifiait envoyer un signal clair de neutralité aux autorités de la principauté, leur faire savoir que je n’étais pas en guerre contre elles. Quant à moi, je devais aller en France pour conduire le plan jusqu’à son terme.

               Je passais en revue les choses à faire. Je repensais à la collaboration avec le fisc français, aux liens que j’avais pu nouer avec les enquêteurs fiscaux grâce aux services secrets. Ce n’était pas moi qui avais cherché un contact avec les services de renseignement. Tout était arrivé par l’intermédiaire de certaines personnes de la filiale genevoise HSBC. Ce n’étaient pas des Suisses, je ne sais pas de quelle nationalité ils étaient, mais ils faisaient partie d’une agence aux méthodes sophistiquées et très discrètes. En Suisse, j’avais appris que rien n’est fidèle aux apparences.

               Des années plus tard, je découvrirai qu’à ce moment-là, dans cette ville, se trouvait aussi Edward Snowden, l’expert en informatique qui a révélé le scandale des programmes de surveillance de masse de la plus puissante agence de renseignement du monde, la National Security Agency (NSA), et qui, depuis juin 2013, vit en exil en Russie. Snowden travaillait sous couverture diplomatique pour le compte de la CIA. Comme il l’a déclaré en août 2014 dans un entretien au mensuel Wired, il faisait partie, entre 2007 et 2009, d’une équipe secrète basée à Genève. L’équipe de Snowden s’occupait de systèmes de communication semblables à ceux que j’utilisais.

               En ce qui me concerne, tout avait commencé en 2006. Les services de renseignement avaient mis à ma disposition un logiciel pour vérifier si les données prélevées à la HSBC Private Bank étaient complètes et utiles aux magistrats qui devaient se charger de cette affaire. Et comme, à la banque, je n’avais pas accès à certaines données sensibles, je devais identifier les personnes qui disposaient de ces informations et indiquer leurs noms aux hommes des services secrets. Il leur revenait ensuite de les contacter et de les convaincre de collaborer. C’est ce qui s’est passé à partir de 2007 : ce n’était pas moi qui devais prélever les données dans le fichier de la banque et les enregistrer dans un cloud, où elles étaient mémorisées, mais d’autres employés de la HSBC. J’avais la responsabilité de vérifier chaque jour ce qui avait été stocké, ce qui manquait et les éléments supplémentaires qu’on pouvait obtenir. Le fichier a été alimenté en données nouvelles jusqu’à la fin de février 2008, lorsqu’il a été bloqué pour raisons de sécurité. Depuis, dix mois s’étaient écoulés.

               À 4 heures du matin, quand l’appel arriva, la voix au bout du fil confirma que tout était sous contrôle et que deux voitures étaient prêtes dans un parking proche de la maison. Je devais rencontrer mon contact à l’endroit prévu, pendant que ma famille devait rejoindre, avec la seconde voiture, une localité de l’autre côté de la frontière, en territoire français. Nous ne connaissions pas la date à l’avance mais ma femme et moi avions déjà été mis au courant de l’heure et du point de rendez-vous en France.

               La sonnerie réveilla ma femme, qui me rejoignit dans la cuisine. Elle me regarda, observa le téléphone et comprit immédiatement que le moment était venu. Nous en parlions depuis des années, elle savait qu’un jour ou l’autre, les policiers devaient se présenter chez nous. Elle ne connaissait pas les détails de l’opération, mais elle savait qu’en cas de danger, nous devions quitter la Suisse rapidement. Elle me faisait confiance. Nous avions quatre heures pour nous préparer à partir.

               Inutile de faire les valises : elles étaient déjà prêtes, nous avions prévu de faire un voyage à Noël. Les agents du renseignement devaient s’assurer que personne ne surveillerait l’entrée de la maison et ne nous suivrait pendant que nous quitterions la Suisse. À 8 heures, j’ai accompagné ma femme et ma fille jusqu’à la voiture dans le parking voisin et je leur ai dit au revoir. Je suis parti avec l’autre voiture pour le lieu prévu, pas très loin de Genève. J’ai appelé l’homme de la Direction nationale d’enquêtes fiscales (DNEF) avec lequel j’étais en contact depuis longtemps, pour le prévenir que je partais.

               Après un voyage sans encombre, j’ai retrouvé ma famille dans cette localité, de l’autre côté de la frontière. Puis nous avons continué ensemble vers Cap d’Ail, le petit village sur la Côte d’Azur où nous devions rester deux semaines, dans un hôtel surveillé par les hommes qui me protégeaient.

            

            
               Un monde meilleur

               Je quittais Genève pour défier l’une des plus grandes et puissantes banques du monde. Je mettais ma vie et celle de ma famille en danger pour des raisons liées à mon histoire personnelle. Je n’avais jamais aimé l’arrogance des plus forts, je ne supportais pas l’idée que l’argent puisse régenter nos existences. Ayant vécu dans un paradis fiscal, j’avais vu de près les effets de ce système : les immenses fortunes qui arrivaient à Monaco appauvrissaient leurs pays d’origine. Je refusais de me résigner et je voulais réagir, y compris parce que je souhaitais un monde différent pour ma fille. Je ne voulais pas qu’elle grandisse dans une réalité où le règne de l’argent, les abus de pouvoir et le contournement permanent des règles étaient la norme.

               Ma fille a besoin d’attentions et de soins constants à cause d’un handicap génétique. En la regardant, je pensais avec tendresse à son avenir. Nous projetions parfois, ma femme et moi, de quitter la France et de nous installer en Polynésie française, où notre fille ne serait pas accablée par l’esprit de concurrence et d’intolérance. Et où, surtout, elle vivrait dans un environnement qui valoriserait la solidarité.

               Je sentais qu’il fallait que je fasse quelque chose pour elle, et pour d’autres comme elle. Il fallait que j’apporte ma contribution, et je pouvais le faire en luttant contre un système bancaire qui favorisait la corruption et l’évasion fiscale. Un système qui fournissait aux riches les outils pour éviter les impôts, en tarissant les ressources que les États destinaient aux plus faibles et aux plus pauvres. J’étais scandalisé par la violation systématique des lois au sein du groupe HSBC : la banque était au centre d’un système qui rayonnait dans les paradis fiscaux.

               Je ne suis ni un fou ni un illuminé et, bien entendu, je savais parfaitement que je ne pourrais pas changer le monde. Mais je croyais pouvoir amorcer une transformation qui, de fil en aiguille, pourrait avoir des effets positifs. Je voulais dire à l’opinion publique et aux magistrats comment fonctionnait le système, en fournissant des preuves.

            

            
               L’arrivée des magistrats suisses

               Après deux semaines à l’hôtel de Cap d’Ail, nous nous sommes installés dans la maison de mes parents, sur la colline au-dessus de Menton, à deux pas de la frontière avec l’Italie. Je ne savais pas quand les magistrats suisses devaient arriver, mais mes contacts m’avaient demandé de préparer tout le matériel pour la mi-janvier. À mon arrivée en France, j’avais acheté un ordinateur, je m’étais connecté au cloud où étaient stockées les informations de la HSBC et j’avais prélevé les fichiers des comptes des clients français pour les traiter et les rendre utilisables. Nous avions décidé de nous limiter à ceux-là, pour pousser à l’action le procureur de Nice, Éric de Montgolfier, auquel nous avions décidé de nous adresser. Peu après, ma femme et ma fille ont quitté Menton et se sont installées pour quelque temps en Italie. Je devais être seul quand les juges suisses arriveraient.

               Il ne me restait plus qu’à attendre. J’ai pris un rendez-vous pour février avec les fonctionnaires du fisc français et j’ai mis à profit le temps dont je disposais pour effectuer les démarches administratives nécessaires pour enregistrer mon changement d’adresse, obtenir un nouveau passeport et régler les dernières choses à Monaco. Nous devions être prêts pour les étapes suivantes du plan.

               Les Suisses sont arrivés à 7 heures du matin, le 20 janvier 2009. Ils étaient trois : un commissaire de police, un inspecteur et une magistrate – une ex-policière – avec des manières de soldat. C’était la même équipe que celle qui avait perquisitionné ma maison de Genève juste avant Noël. Cette fois, ils étaient accompagnés par trois gendarmes français qui étaient venus la veille jeter un coup d’œil aux alentours de la petite villa. Ils avaient un mandat de perquisition et ils m’ont informé que je pouvais m’y opposer, mais je ne l’ai pas fait : il y avait des semaines que je préparais et attendais ce moment.

               Avant de faire entrer les Suisses, j’ai cherché à joindre au téléphone Patrick Rizzo, mon avocat de Nice, pour lui dire : « Nous y sommes. » Il n’a pas répondu et je lui ai laissé un message. L’ordinateur était prêt depuis longtemps, sur une petite table, au centre du salon.

               Les Suisses avaient trouvé ce qu’ils cherchaient, et ils voulaient maintenant me conduire à la gendarmerie de Menton pour m’interroger. Les gendarmes leur ont interdit d’avoir des contacts avec moi pendant le trajet et j’en ai profité pour révéler aux Français que je travaillais déjà avec les fonctionnaires du fisc. S’ils voulaient se faire expliquer mon cas, ils pouvaient les contacter.

               Nous sommes arrivés dans les bureaux de la gendarmerie et les questions ont commencé. M’ayant rejoint, maître Rizzo a protesté formellement, affirmant que les juges suisses violaient la Constitution de Genève, et il a déploré de ne pouvoir me défendre, vu qu’il n’avait pas eu accès au dossier. Tout cela a été consigné dans le procès-verbal.

               Les Suisses m’accusaient d’avoir commis une intrusion dans les données d’une banque. Mais ils n’ont jamais mentionné le nom de HSBC, ni celui d’aucune autre banque. On aurait dit qu’ils ne savaient rien à ce sujet et ils me traitaient comme si j’étais un pirate informatique. Les questions qu’ils me posaient, par l’intermédiaire des gendarmes français, cherchaient à vérifier avec qui j’avais travaillé. Pendant deux jours, ils n’ont cessé de m’interroger sur les noms enregistrés sur mon téléphone portable, en se concentrant sur les fonctionnaires de la DNEF, les enquêteurs du fisc français.

               Maître Rizzo avait déjà contacté Montgolfier, le procureur de Nice, en lui expliquant que les données contenues dans mon ordinateur étaient des informations utiles pour la France. Il lui avait aussi exprimé la crainte que les Suisses ne veuillent s’approprier le matériel saisi, pour ne pas avoir à le partager avec d’autres pays étrangers et empêcher qu’il soit analysé. Les juges helvétiques n’imaginaient pas qu’il s’agissait de HSBC parce qu’ils ne savaient pas que j’avais accès à des informations sensibles de la banque, et croyaient que j’étais seulement capable d’obtenir les données de clients de la banque par le biais de fax, d’emails et de communications téléphoniques en sondant le « Deep Web », le Web profond, cette partie du Net qui est cachée aux moteurs de recherche. C’était ce que j’avais dit à la dirigeante d’une banque à laquelle j’avais rendu visite l’année précédente à Beyrouth, en expliquant qu’il était possible de violer le secret bancaire même sans avoir accès aux données confidentielles. Celle-ci, comme prévu, s’était dépêchée d’avertir la justice suisse.

               Il y avait un risque : celui que la justice mette des années avant de se décider à demander la saisie du matériel. C’est pour cela que, après mon retour du Liban, les agents du service de renseignement avec lesquels je collaborais, avaient commencé à laisser quelques traces de leur activité dans le but d’alerter les autorités de surveillance. Ils jouaient une partie de poker. Nous n’étions pas sûrs que la Suisse morde à l’hameçon, et moi-même j’en doutais. Mais tout s’est finalement passé comme prévu : le 1er janvier 2009, les magistrats helvétiques avaient demandé à leurs homologues français de pouvoir saisir le matériel qu’ils m’accusaient d’avoir prélevé. J’avais fait en sorte qu’ils puissent me joindre facilement : je leur avais envoyé une lettre recommandée avec mon adresse et mon numéro de téléphone. Ils auraient pu me convoquer pour une commission rogatoire ou exiger que je me présente à la gendarmerie française, mais ils ont préféré demander directement la saisie du matériel, en m’accusant d’être entré sans autorisation en possession d’informations couvertes par le secret bancaire. Si je n’avais pas fait cela, ce matériel n’aurait pu être utilisé ni par les autorités françaises ni par celles d’autres pays qui se seraient ensuite occupés de l’affaire. L’appât avait fonctionné à merveille.

               Et maintenant j’étais là, dans la salle d’interrogatoires de la gendarmerie de Menton. Vu les questions qu’ils me posaient, je comprenais que les enquêteurs ne savaient pas ce qu’ils cherchaient. Ils n’avaient aucune idée de ce que contenait mon ordinateur : ils ne savaient pas s’il s’agissait d’informations en tant que telles ou de systèmes permettant le traitement d’information, comme on en utilise pour ce qu’on appelle le data mining. Et même la HSBC l’ignorait, puisque à la banque tout le monde savait que je ne disposais pas des autorisations pour accéder aux dossiers confidentiels.

               La seule chose que les juges avaient comprise, c’était qu’une faille s’était ouverte dans le système bancaire suisse. Mais ils ne savaient ni où elle s’était produite ni les proportions qu’elle avait prises. En somme, ils paniquaient. C’était la première fois que les magistrats de la Confédération franchissaient la frontière pour demander des informations à une autorité étrangère. D’habitude, c’étaient eux qui recevaient des demandes de collaboration de l’étranger, en particulier de magistrats qui enquêtaient pour ouvrir des brèches dans le monde opaque des banques. Cette fois, ils demandaient une assistance avec l’objectif inverse : protéger le secret bancaire et les mécanismes qui gouvernaient les banques helvétiques.
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         La vie au paradis

         
            
               Une enfance à Monaco

               Les juges suisses avaient l’attitude typique de ceux qui vivent dans un paradis fiscal. Et je la connaissais très bien, puisque je suis né à Monaco et que j’y ai grandi. Cela donne une vision déformée des choses : vous êtes devant un miroir où vous voyez votre reflet mais vous n’imaginez pas que, de l’autre côté, des gens puissent souffrir de vos décisions.

               Au début des années 1980, quand François Mitterrand a gagné les élections en France, la première chose qui m’a frappé a été le surplus de travail de mon père, qui était employé de banque. Il devait travailler tous les week-ends pour compter l’argent que les riches Français envoyaient à Monaco, par peur des socialistes. À cette époque, c’était de l’argent liquide qui arrivait, enfermé dans de petites valises et, pour le compter, il fallait beaucoup de temps et de concentration.

               La même chose se produisait chaque fois qu’il y avait une guerre dans telle ou telle partie du monde, avec son corollaire de pauvreté et de destruction : à Monaco, arrivaient encore plus de richesses. L’argent affluait à cause de la guerre civile à Beyrouth ou de la victoire des socialistes à Paris mais, au Liban ou en France, les gens ne savaient pas toujours que l’argent placé dans leur pays prenait le chemin de Monaco, de la Suisse et de tous ces pays qui sont, pour l’argent, une voie de fuite et de salut.

               À Monaco, les banques sont pratiquement tout. Mon père travaillait à la Sudameris qui fut rachetée en 1991 par la Banque commerciale italienne. Quand j’étais enfant, c’était là que je pouvais aller après l’école, à 17 heures, après la fermeture. C’était un peu comme entrer dans une église : il fallait rester tranquille et parler à voix basse. C’était un très bel endroit, soigné dans le moindre détail, propre, avec des boiseries aux murs. J’aimais courir sur la moquette de ces corridors. Ces couloirs étaient si déserts que j’essayais parfois de sortir en cachette mon skateboard : j’étais immédiatement rappelé à l’ordre. Comme mon père travaillait là, ce lieu, même s’il était un peu trop sérieux, me plaisait. Chaque année, on fêtait le Noël de l’entreprise et il y avait toujours un cadeau pour les enfants des employés. Bref, je trouvais cet endroit amical.

               Quand je fus un peu plus grand, mon père me confia que, pour lui, la banque était la négation de la confiance, parce qu’elle était organisée pour que le client n’ait pas besoin de faire confiance à la personne à qui il remettait son argent. À la banque, ce n’est pas dans la personne que vous placez votre confiance, mais dans l’organisation, dans l’administration, dans l’institution.

               Mais, dans ces années-là, la banque était encore pour moi un endroit tranquille, un espace de jeu et de découverte. En 1978, mon père m’a pour la première fois montré un télex. Il m’a expliqué que c’était comme un téléphone grâce auquel on pouvait envoyer des ordres et effectuer des transactions électroniquement. Puis l’informatique est arrivée. Avant l’arrivée de l’ordinateur, dans les banques, toutes les opérations étaient faites à la main et quelquefois, en fin de mois, papa ne pouvait pas rentrer à la maison avant minuit. Il devait travailler davantage pour finir les comptes et, s’il manquait un centime, il fallait le retrouver, tout recalculer depuis le début. C’était un travail fatigant et délicat parce que le risque d’erreur était très élevé. Avec l’ordinateur, les choses ont commencé à changer. La technique me fascinait dans les années 1980 : j’étais à peine adolescent et je commençais à jouer avec les consoles Atari, à utiliser les premiers ordinateurs, le Sinclair et le Comodore.

               Au fur et à mesure que je grandissais, mon père me faisait participer à d’autres aspects de son travail. Il me racontait comment on gérait un portefeuille d’actions au niveau comptable ou comment fonctionnaient les divers produits bancaires. Il me fit comprendre le principe des quatre yeux : deux pour viser, deux pour superviser. Il m’expliqua ce qu’était une banque d’investissement, en prenant l’exemple de la Banque commerciale italienne qui avait géré les financements des fonds destinés à la nouvelle extension de Monaco, construite sur la mer : le quartier de Fontvieille, où s’élève aujourd’hui le nouveau stade de football. Il avait eu entre les mains le chèque d’un milliard de francs qui avait financé l’opération.

               Puis le premier réseau informatique a été installé, à partir d’un ordinateur central à Paris et de ses ramifications dans toutes les filiales de l’institution bancaire. Et mon père m’a expliqué que, pour être rentable, le système informatique devait être installé dans toutes les agences de la banque. Par économie, la direction avait donc décidé d’en fermer quelques-unes. Papa trouvait cela incompréhensible et, en même temps, il jugeait inacceptable que la filiale de Monaco, qui était la plus riche, paye pour toutes les autres.

               En m’expliquant ce système, mon père me faisait déjà comprendre la différence entre la France et Monaco, entre un pays normal et un paradis fiscal. Il me disait que chaque gestionnaire de portefeuille de Monaco brassait à lui seul plus d’argent qu’une banque française. Quand François Mitterrand, au début de son mandat, a nationalisé les banques qui dépassaient un certain seuil de capital, mon père m’a fait remarquer qu’aucun gestionnaire monégasque n’avait en portefeuille un chiffre inférieur à l’une d’elles. Cela signifiait que les banques qui, en France, étaient considérées comme de grandes banques, n’étaient rien à Monaco. Je commençais alors à comprendre que mon pays était un endroit étrange, différent des autres. Et, dans ma vision d’enfant, j’imaginais que c’était grâce au prince Rainier que cela était possible. Le prince devait être une personne très importante ! J’ai donc décidé que je devais moi aussi travailler avec un homme aussi puissant, capable de faire des choses que des pays plus grands, comme la France, n’arrivaient même pas à imaginer.

            

            
               L’Italie, un autre monde

               L’enfance, à Monaco, est bizarre. Vous grandissez auprès des milliardaires, vous les rencontrez dans la rue, vous allez à l’école avec eux. Princes et princesses font partie de votre vie. Je fréquentais le même collège que celui où allait le prince Albert et ma petite amie d’alors était la fille du pilote de Formule 1 Gilles Villeneuve… Mais, à Monaco, il y avait aussi les fils des pêcheurs et des gens plus pauvres que moi. Et, au-delà des frontières, les pays normaux, comme la France et l’Italie…

               Ma famille est originaire de Sinalunga, en Toscane. Nous allions souvent voir nos cousins qui habitaient là-bas et, à ces occasions, la différence entre l’Italie et Monaco devenait encore plus évidente. Je comprenais, par exemple, qu’à Monaco la démocratie, elle aussi, était étrange. On élisait le maire, mais le Premier ministre était français, et la police aussi.

               Monaco existe grâce aux accords signés avec d’autres pays. Sa superficie est celle du Vatican ; ce n’est pas un État au sens propre du mot. À Monaco, il n’y a que 5 000 citoyens monégasques, les autres sont de simples résidents. Votre père, votre grand-père et votre arrière-grand-père ont beau y être nés, ils sont restés français ou italiens. Ou, comme moi, franco-italien.

               Ce n’est qu’à l’école que j’ai appris que je n’étais pas monégasque. Le premier jour, les noms des enfants qui étaient citoyens de la principauté étaient inscrits sur une feuille rose, ceux de tous les autres sur une feuille blanche. C’est comme ça que j’ai compris qu’il y avait une différence entre les Monégasques et les autres. La citoyenneté est quasiment impossible à obtenir si vous n’êtes pas riche. Pour devenir monégasques, mes arrière-grands-parents auraient dû faire une demande, et j’aurais dû faire la même chose, moi aussi. Paradoxalement, si mon père avait obtenu la citoyenneté, il n’aurait pas pu me la transmettre : j’aurais été le fils italo-français d’un père monégasque.

               Toutes les rues de Monaco abritent une enseigne de banque. Quand j’allais en vacances en Toscane, pouvoir jouer sur la place, m’arrêter pour manger une glace, me paraissait irréel. Les jeunes et les vieux étaient toujours ensemble, il y avait un sens de la solidarité que je ne trouvais pas à Monaco. Certes, dans la principauté, il y avait la mer, vous pouviez descendre à la plage pour pêcher… Mais j’avais la sensation de n’être que toléré, de n’être jamais considéré vraiment comme un citoyen.

               En grandissant, j’ai cherché à retrouver l’esprit de Sinalunga, surtout à travers le sport, qui continue à avoir pour moi une très grande importance. À Monaco, à l’heure du déjeuner, je pratiquais l’aviron : j’aimais le rapport avec la mer, sentir le soleil et le vent dans mon dos pendant que je ramais. À Genève, je profitais du moindre temps libre pour aller nager à la piscine ou faire du vélo. En prison, en Espagne, je courais et je soulevais des poids réalisés avec des jerrycans de plastique remplis d’eau et, une fois libéré, j’ai pratiqué le jiu-jitsu brésilien et le CrossFit, les exercices qu’utilisent les Marines pour se muscler. Souvent, je courais la nuit dans les rues de Madrid, suivi par les autos de l’escorte. À Paris, je me déplaçais en rollers.

               Le sport m’aide à me sentir sans limite, à vaincre la peur, même celle de tout perdre, la famille, la vie, parce que vous faites du sport, vous vous rendez compte que vous pouvez supporter la douleur. C’est pour moi une façon de concevoir l’existence.

            

            
               Gardiens de beaucoup de secrets (et de beaucoup d’argent)

               J’avais huit ou neuf ans quand j’ai commencé à comprendre qu’à Monaco, l’argent arrivait par wagons. Les Français craignaient que Mitterrand n’accède au pouvoir, et ils transféraient leur argent dans la principauté ; la guerre éclatait au Liban, et les familles riches se réfugiaient chez nous. Parmi mes camarades de classe, il y avait beaucoup d’enfants originaires du Moyen-Orient. Il y avait aussi les fils des banquiers et ceux des grands entrepreneurs comme les Pastor, la deuxième famille la plus riche de Monaco.

               J’entendais quelquefois des histoires sur des personnages mafieux qui venaient déposer leur argent dans la principauté. Cet argent était là, on le savait, mais on ne voyait jamais un pistolet. Il n’y avait pas de preuves. Il y avait des choses que mon père n’aimait pas expliquer, ce qui ne manquait pas de me contrarier. Il ne parlait jamais des clients de la banque : c’était l’une des règles fondamentales qu’il était tenu de respecter.

               Je commençais à comprendre que, souvent, le secret était davantage fait pour protéger la banque que les clients. Une fois, par exemple, mon père m’a raconté l’histoire d’une veuve qui était restée sans un sou parce que son mari était mort avant de signer tous les papiers à la banque. Dans ce cas, le seul moyen qu’aurait eu la cliente de jouir de son bien aurait été de falsifier les documents, à l’insu de la banque. L’établissement n’avait pas levé le petit doigt, alors qu’il ne manquait qu’une signature. C’est ainsi que j’ai appris qu’apposer une signature sur une feuille de papier était la seule façon de faire valoir ses droits sur son propre argent.

               Pendant les journées du Grand Prix de Formule 1, mon père et ses collègues étaient submergés. Ils recevaient des valises entières débordant d’un argent qu’il fallait compter ; la banque était pleine à craquer d’argent liquide. Monaco était une plaque tournante parce qu’il était clair aux yeux de tous qu’il s’agissait d’un endroit sûr, protégé par des systèmes de sécurité de pointe.

               Pour nous aussi, Monaco était un endroit tout à fait sûr. Quand je demandais à ma mère d’aller à Nice, elle me regardait comme si je lui parlais d’une contrée peuplée de barbares. Un principe était solidement ancré dans nos esprits : hors de Monaco, tout le monde vivait dans l’insécurité. Nous, au contraire, nous étions en lieu sûr, avec notre prince et notre stabilité économique, dans un pays tranquille où rien ne changeait jamais. Les choses étranges n’arrivaient qu’à l’extérieur. Si quelque chose allait mal à l’étranger, nous pouvions nous en réjouir parce que les malheurs d’autrui allaient nous apporter argent et richesse.

               Il y avait bien sûr des exceptions. L’une d’elles m’a particulièrement frappé. Nous avions un voisin qui disait être le gestionnaire secret de l’argent de Mitterrand. Il était venu habiter dans l’appartement où nous avions vécu jusqu’à mes douze ans, avant que nous ne déménagions à l’étage supérieur. Un jour, il fut retrouvé mort dans sa voiture, dans un hameau derrière Monaco. Officiellement, il s’était suicidé d’un coup de pistolet, mais on suspectait un meurtre. J’ai compris qu’argent pouvait être synonyme de mort.

            

            
               Le casino et le trafic d’argent sale

               Et puis le moment est arrivé où j’ai décidé de chercher un travail. Ma plus grande passion était la mer et c’est sur le yacht d’un Américain spécialisé dans l’extraction de pétrole que j’ai trouvé mon premier emploi. Ce riche Américain faisait surtout des affaires avec l’Union soviétique. Nous étions en 1990, le mur de Berlin était déjà tombé et l’URSS n’allait pas tarder à disparaître, mais il avait fait de l’argent pendant les années précédentes en signant des accords avec les communistes. Il avait une sorte de cancer de la peau, une femme jeune et un bateau qui portait le même nom qu’elle. Sur le yacht, j’étais mousse. Je devais pourvoir à tous les besoins et me procurer ce qui pouvait être utile aux propriétaires du navire. Nous faisions le tour des ports de la Méditerranée : pour le millionnaire, c’était avant tout une occasion d’exhiber son niveau de vie. Lui et ses amis propriétaires de yacht allaient toujours dans les mêmes ports, en même temps. Si les autres étaient à Porto Cervo, en Sardaigne, nous y allions aussi.

               Les rendez-vous mondains ne m’intéressaient pas. J’avais mes livres et ma musique. Jazz, pop, opéra ou classique, la musique a toujours été au centre de ma vie. À Monaco, j’allais deux fois par semaine à la phonothèque pour choisir des disques à écouter chez moi, en particulier certaines chansons qui représentaient depuis toujours ma bande-son personnelle et qui m’accompagnent encore aujourd’hui : par exemple White Rabbit, des Jefferson Airplane, et Feeling good, de Nina Simone.

               J’étais le plus jeune de l’équipage et, la nuit, j’étais le seul qui restait sur le bateau. Je restais tranquillement à bord, seul. J’avais déjà en tête cette idée à laquelle je crois encore aujourd’hui : il n’y a rien de plus important que le savoir. Voilà pourquoi j’aimais parler avec des personnes plus âgées. Le capitaine était calabrais et beaucoup de marins étaient des pêcheurs siciliens qui travaillaient dans les pêcheries pendant l’hiver et s’occupaient du yacht de l’Américain pendant l’été. Ce bateau était un peu comme un modèle réduit de Monaco : pêcheurs et milliardaires y vivaient côte à côte.

               J’ai commencé à suivre des cours de mathématiques et de physique à l’université de Nice et, de petit boulot en petit boulot, à vingt et un ans, j’ai débarqué au casino. Je voulais vivre, avoir mon salaire, et le casino me permettait d’étudier le jour et de travailler la nuit. À Monaco, c’était possible. Au début, je m’occupais de la sécurité : je devais surveiller les activités de jeu avec des inspecteurs et des commissaires de police à la retraite. Beaucoup d’entre eux, trop jeunes pour rester inactifs, venaient dans la principauté pour arrondir leurs fins de mois. Ce sont les premières personnes qui m’ont parlé des difficultés à enquêter dans des pays comme Monaco, qui facilitent le blanchiment d’argent mais refusent toute coopération judiciaire. Pendant ces six mois, j’ai découvert grâce à eux les aspects les moins visibles de l’activité du casino. Et je commençais à comprendre ce que signifiait se battre contre un paradis fiscal.

               Au sein du casino, il y avait une structure bancaire nommée SMAR (Société monégasque d’avances et de recouvrement) qui s’occupait d’accorder des crédits aux clients les plus riches. Le directeur avait le pouvoir d’ouvrir des lignes de crédit sans que le client fournisse aucune garantie. L’argent était versé sous forme de chèques de 100 000, 200 000 ou un million de francs. La somme dépendait de la fidélité et de la richesse du client. Évidemment, ces crédits étaient consentis pour qu’on les joue au casino, et ils constituaient un élément de marketing qui facilitait la vie des clients les plus assidus. La banque interne pouvait aussi effacer les dettes pour favoriser les habitués : les clients revenaient chaque fois qu’ils avaient de l’argent à dépenser et donc, en fin de compte, le casino était gagnant dans tous les cas.

               Après six mois passés à la sécurité, j’ai commencé à travailler vraiment pour la SMAR – même si, à ce moment-là, après un scandale qui avait révélé certaines affaires d’extorsion, la banque avait cherché à se faire plus discrète et n’avait plus de nom officiel. Le premier jour, pendant que nous nous changions, les collègues m’ont raconté que, quarante ans plus tôt, on apportait dans ce vestiaire les corps des clients qui, pris de désespoir, n’avaient pas attendu d’être sortis du casino pour mettre fin à leurs jours. Aucune histoire de ce genre ne m’est arrivée, heureusement, mais il y avait encore des cas « désespérés ».

               En été, le casino ouvrait une salle au Sporting Club. Là, au cours d’un seul week-end, un entrepreneur, un certain Laurent, a perdu sept millions de francs. Il jouait depuis de nombreuses années mais, après ce mauvais coup, on ne l’a plus jamais revu et il est mort peu de temps après.

               Certains prenaient la chose avec plus de philosophie. Un soir, une célèbre chanteuse lyrique jouait 1 500 francs par partie et ne s’arrêtait pas. Pour ces clients-là, le casino, s’il le fallait, restait ouvert toute la nuit. À un certain moment de la soirée, la chanteuse avait perdu un million et demi de francs dans une machine à sous qui promettait un gain en diamants d’une valeur d’un million. Mais, à 3 h 45 du matin, elle a gagné 900 000 francs. Elle a alors arrêté de jouer : elle avait perdu un million et demi et en avait gagné 900 000, soit – au total – une perte de 600 000 francs. Elle a tout de même laissé 90 000 francs de pourboire au personnel qui lui avait vendu les jetons.

               La plupart du temps, les joueurs me faisaient de la peine : ils misaient tout ce qu’ils avaient, et ils le perdaient. Ils revenaient dès qu’ils réussissaient à accumuler suffisamment d’argent pour retenter leur chance, et ils perdaient de nouveau. De pauvres vies brûlées. Le casino, en revanche, gagnait toujours. Le pourcentage qu’il encaissait dépendait du type de jeu, mais le gain était garanti.

               Les ex-gendarmes et les ex-agents de la douane française qui travaillaient dans le secteur de la sécurité me parlaient de certains clients liés au crime organisé : un Russe, par exemple, qui jouait des millions de francs en une seule soirée et laissait des pourboires très élevés. Un jour, on l’a retrouvé mort. Probablement assassiné.

               Lorsque leurs employés sont corrompus, les casinos peuvent être le lieu idéal pour recycler l’argent sale. Comme les sociétés immobilières et les cabinets d’avocats, ils peuvent être une porte d’entrée pour les capitaux dissimulés, et ce d’autant plus qu’ils n’ont pas toujours les moyens d’effectuer des contrôles.

               Chez nous, la surveillance était confiée à ceux que l’on appelait les pit boss. Il y en avait un par table, et il devait communiquer à la banque interne les gains et les pertes de chaque joueur. Si le pit boss était corrompu, tout pouvait arriver à la table de jeu parce que, dans le casino, il n’y avait pas de structure de contrôle de l’argent. Les crédits étaient accordés aux clients en échange de chèques en blanc, que le joueur déposait comme garantie à la caisse de la banque. À la fin de la soirée, le chèque était déchiré ou rempli avec le montant perdu.

               À la banque interne, les crédits accordés et les situations de débit étaient notés sur un registre en papier. Les contrôles étaient impossibles et l’argent pouvait être tranquillement « lavé » grâce à la complicité de ceux qui travaillaient à la SMAR. Si un client, par exemple, jouait un million de francs et s’il en gagnait autant, il disposait d’un million « propre », dont il pouvait prouver la provenance. Le lendemain, si le même client perdait 1,2 million, le résultat final était que le casino avait gagné 200 000 francs et que le client se retrouvait avec un million de francs propres. Il avait donc payé 200 000 francs pour recycler un million, soit un coût de 20 %. L’argent blanchi était ensuite crédité par la SMAR sur le compte que le client avait ouvert auprès d’une autre banque. Il est clair que la présence d’un complice à l’intérieur de la structure bancaire du casino était la condition nécessaire pour faire le recyclage : le client savait que, dans la structure, quelqu’un était à même de lui assurer que le coût du blanchiment d’un million de francs ne serait pas supérieur à 20 %.

               C’est ainsi que les choses fonctionnaient. Quand vous pouvez contrôler les crédits, vous pouvez aussi les effacer. La chose la plus importante que j’ai apprise, c’est que blanchir de l’argent n’est pas difficile : il suffit qu’il n’y ait pas de contrôle. En l’absence de contrôle, vous pouvez faire tout ce que vous voulez sans laisser aucune trace et sans avoir à réfléchir à des mécanismes compliqués. Les solutions les plus simples sont toujours les plus efficaces.

            

            
               À la HSBC,
un système pour effacer les traces

               À l’époque où je travaillais au casino, on commençait à parler d’informatisation. Les dirigeants de la salle de jeu voulaient mieux surveiller les comportements des clients, leur assiduité, le montant des mises, et ils souhaitaient créer une carte de fidélité. Le projet m’intéressait tellement que j’ai décidé d’orienter mes études vers les mathématiques appliquées à l’informatique et je me suis inscrit à la faculté d’ingénierie.

               C’était en 1998, je travaillais déjà depuis cinq ans au casino, et j’avais déjà collaboré à différents projets. Remarquant mes capacités, mes professeurs m’ont mis en contact avec des personnes qui m’ont confié d’autres travaux. Et un jour, l’une d’entre elles m’a dit que la filiale monégasque de la HSBC prévoyait la création d’un département de recherche et de développement. Ils avaient besoin d’un expert en informatique qui connaisse bien le fonctionnement des banques. Je me suis présenté et ils m’ont expliqué le projet. Même si je n’avais jamais travaillé dans un véritable établissement, mes connaissances, ajoutées à l’expérience à la banque du casino, ont fait pencher la balance en ma faveur. J’ai été pris.

               La filiale monégasque avait lancé le projet de sa propre initiative, contre la volonté de la maison mère, installée à Genève. Ma première commande, en 2000, était un programme destiné à contrôler les transactions : il fallait vérifier les opérations qui étaient conclues dans la salle des marchés pour surveiller ceux qui travaillaient sur les titres.

               J’ai ainsi retrouvé les situations que mon père m’avait décrites quand j’étais enfant et je notais avec surprise que, malgré le temps écoulé, rien n’avait changé. La banque utilisait les mêmes systèmes qu’autrefois, à la différence que, en pleine bulle Internet, tous voulaient maintenant davantage de technologie. Et cela alors qu’ils continuaient à utiliser les mêmes logiciels que vingt ans auparavant. C’était donc quasiment un retour à la maison : je me souvenais de l’époque où j’allais retrouver mon père dans cet endroit où tout était silencieux.

               Après les premières missions, la banque m’a confié des projets plus délicats. L’un d’entre eux était la réalisation d’un registre de toutes les informations sensibles, pour savoir exactement où elles étaient stockées. J’ai continué à m’occuper de ces programmes jusqu’à ce que je sois réorienté vers un projet de contrôle des opérations bancaires, ma première mission vraiment importante. J’avais deux collaborateurs qui travaillaient avec moi à l’automatisation d’une procédure qui était jusque-là effectuée sur papier : les opérations bancaires étaient transmises d’un département à l’autre de la banque par l’intermédiaire d’une personne qui distribuait physiquement les feuilles sur lesquelles elles étaient enregistrées. Je devais donc planifier l’informatisation du processus de passage des ordres depuis le gestionnaire de comptes, c’est-à-dire celui qui avait la charge des clients les plus importants, jusqu’au bureau central, où les instructions étaient classées. Ce système décuplait le nombre des opérations réalisables en une journée. Il permettait surtout d’éviter des affaires comme celle de Steven Troth, un gestionnaire de la filiale HSBC de Monaco, arrêté en 2001 parce qu’il avait subtilisé quelques millions de dollars aux clients de la banque en les transférant sur des comptes suisses ou en les investissant dans l’achat de villas et d’objets de luxe. Lors de son arrestation, il gérait un portefeuille d’un milliard d’euros, parmi lesquels dix millions appartenaient au pilote de Formule 1 Michael Schumacher, escroqué lui aussi. Troth avait mis sur pied une sorte de système de Ponzi : si un client lui demandait la restitution de l’argent qu’il lui avait confié, il le prenait sur le compte d’un autre. Le procédé fonctionne tant que le pot aux roses n’est pas dévoilé.

               Je me suis ensuite consacré à d’autres systèmes informatiques, comme celui qui était utilisé pour l’autorisation de crédits, et je commençai à avoir des contacts avec certains ingénieurs qui travaillaient dans la maison mère de Genève. Ceux-ci m’ont impliqué dans des projets qui concernaient toute la banque et pas seulement la filiale de Monaco. Mes chefs n’étaient pas contents que je travaille pour le siège, mais ils ont comprit que cela pouvait être une façon pour eux de mieux contrôler ce qui se passait au sommet de la banque.

               C’est ainsi que, fin 2002, j’ai commencé à collaborer avec les techniciens de Genève, tout en continuant à vivre dans la principauté. Cela a duré pendant environ deux ans. Mais quand, à Genève, ils ont commencé à réfléchir à la réalisation du même projet de contrôle des transmissions que celui dont je m’étais personnellement occupé à Monaco, ils ont décidé de me recruter et de m’affecter auprès du directeur des opérations de la filiale qui avait fortement appuyé ce programme. Tout cela s’est traduit pour moi, par un changement logistique : je travaillais à Genève toute la semaine et je rentrais à la maison le week-end.

               J’étais l’un des deux cents employés de ce qui plus tard s’appellerait le département des Projets stratégiques. Mon arrivée a provoqué quelques remous : certains étaient contents que je me sois déplacé en Suisse, d’autres non.

               Le projet qui m’était confié, qui concernait l’envoi des relevés de compte au domicile des clients, était délicat. D’un côté, ce système pouvait permettre d’établir la traçabilité de tous les mouvements et de corriger d’éventuelles erreurs concernant les fonds déposés mais, de l’autre, et c’était là le point très sensible, tous ceux qui y avaient accès auraient pu modifier ou effacer n’importe quelle donnée. On passait d’un système où tout était enregistré sur des disques durs impossibles à manipuler à un autre système qui permettait n’importe quelle intervention. Aujourd’hui, s’il est important pour une banque d’assurer la traçabilité des opérations, ça l’est encore plus de garantir que les traces ne puissent pas être modifiées. C’est une garantie de transparence pour le client. Mais la HSBC avait choisi de changer, et c’était une décision stratégique. J’étais un peu perplexe, naturellement, et j’en ai parlé avec le directeur du secteur informatique et ce dernier m’a confirmé que c’était comme ça : c’était une décision du groupe bancaire.

               Nous ne pouvions que nous exécuter mais, dès le départ, nous avons décidé de faire part de nos réticences. Nous avons alors demandé qu’avant de mettre le nouveau système en production, un audit soit réalisé par les développeurs d’IBM qui travaillaient dans la banque pour qu’apparaissent clairement les problèmes que nous avions identifiés. Résultat : seuls certains éléments relatifs à la consultation des documents comptables ont été modifiés. Vraiment peu de chose.

               Tout avait été étudié pour que le contrôle soit très difficile, voire quasi impossible. La seule préoccupation était de protéger l’identité du client. Il y avait beaucoup d’incohérences : les accès étaient sécurisés mais les lignes de communication entre les différents systèmes n’étaient pas cryptées ; souvent, les principes de base de la sécurité n’étaient pas respectés ; mais, surtout, l’effacement des données pouvait désormais être effectué par un simple ordre informatique que différentes personnes pouvaient donner de l’intérieur de la banque. C’était ça, le vrai problème.
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         Les deux âmes de la HSBC

         
            
               La guerre interne

               À Genève, le secteur informatique était délocalisé dans différents bâtiments. Mon bureau était situé près de la gare, rue de Lausanne, dans un complexe appelé Les Cygnes. Pendant des années, j’avais fait l’aller-retour entre Monaco et Genève mais, quand l’équipe des Projets stratégiques a été formellement créée, je me suis établi en Suisse. Un nouveau directeur a été nommé à la tête du département, un Anglais que personne ne connaissait.

               En tant qu’analyste des Projets stratégiques, je m’occupais surtout de la gestion de l’équipe et de la documentation. J’étais à la tête d’un groupe d’une centaine de personnes dont environ quatre-vingts opérateurs qui travaillaient sur les serveurs et les ordinateurs, alors que les développeurs étaient éparpillés en Inde, en Chine, en Irlande et dans d’autres pays.

               J’étais arrivé à Genève sans rien de vraiment sûr, et cela d’autant plus que le projet dont je devais m’occuper – le Workflow – avait été arrêté peu de temps après, du moins officiellement. C’est début 2008 que la direction générale a donné l’ordre de bloquer pour huit mois tous les projets informatiques, y compris le nôtre. Cette période qu’on qualifiait de « freezing » était due au grave conflit qui avait fini par éclater entre les deux « âmes » de la banque, qui étaient à la tête de deux directions différentes, en lutte continuelle entre elles. C’était la direction « Change the Bank », à savoir celle des Projets stratégiques à laquelle j’appartenais, et la direction « Run the Bank » qui, n’envisageant que des évolutions mineures répondant aux exigences des gestionnaires de comptes, ne voulait rien changer. À Genève, il y avait environ deux cents gestionnaires, et cinquante d’entre eux jouaient, de fait, un rôle de dirigeant.

               Quand le département des Projets stratégiques avait été créé, les hauts dirigeants de la HSBC s’étaient assurés que la banque pourrait continuer à travailler comme avant, avec des projets à court terme. Run the Bank était composé d’experts informaticiens dirigés par un vieux directeur du Crédit commercial de France (CCF), qu’avait racheté la HSBC. Ironie du sort : l’un des premiers projets dont je m’étais occupé concernait justement l’intégration du CCF dans la HSBC. Le responsable de Run the Bank était en contact avec les directeurs et les gestionnaires de portefeuilles. Il décidait avec eux de petits changements dans les systèmes informatiques de façon à satisfaire les gestionnaires et ne s’occupait pas de ce que nous faisions aux Projets stratégiques. Il était, au contraire, en conflit permanent avec nous et se comportait comme un contre-pouvoir, jusqu’à la rupture : le projet « Workflow » a été arrêté après quatre ans de travail parce qu’il aurait permis, tel un œil tout-puissant, de surveiller les opérations des gestionnaires, en facilitant les contrôles internes.

               La direction de Run the Bank modifiait les logiciels du jour au lendemain, pour garantir l’accès direct à tous les systèmes. Les éléments sensibles d’un système informatique pouvaient changer rapidement et sans aucun contrôle. Alors que nous, à Change the Bank, travaillions proprement, ceux de Run the Bank gênaient notre activité : ils s’appropriaient des projets avant qu’ils ne soient terminés et les utilisaient pour leurs propres besoins. Ils s’appuyaient sur les gestionnaires qui leur demandaient de modifier le système pour que le changement avantage telle ou telle catégorie de clients. Et ils le faisaient de façon directe, sans passer par un programme, parce qu’ils pouvaient faire tous les types d’opérations automatiquement, sans entrer une nouvelle fonctionnalité dans le système et, surtout, sans définir au préalable un projet ou une visée stratégique.

               C’est cette situation chaotique qui a poussé la banque à décider d’arrêter, mais c’est nous qui en avons payé les conséquences : le département des Projets stratégiques a été restructuré, puis fermé. Après, j’ai continué à travailler sur le projet le plus sensible, celui des transactions bancaires sur les marchés des changes. L’objectif du programme était de rendre plus efficace la vente des produits du marché monétaire, le money market, et d’établir un contact plus immédiat entre les clients et le marché. Ce qui m’intéressait, c’était de renforcer la possibilité d’effectuer des contrôles sur le nouveau système pour le rendre plus sûr. C’est pour cela que j’insistais beaucoup auprès des développeurs délocalisés en Chine et en Inde pour qu’ils ne négligent pas cet aspect des choses. Il fallait faire en sorte que tout se passe sans encombre parce que nous étions en pleine crise financière et qu’il fallait réaliser des milliards de transactions.

               Je me souviens de cette fin de semaine de 2008 où nous nous préparions à affronter le lundi suivant. Ce jour-là devaient être effectuées, au niveau mondial, 600 milliards d’opérations sur les Credits Default Swaps (CDS), les options grâce auxquelles on s’assure contre la faillite d’un État ou de quelque autre entité ou société. Les CDS étaient montés en flèche en pleine crise financière internationale et on misait dessus pour faire face à la situation. À 4 heures du matin, j’étais encore au bureau, en contact avec les opérateurs et les cadres pour m’assurer que tout serait prêt pour les heures suivantes. Je savais désormais que, dans le monde des banques, un simple détail pouvait modifier radicalement les choses et que la plus simple des opérations pouvait faire perdre tout leur argent aux clients.

            

            
               Absence de contrôle

               Un jour, au cours d’un apéritif, un gestionnaire de portefeuilles m’a confié que la banque lui avait demandé de vérifier si la société d’un entrepreneur qui avait déposé deux millions de francs suisses existait vraiment. Les responsables du bureau juridique voulaient une photo de l’usine pour s’assurer qu’il ne s’agissait pas d’une opération de blanchiment d’argent sale. Mais le gestionnaire m’a dit sans détour qu’il n’en avait rien eu à foutre, et qu’il était allé à Milan assister à un match de foot.

               Tel était le mode de raisonnement des gestionnaires. Dans ces années-là, on n’accordait pas beaucoup d’attention à l’évasion fiscale et on ne savait rien du rôle des paradis fiscaux. À la banque, ils avaient intérêt à continuer à travailler ainsi, sans contrôle et sans laisser de traces, parce que si vous ne laissez pas de traces, vous ne risquez pas qu’un délit apparaisse plus tard au grand jour. Aujourd’hui encore, malgré la crise économique, ce problème reste trop souvent ignoré.

               L’absence de contrôle engendre un régime d’impunité, surtout si la banque n’a de comptes à rendre qu’à elle-même. Et quand c’est vous qui gardez la porte d’entrée de la finance et que vous savez que, dans votre pays, il n’y a pas de système judiciaire qui viendra vérifier ce que vous faites, vous aurez alors une excuse pour dire que vous ignoriez, par exemple, que tel client était un dictateur et qu’il n’était pas autorisé à posséder tout cet argent hors de son pays. Vous direz que vous n’êtes qu’un gestionnaire de portefeuilles et que vous ne saviez pas. Vous soutiendrez qu’il n’est pas interdit d’avoir comme client le fils d’un ministre qui possède la principale entreprise pétrolière de son pays. À moins que l’ONU ne décide que cette personne est un criminel de guerre, la loi vous y autorise.

               C’était ce qui se passait : le gestionnaire devait évaluer la réputation de chaque client et communiquer à la banque les risques potentiels, mais sans aucun contrôle. Les gestionnaires bénéficiaient du soutien de la banque et ne risquaient pas de voir quelqu’un dénoncer les failles.

               En Suisse, pour pouvoir travailler, vous avez besoin d’une lettre de recommandation de votre ancien employeur, sinon personne ne vous donnera un nouvel emploi. Si vous êtes impliqué dans un scandale ou si vous dénoncez votre entreprise, vous êtes fini, vous ne pourrez plus travailler. Voilà pourquoi personne n’a jamais osé dénoncer ce qui se passe dans les banques suisses. Si, pour une raison ou une autre, vous perdez votre travail, vous devez rester discret : vous devez faire attention à ce que vous dites et à ce que vous faites si vous voulez en trouver un autre. Mais la pire des règles, c’est celle qui interdit aux employés de dénoncer leur société. Cette interdiction empêche immédiatement toute possibilité d’agir légalement. La terreur est la meilleure façon de faire régner le silence.

            

            
               Des règles en faveur des évadés fiscaux ?

               Bien que ce soit un paradis fiscal, la ville de Genève est très différente de Monaco. À Monaco, je vivais aux côtés des milliardaires et, en même temps, avec des personnes de condition modeste. À Genève, au contraire, les riches ne se mêlaient pas aux pauvres, et cette division se reflétait aussi dans la façon de travailler à la banque, où chacun accomplissait toujours la même fonction et ne connaissait qu’une petite partie de l’activité complexe de la HSBC : c’était la logique du puzzle, exactement le contraire de ce qui se passait à l’époque de mon père.

               Une attitude était très répandue : ne pas se demander ce qui se passait au-delà de l’écran de son ordinateur. Alors que mon père m’avait enseigné que la confiance n’existait pas dans le monde bancaire, à Genève, tout le monde se faisait confiance et personne ne mettait jamais en doute le moindre aspect de l’organisation. J’ai très vite compris que j’étais arrivé dans un autre monde, subdivisé en compartiments étanches qui ne communiquaient pas entre eux. Les personnes qui travaillaient dans un secteur ne savaient pas ce que faisaient les autres. Pour moi, c’était différent : je devais connaître tous les systèmes de la banque pour comprendre quelles conséquences le moindre changement pouvait entraîner.

               Depuis 2004, je continuais ma bataille contre des gens qui savaient parfaitement ce qu’ils faisaient parce qu’ils connaissaient la réalité de la banque. La bataille se menait dans l’ombre, entre deux camps opposés.

               Je n’avais pas été le seul à quitter Monaco pour Genève, et je savais qu’en Suisse, d’autres personnes soutenaient mon projet de changement.

               Bref, je n’étais pas seul. Et même si nous étions contrecarrés par des groupes puissants qui s’opposaient au renforcement des contrôles de la banque, nous savions bien que, pour renforcer la sécurité, il fallait poursuivre le travail sur le « Workflow » que nous avions engagé à Monaco. Ce travail était important parce qu’il offrait une plus grande protection aux clients. Mais il l’était aussi pour cette autre raison : si personne ne contrôle la banque, cela veut dire que personne ne contrôle la finance. C’était comme au casino où, en l’absence de contrôles efficaces, on pouvait recycler de l’argent sale en payant 20 % d’intérêts.

               Des milliers de milliards circulaient par l’intermédiaire des banques. Les commissions liées à la vente d’armes ou de pétrole, les pots-de-vin aux policiers, l’argent des mafieux passent tous, nécessairement, par les banques. Quand un ensemble de sociétés s’installe dans les paradis fiscaux ou quand un contrat de fourniture d’armes est signé, ce n’est pas par hasard. Il y a toujours une raison et c’est toujours organisé. Nous le savions parfaitement et nous étions conscients que la HSBC était l’une des plus grandes banques du monde. Nous savions que nous devions nous attaquer à des intérêts qui se chiffraient en milliards et que, par conséquent, nous affronterions des adversaires organisés et déterminés.

               En 2005, la directive européenne sur l’épargne, qui prévoyait la taxation des dépôts bancaires des personnes physiques dans les pays européens et en Suisse, entra en vigueur. Chaque banque devait communiquer aux autorités fiscales des autres pays le montant des comptes de ses clients non résidents. La bizarrerie de cette directive était qu’elle ne concernait que les personnes physiques : pour les comptes courants des sociétés, aucune déclaration n’était obligatoire.

               Avant que la règle n’entre en vigueur, j’avais travaillé sur un projet relatif à l’introduction de la nouvelle directive européenne et je m’étais vraiment aperçu que l’unique préoccupation de la banque était de protéger tous les clients, y compris ceux qui fraudaient le fisc. Auparavant, pour encourager l’évasion fiscale, il n’y avait que l’arme du secret bancaire, maintenant, il y avait aussi la directive européenne : pour éviter les taxes, il suffisait de constituer une société écran dans un paradis fiscal et d’ouvrir un compte à son nom. Il était évident que les responsables politiques avaient promulgué cette loi dans l’intérêt des banquiers et de toute l’industrie du crédit qui pouvait maintenant vendre de nouveaux produits et de nouveaux services à ses clients. Ce n’était pas la première fois que cela se produisait, mais ce fut pour moi la goutte d’eau qui fit déborder le vase et me poussa à essayer de changer ce système.

               Dans mon parcours professionnel, j’avais connu des personnes qui étaient en contact avec les services secrets. Mes anciens collègues du secteur de la sécurité du casino de Monaco m’avaient expliqué leur rôle. Nous avons convenu d’un rendez-vous et nous avons réfléchi ensemble à ce que nous pouvions faire, conscients de l’importance de l’enjeu. Peut-être y avait-il moyen de faire exploser le système qui permettait à tant de gens d’échapper impunément à l’impôt, avec la complicité des lois européennes. L’expérience accumulée avec les années me laissait penser qu’on pouvait rassembler les informations prouvant la gigantesque arnaque couverte par la banque. Mais après ? À qui les transmettre ? Il existait à la banque une structure qui aidait les clients à échapper aux impôts, et je voulais en avoir les preuves. Je me demandais comment faire pour les obtenir et à qui les confier. Je travaillais avec des personnes qui m’avaient aidé à réfléchir dans mon métier et qui étaient avocats ou agent des douanes en France. Et tous, y compris les managers de la banque avec lesquels j’étais en contact, pensaient qu’il fallait changer les choses.

               La HSBC possède le plus grand système informatique privé du monde. Avant 2007, elle avait investi 100 millions d’euros en projets de développement et, en 2014, elle a programmé 200 millions d’investissements supplémentaires, alors que les services d’enquête de pays souverains comme la France, l’Italie ou l’Espagne, ont des ressources presque inexistantes. La HSBC dépense des sommes énormes mais la guerre intestine entre ceux qui veulent un changement et ceux qui veulent que rien ne bouge dure encore (même si elle n’est plus menée par l’intermédiaire des départements Change the Bank et Run the Bank). Et cela alors que la banque avait gaspillé des millions et des millions d’euros en enterrant des projets qui avaient coûté beaucoup d’argent, comme celui du « Workflow », et en bloquant les personnes qui, comme moi, voulaient améliorer les procédures.

            

            
               Noms de code et rencontres secrètes

               Grâce à l’entrée en vigueur, en 2005, de la directive européenne, nous sommes entrés en possession d’éléments concrets pour montrer comment une loi pouvait être instrumentalisée par les banques. Nous étions persuadés que le moment était venu de transmettre ces informations aux magistrats de différents pays, pour les porter à la connaissance de l’opinion publique. La justice pourrait alors communiquer aux autres administrations, dont l’administration fiscale, les éléments en sa possession.

               C’était notre objectif principal mais nous nous sommes tout de suite confrontés à un énorme problème : en Europe, il est très difficile d’amener un État à s’impliquer. Aujourd’hui encore, celui qui veut dénoncer les délits qu’il a découverts dans le cadre de son travail est contraint d’enfreindre la loi. Aux États-Unis, il existe une loi qui aide et protège les lanceurs d’alerte. En Europe, seuls les repentis de la mafia bénéficient d’une protection : aucun dispositif du même type n’est prévu en ce qui concerne le monde de la finance.

               Parmi les enquêteurs français, beaucoup n’étaient pas d’accord avec l’intention du président de la République, Nicolas Sarkozy, de réduire les effectifs des douanes, et ce sont eux qui m’ont apporté l’aide dont j’avais besoin. Nous étions une centaine de personnes à travailler pour le même objectif, mais seulement une dizaine à être actifs à l’intérieur de la banque. Nous savions que, s’il y avait eu une fuite concernant nos activités, elle aurait pu avoir des conséquences désastreuses sur notre travail et sur notre vie. Voilà pourquoi nous avons réuni le groupe et examiné la situation pour tâcher de comprendre quel pouvait être notre point fort.

               Nous avons décidé d’agir en France ou en Italie, même si nous étions conscients que nous n’aurions jamais l’aide de leurs gouvernements respectifs. L’affaire n’était pas simple. Nous devions multiplier les tentatives, pour sonder le terrain. En Italie, par exemple, le nombre des enquêteurs est très limité bien qu’il existe des procureurs antimafia. Bien que ce pays soit doté d’une structure qui n’a pas d’équivalent en Europe et compte des magistrats compétents, les lois italiennes sont très complexes. Nous nous sommes rendu compte que nous ne pouvions transmettre aucun élément aux enquêteurs italiens parce que nos informations ne pouvaient pas avoir valeur de preuve pour ouvrir une enquête.

               Pendant deux ans, nous avons mené un travail préparatoire de fond. Il fallait faire le lien entre ce qui se faisait à la banque et ce qu’on pouvait lire dans les manuels de crédit et de finance, parce qu’il était très difficile d’expliquer à des personnes extérieures à ce monde-là, comme des magistrats et des policiers, ce qu’étaient les dispositifs de la HSBC. Il fallait rendre compréhensibles certains process pour faciliter les enquêtes judiciaires et, en même temps, il était vital de garder le secret sur l’activité en cours. Nous nous étions donné un nom de code et communiquions entre nous avec un maximum de discrétion. Des règles, très simples, nous avaient été expliquées par des policiers et des magistrats qui luttaient contre le crime organisé. Pendant les réunions ou les conversations, nous ne devions pas avoir sur nous nos téléphones portables et, pour nos déplacements, nous ne devions jamais utiliser des voitures privées mais toujours des transports publics, en particulier les trains.

               J’étais entré en contact avec mes amis du « réseau » quelques années auparavant, quand j’étais au casino de Monte Carlo. Certains d’entre eux menaient des enquêtes judiciaires dans la principauté ou avaient des contacts avec des enquêteurs. À la HSBC, j’avais commencé à rencontrer, pour mon travail, des professionnels qui s’occupaient des protocoles de sécurité. Quelques-uns avaient enquêté, par exemple, sur Steven Troth – le gestionnaire qui avait arnaqué de nombreux clients de la banque – en enregistrant secrètement ses conversations téléphoniques. De tels dispositifs ne pouvaient être mis en place qu’avec l’intervention d’experts. De nombreuses années auparavant, entre la villa du banquier Edmond Safra et sa banque à Monaco, une ligne protégée avait été branchée qui utilisait un système de décryptage qui n’avait jamais été expérimenté en Europe jusque-là. Safra était le propriétaire de la Republic National Bank of New York, qui fut rachetée par la HSBC en 1999. Il mourut cette même année dans l’incendie de sa maison de Monaco, pendu par l’un de ses infirmiers.

               Ce sont des réseaux informels, présents dans tous les pays, qui permettent de réaliser des opérations complexes et délicates. Certains journalistes, par exemple, travaillent pour la police, d’autres pour les services de renseignement. Mais il y a aussi des agents de la police, des douanes, ou de la police judiciaire, qui travaillent contre rémunération pour les services secrets. Ils sont sans cesse à la recherche d’informations et ils ont souvent besoin d’aller les trouver dans les banques.

               La première fois que j’ai parlé avec l’un d’entre eux – que j’appellerai Paolo –, je lui ai dit qu’il y avait plusieurs personnes au sein de la HSBC qui, d’une façon ou d’une autre, étaient prêtes à nous aider, et que je pouvais organiser le travail en interne. Il me répondit que si nous lancions l’opération, il faudrait appliquer des mesures de sécurité rigoureuses et ne plus nous voir comme d’habitude. Nous devions adopter des façons de faire parfaitement sûres pour protéger l’identité de ceux qui devaient rester dans l’ombre et les rencontres ne devaient jamais réunir plus trois personnes à la fois. Les services de renseignement utilisent une grande variété de professionnels. Paolo, qui avait lui aussi de nombreux contacts, connaissait le fonctionnement de ces services et était un expert de la lutte contre le crime. Il savait détecter les plus petits détails susceptibles de compromettre un plan secret et était au courant de la façon dont on protège les secrets dans une banque.

               Quand je lui ai dit que l’on pouvait prouver que les gouvernements prenaient des décisions qui allaient contre les intérêts des simples citoyens – par exemple quand Nicolas Sarkozy voulait réduire la durée de prescription pour les délits financiers et les effectifs des douanes françaises, Paolo accepta de travailler avec nous. Il me connaissait depuis plusieurs années et, même si nous n’avions jamais été proches, il savait que j’étais quelqu’un de discret et de fiable. Je fréquentais depuis longtemps les autres éléments du groupe et il y avait entre nous une certaine confiance, renforcée par notre objectif commun : faire connaître à l’extérieur ce qui se passait à l’intérieur de la banque.

               Nous avons donc décidé de continuer. Nous étions fin 2004 et, à partir de ce moment-là, j’ai commencé à passer de plus en plus de temps à Genève et à fréquenter des gens nouveaux, en particulier des professionnels qui savaient gérer une activité secrète. Nous organisions des réunions pour savoir de quelles informations nous avions besoin, pour comprendre comment se les procurer et pour identifier ceux qui, à l’intérieur de la banque, pouvaient nous aider. En attendant, j’ai commencé à préparer une sorte de « manuel » pour expliquer ce qu’étaient les systèmes internes utiles à la réalisation de notre plan, et comment ils fonctionnaient.

            

            
               Les noms des évadés fiscaux

               À cette époque, j’ai rencontré plusieurs personnes qui parlaient français avec un accent libanais. Connaître leur identité et leur origine importait peu : il suffisait qu’elles m’aient été présentées par les amis qui faisaient partie du « réseau », en qui j’avais toute confiance. On se rencontrait de temps en temps, en respectant toujours les règles de sécurité. Nous n’étions jamais plus de trois à la fois. Les lieux de rencontre à Genève étaient les plus variés : un parc, un train, un tram, un bar ou une fête. L’important, c’était que ce soient des lieux publics où l’on puisse débattre de ce dont on avait besoin pour la suite et déterminer quels employés de banque pourraient nous aider à prélever les informations utiles sur les systèmes informatiques de la HSBC.

               Nous avions choisi la France comme pays à qui délivrer le matériel que nous aurions prélevé, parce que nous y avions des contacts qui pouvaient nous aider. Mais nous savions que, pour susciter l’intérêt des autorités françaises, il fallait prouver que nous possédions les noms et les données des clients de la banque qui avaient placé leur argent à l’étranger. En somme, il fallait donner les noms des éventuels évadés fiscaux.

               Les informations sur les clients de la HSBC pouvaient être facilement vérifiables au cours des enquêtes et se révéler intéressantes non seulement pour la justice mais aussi pour les agents du fisc et des douanes. Cela donnait de plus grandes chances à la poursuite des enquêtes, même si le gouvernement français s’y opposait. Si jamais l’enquête était bloquée, ces noms susciteraient sans doute l’intérêt de la presse. L’idée, en somme, était de diffuser le plus largement possible les informations pour augmenter les chances de succès. Il fallait d’abord contacter la magistrature, parce que la justice française serait ainsi obligée d’informer les autorités fiscales. Même si nous savions que les obstacles les plus insidieux pouvaient venir des gouvernements eux-mêmes, c’était la voie la plus sûre pour se protéger du risque de voir disparaître les informations.

               En 2006, alors que cela faisait maintenant deux ans que nous préparions le projet, nous nous sommes rendu compte que nous avions besoin d’experts en infrastructures informatiques pour avoir un système capable de recueillir et d’archiver les données, de les sécuriser et de les croiser et pour être sûrs d’avoir recueilli toutes les informations nécessaires. Un des membres du « réseau » m’a mis en contact avec l’expert que je cherchais et nous nous sommes rencontrés à Genève. L’homme, qui n’était pas français, m’a expliqué que le système qui me serait utile serait prêt en 2007. Quelques années plus tard, Edward Snowden a déclaré qu’au même moment, alors qu’il travaillait à Genève pour sécuriser certains systèmes informatiques, il avait vu à l’œuvre les services secrets américains qui cherchaient à convaincre des employés de banque de collaborer avec eux.

               Les Américains ne faisaient partie que de notre plan B. Bien qu’ils soient les plus puissants, ils ne pouvaient pas collaborer avec nous à cette étape-là. Cependant, l’obligation de disposer d’un système informatique adapté à notre plan m’a conduit à fréquenter des personnes qui parlaient anglais avec un accent américain. Elles ne se sont jamais présentées mais se déclaraient disponibles pour travailler avec moi et m’expliquaient les résultats que l’on pouvait obtenir à partir des données que j’aurais réussi à recueillir à l’intérieur de la banque. On se rencontrait toujours dans un bar ou un restaurant de Genève, et nous ne parlions jamais de choses compromettantes. Nous considérions comme acquis tout ce qui concernait le projet et ses objectifs, et nous nous concentrions sur les systèmes informatiques, sur l’aide qu’elles pouvaient nous apporter et sur la possibilité d’avoir accès à un cloud pour stocker les informations prélevées.

               Il était risqué d’aborder ces sujets. C’est pourquoi, dès lors qu’une décision était prise sur un sujet précis, on n’en parlait plus. Au cours de nos rencontres, nous ne faisions jamais de résumé de la situation, pour éviter que quelqu’un, en écoutant la conversation, puisse comprendre de quoi il s’agissait. On abordait chaque fois des éléments nouveaux, sans faire allusion aux discussions passées. Tout membre du groupe avait un objectif précis et ne s’occupait que de la partie qui lui incombait. L’important était d’impliquer le minimum de personnes dans les prises de décision.

               Nous avions établi ces procédures le plus précisément possible pour sécuriser notre travail et nous faisions très attention à ce qui se passait autour de nous. Nous étions vigilants sur tout, parce que le danger pouvait surgir de toute part. Et l’alerte a été déclenchée fin 2006, quand Georgina Mikhael est arrivée à la banque.
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         Le piège : le voyage à Beyrouth

         
            
               Alerte rouge

               Georgina était d’origine libanaise et venait de France. Elle avait travaillé à Air Liquide, une entreprise aux nombreuses activités dans les pays du Moyen-Orient, le Liban, entre autres. Bien qu’elle ne connaisse rien en économie bancaire, elle fut affectée au département Run the Bank. Son attitude était étrange, elle venait souvent vers moi pour me poser des questions sur les projets stratégiques dont je m’occupais, ce qui m’a mis la puce à l’oreille.

               Les hommes qui travaillaient au système de réception des données m’avaient déjà parlé de la présence de personnes suspectes à la HSBC. Ils m’ont conseillé d’être vigilant, vu ma place dans le projet. Il fallait que je sois prudent parce que la moindre erreur pouvait compromettre l’opération que nous préparions depuis des années.

               Nous avions décidé de tabler sur l’ouverture d’une enquête en France, mais nous savions que, pour attirer l’attention de la magistrature française, la requête d’un autre pays était nécessaire et, pour nous, ce pays, c’était la Suisse. Il fallait donc faire débuter l’enquête dans la Confédération helvétique puis l’orienter vers la France ou, sinon, vers l’Italie.

               Il y avait de fortes chances pour que les Suisses tombent dans le piège. Nous connaissions bien leur façon de raisonner et nous savions qu’ils avaient l’habitude de travailler sans toujours trop se préoccuper des conséquences. En ouvrant une enquête, ils rechercheraient immédiatement les informations nécessaires sans se douter du piège : bref, nous comptions sur leur incapacité à raisonner de façon stratégique. Ils auraient demandé la saisie du matériel que nous avions prélevé de la banque et, à partir de là, la magistrature française aurait pu utiliser légalement toutes les informations en notre possession.

               Ce qui me préoccupait le plus, c’était ma famille : pendant un temps – impossible de savoir combien – nous ne pourrions compter sur aucune aide, à part celle des amis du réseau, mais ils devraient nous soutenir en cachette. En outre, si le risque était trop élevé, je devrais changer de pays. Avec les douanes, la gendarmerie et la justice françaises, on pouvait certainement faire quelque chose, mais c’est moi qui devrais prendre tous les risques. De plus, je ne pouvais pas tout révéler. Si l’on avait soupçonné que, derrière l’opération HSBC, intervenait une organisation comme celle que nous avions mise sur pied, cela aurait déclenché une tempête diplomatique entre la Suisse et la France qui aurait débouché sur l’arrêt de toute initiative judiciaire.

            

            
               Faux enlèvement

               Georgina Mikhael est arrivée fin 2006. Son intérêt pour moi et pour ce que je faisais était un signal d’alarme très net. Cette femme savait et voyait beaucoup de choses. C’était peut-être un hasard, mais il ne fallait rien négliger. Elle s’intéressait à moi, se rapprochait de moi, me parlait, m’invitait à boire un café. Sa présence était constante et inévitable.

               Comme je savais qu’elle avait demandé à mon entourage de quoi je m’occupais, nous avons recueilli à notre tour des informations à son sujet. Nous avons découvert qu’elle avait travaillé avec des Libanais parce qu’elle était originaire de ce pays, que son frère était un policier libanais et qu’elle connaissait l’un des chefs de la police de Beyrouth. Elle appartenait à une famille chrétienne maronite. Mais les informations que nous avions étaient contradictoires. Nous étions inquiets. Nous avons alors décidé de l’approcher pour comprendre qui elle était vraiment et ce qu’elle faisait là.

               Je lui ai expliqué que je m’occupais de bases de données et de technologies liées aux archives informatiques et je lui ai révélé, en accord avec les amis du « réseau », que je voulais créer une société spécialisée dans les systèmes d’analyse de données. Je lui ai proposé de la monter avec elle et je lui ai demandé si elle pouvait me procurer de faux papiers d’identité. Pour ne pas éveiller ses soupçons, je lui ai dit qu’en tant qu’employé de la banque, je n’étais pas autorisé à posséder une société informatique, et comme je voulais essayer de travailler à Beyrouth, j’avais besoin d’une autre identité pour éviter qu’à la banque, on ne découvre cette activité. C’était une façon de savoir si Georgina avait des relations susceptibles de lui obtenir un faux passeport. Nous avions décidé de courir ce risque parce que, si elle savait quelque chose à notre sujet, ma requête ne lui aurait fourni aucune information supplémentaire, alors que sa réaction nous aurait permis de savoir plus clairement qui elle était.

               Ma demande n’a pas surpris Georgina, et elle a accepté. J’ai continué à la mettre à l’épreuve. Je lui ai demandé d’investir de l’argent dans l’acquisition d’un serveur qui aurait été utile à la société. Elle ne me connaissait pas depuis longtemps et je ne lui avais fourni aucun élément concret, mais elle a aussi accepté cette proposition. Nous avons donc décidé de lui faire croire que nous avions créé la société et nous avons programmé un voyage au Liban pour février 2008.

               Mais, à l’été 2007, certains faits nous ont davantage encore alertés. Un ami qui travaillait avec nous, a eu un accident de voiture, un autre a découvert qu’il était suivi. C’étaient d’étranges coïncidences. L’ami qui avait été filé n’a pas pu participer à nos réunions, il est resté hors-jeu pendant environ un mois. Nous devions être plus prudents.

               J’ai décidé de me trouver une couverture en impliquant mon frère dans le faux projet de société d’analyse de données. Pour prouver que nous faisions tout au grand jour, je suis allé avec lui chez plusieurs avocats, à Monaco. Si quelqu’un, par hasard, avait, par mon intermédiaire, identifié les autres membres du « réseau », il aurait vu qu’il n’y avait rien de louche là-dedans, que la société existait vraiment, et que tous ses papiers étaient en règle.

               J’aurais préféré ne pas mêler mon frère à cette histoire, vu que ma femme et ma fille étaient déjà impliquées malgré elles, mais mes amis m’ont convaincu de le faire. « Si tu montres que tu prends des précautions – m’ont-ils dit –, cela signifiera que tu as peur de quelque chose. » Mon frère n’aurait rien d’autre à faire que m’accompagner chez les avocats. Je me fis préparer des devis et je les envoyai à Georgina à partir de mon email, en lui disant que je consultais quelques experts. Voilà qui aurait dû calmer un peu le jeu.

               Un soir, quelques jours plus tard, alors que je rentrais chez moi après une partie de poker, une moto m’a foncé dessus. Il était 1 heure du matin et j’étais à un kilomètre de chez moi. J’avais à peine repris mes esprits qu’une camionnette est arrivée derrière moi à toute vitesse. Quelques secondes plus tard, quelqu’un m’a attrapé et poussé sur le siège arrière. Devant moi, se trouvaient deux hommes de type moyen-oriental que je n’avais jamais vus. L’un d’eux avait un pistolet à la main. J’avais peur et je manquais d’air : ils me serraient la gorge pour m’empêcher de crier. Tout ça a duré en tout quelques secondes, mais cela m’a semblé une éternité. En un instant, j’ai compris que s’ils avaient voulu me tuer, ils auraient pu le faire. Mais ils m’ont dit de me tenir tranquille et ils ont commencé à s’expliquer.

               Il s’agissait d’un faux enlèvement décidé par mes amis du « réseau ». Pour qu’il semble vrai, ils avaient dû me laisser dans l’ignorance de tout. C’était une sorte de mesure pour me protéger au cas où quelqu’un aurait découvert des choses à mon sujet : si la police m’avait arrêté, j’aurais pu dire que j’avais été enlevé et contraint de collaborer contre ma volonté. Avec cet alibi, j’aurais pu me tirer d’affaire dans de multiples situations. Si quelqu’un m’avait suivi, cette nuit-là, il aurait vu la scène et aurait confirmé qu’il y avait bien eu un enlèvement.

               Je restai deux heures dans la camionnette. Les deux inconnus détruisirent mon portable pour bien prouver qu’à une heure bien précise, mon téléphone s’était bloqué. Ils m’ont laissé près de chez moi à 3 heures du matin. J’ai marché pendant une demi-heure en repensant à ce qui était arrivé. J’étais très tendu. Les enjeux étaient importants et on était sur le fil du rasoir. Il fallait peu de chose pour que l’opération échoue.

            

            
               La société de Hong Kong

               Le serveur que Georgina avait accepté d’acheter ne coûtait pas très cher. Je ne le lui avais demandé que pour observer sa réaction. La fausse proposition de faire aussi entrer mon frère dans le capital de la société avait en revanche pour but de tranquilliser un espion éventuel et de laisser une trace de mon activité. J’envoyai par email, à Georgina, le devis de constitution de la société. J’aurais pu le lui donner en mains propres, vu que nous travaillions dans le même bâtiment, mais utiliser le courrier électronique était une façon de prouver que je ne cherchais pas à dissimuler mes traces.

               Georgina m’avait dit que mon nom, sur le faux passeport, serait Ruben Al-Chidiak. C’est elle qui l’avait choisi. Elle ne m’a pas expliqué comment elle avait pu obtenir ce document et je ne lui ai pas posé de questions, pour ne pas trop m’exposer. Georgina savait qu’à Monaco j’avais grandi avec des Libanais et qu’à la banque, je connaissais beaucoup de personnes originaires de Beyrouth. Elle considérait probablement que je ne serais pas étonné de pouvoir obtenir aussi facilement un passeport avec un nom si différent du mien.

               Avant de partir pour Beyrouth, j’avais mis les détails au point avec mes amis du « réseau », qui m’avaient donné des instructions précises. Ils m’ont avant tout conseillé de toujours laisser des traces de mes déplacements, parce que, s’il m’arrivait quelque chose, ils pourraient me retrouver. Puis ils m’ont recommandé plusieurs fois de ne jamais avoir sur moi le faux passeport. Je devais toujours le laisser à Georgina, pour éviter que, si j’étais arrêté, on ne le trouve et qu’on me retienne au Liban ou qu’on me fasse chanter. C’est ma femme qui a acheté les billets ; elle savait tout sur ce voyage. Pour payer, j’utilisai sa carte HSBC : elle l’avait parce qu’elle aussi travaillait à la banque. Sur les billets, il y avait nos vrais noms, le mien et celui de Georgina, afin que la justice française, plus tard, puisse les retrouver plus facilement, mais aussi pour ne pas éveiller les soupçons.

               Georgina avait aussi imprimé les cartes de visite de la société, qui s’appelait Palovra ; c’est elle qui avait choisi ce nom. La société, bien entendu, n’existait pas, mais j’avais dit à mon « associée » qu’elle avait été régulièrement enregistrée et je lui avais demandé d’organiser des rencontres avec les représentants de quelques institutions bancaires helvétiques pendant notre séjour dans la capitale libanaise. Je voulais leur présenter un service de « data mining » qui permettait d’analyser les traces laissées par les banques par l’intermédiaire du fax, du téléphone, de l’email et d’Internet. Traces cachées dans le « Deep Web », et que j’aurais pu faire réémerger. Ces rencontres devaient servir à enclencher le piège : pousser les banques à lancer une alerte qui aurait provoqué l’intervention de la magistrature suisse. Connaissant le mode de pensée un peu rigide, automatique et prévisible des managers bancaires, j’avais de bonne raisons de penser que l’alarme serait lancée. Bien entendu, Georgina n’en savait rien.

               Le premier rendez-vous, le seul qui ait été important pendant ces quelques jours, avait été fixé avec la directrice de la banque Audi, qui avait travaillé en Suisse et connaissait bien la Confédération. Je me suis présenté comme Ruben Al-Chidiak et j’ai expliqué que notre société avait développé une technologie qui permettait de reconstruire le profil et l’identité d’un client de la banque à partir des traces laissées par les fax ou les emails. La directrice a sursauté, tout en répétant que c’était impossible parce que cela constituait une violation du secret bancaire. J’ai répété qu’au contraire il s’agissait d’un service important parce qu’il permettait de mettre en évidence d’éventuelles défaillances dans la gestion des données.

               La directrice continuait à répéter que tout ce que je lui racontais était stupéfiant. Mais je savais qu’elle avait mordu à l’hameçon. Je lui ai expliqué le fonctionnement et je lui ai montré qu’on pouvait rendre visibles les données clients de la banque. J’ai ajouté que le logiciel prouvait aussi que les systèmes utilisés par les banques n’étaient pas du tout sûrs. J’ai terminé par cette phrase qui a fait son effet : « Finalement, c’est vous qui ne respectez pas le secret bancaire. » C’était la chose la plus effrayante que la directrice de la banque Audi pouvait s’entendre dire, une accusation à lui faire piquer une crise ! Selon la loi suisse, on est passible d’un procès en cas de viol du secret bancaire, même si c’est par simple négligence ou par absence des précautions nécessaires.

               Comme nous l’avions prévu, la directrice a lancé immédiatement l’alerte, déclenchant la série d’événements qui a débouché, en France, par la saisie de mon ordinateur. Toutes les banques travaillant en Suisse sont dans l’obligation de signaler tout risque de violation du secret bancaire, question qui relève de la compétence de la justice fédérale.

            

            
               Pilules empoisonnées

               Au Liban, je courais toujours le risque d’être enlevé pour obtenir de moi des informations et savoir comment on accédait au cloud. Nous étions arrivés à Beyrouth le samedi matin, et un homme que je ne connaissais pas était venu nous attendre à l’aéroport. Il a donné un téléphone à Georgina, avec lequel elle a appelé les personnes qui, le mardi suivant, devaient me donner le passeport au nom d’Al-Chidiak. Puis elle a fait quelques achats dans un ou deux magasins et m’a dit que nous devions aller à un rendez-vous.

               Je ne connaissais pas le lieu où elle m’a conduit. Je me souviens qu’il était plein de gens et de marchandises, comme un souk, et que l’autoroute passait au-dessus de nos têtes. Je marchais derrière elle, quand des hommes m’ont pris à part. Je n’avais aucune idée de leur identité mais, avant de partir, on m’avait dit que, si quelqu’un s’interposait entre Georgina et moi, je devais le suivre. La personne qui me prendrait en charge aurait un signe de reconnaissance. Et c’est ce qui est arrivé cet après-midi-là. J’ai suivi ces hommes et j’ai appelé Georgina une demi-heure après, en lui disant que je l’avais perdue. Elle n’avait pas vu la scène, elle s’était seulement aperçue qu’à un certain moment, j’avais disparu. Elle m’a répondu que nous devions nous rendre immédiatement à un rendez-vous très important dans un hôpital français. J’ai demandé aux hommes qui me protégeaient si je pouvais y aller et ils m’ont répondu que oui, mais ils m’ont fait promettre de ne plus jamais revenir dans le souk : c’était trop dangereux.

               À l’hôpital français, nous avons rencontré quelques personnes, parmi lesquelles un homme qui s’est présenté en disant qu’il avait travaillé pour les services secrets libanais et ceux d’autres pays. J’ai fait semblant de ne pas comprendre et j’ai expliqué que je connaissais un peu les banques, les systèmes informatiques, les transactions. Puis je me suis interrompu au milieu d’une phrase, je me sentais mal. À Genève, on m’avait donné des pilules à ingérer dans situations éventuellement trop dangereuses. Elles me donnaient des nausées et des malaises pendant plusieurs heures, mais c’était nécessaire pour que les excuses soient crédibles. J’ai donc salué mes interlocuteurs et je suis allé me reposer.

               Le lundi, quand je suis sorti du siège de la filiale de la banque Audi, je ne savais pas si la directrice avait lancé l’alerte, comme je l’espérais. Je voulais d’autres rendez-vous et j’espérais parler avec les représentants du Crédit Suisse, l’une des plus grandes banques helvétiques, mais Georgina m’a dit que la rencontre n’aurait pas lieu. Les contacts, à Beyrouth, c’est elle qui les avait et, moi, je ne connaissais personne, je ne pouvais pas moi-même fixer des rendez-vous. J’ai alors décidé d’aller aux rendez-vous déjà prévus, mais Georgina les avait annulés. Il ne restait que deux banques, dont la Standard Chartered, mais il y avait peu de chances qu’elle alerte la Suisse.

               Ce même lundi, ou le lendemain, Georgina m’a conduit à la caserne de Beyrouth où l’on devait me donner le passeport avec ma nouvelle identité. Le document appartenait à une personne réellement existante ; il était authentique, donc, mais la photo était la mienne. À la caserne, un militaire m’a fait signer des papiers et m’a fait payer 200 dollars ou un peu plus, en me disant que le passeport serait prêt d’ici deux ou trois jours. Georgina m’a dit que, pour pouvoir le retirer, il fallait retarder la date du départ. Je lui ai répondu que ce n’était pas important et que nous reviendrions le chercher une autre fois. Le voyage au Liban s’est terminé sans que j’aie jamais vu le passeport de Ruben Al-Chidiak. Et, même si j’avais vomi pendant dix heures et si mon apparence était quelque peu spectrale, du moins, on ne m’avait pas tué. C’était déjà ça.

               Une fois arrivés à Genève, j’accompagnais Georgina à son appartement. Le chauffeur de taxi était un ami du « réseau » et, une fois seuls, il m’a résumé les derniers événements, m’expliquant ce que je devais faire à partir de maintenant. Pendant trois mois, je ne devais plus rencontrer personne, sauf les enquêteurs du fisc, en France et en Italie.

               Georgina, au contraire, pensait que nous devions rencontrer d’autres dirigeants de banque et peut-être revenir à Beyrouth chercher le passeport. Elle me répétait que j’avais accumulé beaucoup de miles et donc que je n’aurais pas à payer le billet d’avion. Pour m’en débarrasser, je lui ai dit que notre technologie pouvait intéresser d’autres banques que les banques suisses et je l’ai invitée à se mettre en contact avec les banques allemandes. Nous aurions ainsi laissé d’autres traces, ce qui aurait brouillé les pistes encore plus. Il pouvait être utile que les autres services secrets s’occupent eux aussi de Georgina. Elle devait donc contacter les Allemands et moi les Français et les Anglais.

               Elle est revenue vers moi quelques semaines plus tard, pour me dire que les Allemands voulaient me voir. Elle avait pris contact avec eux et avait parlé des systèmes que notre société pouvait vendre aux banques. Je devais me rendre au bord du lac de Constance, à la frontière entre la Suisse et l’Allemagne, pour rencontrer un agent du BND. Le fait qu’elle ait contacté les services secrets allemands ne m’avait pas étonné. Les contacter est beaucoup plus facile qu’on ne le croit : il suffit de prendre un téléphone et de les appeler. Et cela ne vaut pas que pour eux.

               Pendant qu’elle travaillait sur le « front allemand », je cultivais à son insu mes relations avec les Français, réfléchissant à la façon de leur permettre l’accès aux données, au cas où nous ne serions pas arrivés à les faire parvenir à la justice. Sans rien me dire, Georgina a pris une initiative dont je n’ai eu connaissance que longtemps après, alors que j’étais déjà en France : elle a envoyé un email à partir de son ordinateur, dans lequel elle se proposait de vendre les noms des clients de la HSBC pour 1 000 dollars chacun. En réalité, elle ne connaissait aucun nom mais, comme lors des rencontres avec les banquiers libanais, j’avais parlé de la possibilité d’accéder aux informations secrètes, elle avait probablement pensé que je ne tarderais pas à les obtenir.

               Devant les magistrats suisses, Georgina, peut-être par peur d’être accusée d’avoir commis un délit, a déclaré que j’avais l’intention de vendre les données, mais c’était une affirmation fausse. C’était une initiative personnelle de sa part, comme le prouve l’email qu’elle a envoyé. D’ailleurs, lors d’une déclaration postérieure, elle s’est rétractée.
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         Le scandale des noms

         
            
               Les premiers contacts

               Sur le conseil de mes amis, j’avais contacté la police judiciaire française qui s’occupe de la grande délinquance financière, dans le but de faire réagir les autorités fiscales. C’est en juin 2008 que le directeur de la DNEF me contacta. Nous avons parlé au téléphone et nous nous sommes rencontrés en France, dans un village proche de la frontière Suisse.

               Il était inquiet et m’a demandé si je faisais tout ça pour l’argent. Je lui ai dit que j’avais en ma possession des données sensibles concernant de nombreux Français ayant un compte à la HSBC Private Bank, et que je voulais seulement m’assurer que ces informations pouvaient être partagées avec les autres pays européens. Il m’a répondu que c’était possible. J’ai alors envoyé un email qui contenait les noms cryptés de certains clients français de la banque, pour lui prouver que ces informations existaient vraiment. Nous avons décidé ensuite de nous revoir dans un hôtel, où je devais laisser un DVD avec de nouvelles données.

               Normalement, les procédures de sécurité prévoient que, dans ces cas-là, on n’utilise pas le téléphone, mais les agents du fisc français avaient besoin d’un numéro pour pouvoir m’appeler et suivre mes déplacements. C’est pourquoi j’ai acheté un portable avec un numéro suisse. Mes amis du « réseau » m’ont seulement demandé de prendre quelques précautions et de ne jamais avoir ce téléphone avec moi quand j’allais en France. Puis ils m’ont dit que leur travail était fini et que je devais donner le plus de matériel possible aux agents du fisc pour établir avec eux un rapport de confiance. Ils ne m’ont laissé que le téléphone d’urgence, celui qui est de la taille d’une carte de crédit et à partir duquel je pouvais seulement être rappelé, en cas de danger. L’homme du fisc et moi nous sommes revus le 12 décembre, après nous être mis d’accord pour une nouvelle rencontre après Noël.

               C’est ainsi qu’a commencé ma collaboration avec les autorités fiscales de Paris. Je savais que, si l’autorité judiciaire prenait une initiative, la Suisse ne pourrait plus rien faire pour bloquer la diffusion des informations que nous avions prélevées.

               Les hommes du « réseau » qui parlaient anglais avec l’accent américain m’ont dit que les données ne leur étaient d’aucune utilité parce qu’elles ne pouvaient pas servir à ouvrir une enquête judiciaire aux États-Unis. La personne qui m’avait aidé pour le cloud, m’a expliqué qu’ils voulaient seulement mettre la Suisse sous pression. Les données, ils les avaient déjà.

               J’étais stupéfait. Je ne savais même pas pour qui ils travaillaient. Je n’ai jamais demandé qui ils étaient. J’avais commencé à collaborer avec des gens que je connaissais bien et en qui j’avais une confiance aveugle et, par leur intermédiaire, j’étais entré en contact avec d’autres personnes. Celles qui parlaient anglais, par exemple, étaient très bien organisées et savaient très bien ce qu’elles faisaient. Elles s’étaient organisées pendant deux ans et avaient préparé les données en quelques mois.

               Quand l’idée de mettre les données dans le cloud prit forme, nous avons commencé à nous demander quel pays aurait été le mieux adapté pour recevoir le matériel. Nous avons tout de suite écarté l’hypothèse allemande, parce que l’Allemagne se serait emparée de toutes les informations, nous aurait fait disparaître, ma famille et moi, peut-être dans un autre pays et avec un autre nom, et on en serait resté là. Tel n’était pas mon objectif. Je voulais que les données parviennent aux magistrats du plus grand nombre possible de pays dans le monde.

               La seule marche à suivre était de faire en sorte que la justice suisse vienne saisir le matériel chez moi. Pour cela, il fallait que j’aille en France et que j’attende l’arrivée des magistrats sans demander aucune aide, en ne comptant que sur la protection discrète de mes amis.

            

            
               Ma vie en danger

               Le matériel de la HSBC fut prélevé en quelques mois, pendant l’année 2007. Le « réseau » était en contact avec des magistrats français et italiens, mais moi, je ne leur avais jamais parlé directement. J’avais des relations avec peu de gens, mais je savais que nous étions adossés à une organisation solide. La règle de base pour garantir notre sécurité était que chacun de nous ne connaisse que quelques personnes du « réseau », tout en disposant des informations nécessaires et en sachant précisément ce qu’il y avait à faire.

               À la banque, il existait des systèmes informatiques différents, accessibles à des employés différents. Après avoir identifié les systèmes les plus importants et les personnes grâce auxquelles on pouvait récupérer les informations, les hommes du « réseau » les ont approchées pour les convaincre de collaborer. Ce sont elles qui devaient placer les données dans le cloud. En tout, à la banque, elles étaient une dizaine.

               Le cloud n’était pas difficile à utiliser : c’était comme aller sur une page Web grâce à un terminal qui permettait de voir les données. Pour y accéder, il suffisait d’une clé de connexion à Internet, qui ne servait qu’à cela. Pour entrer dans le système et travailler, il me suffisait d’avoir une connexion wifi. Le mécanisme utilisait un logiciel semblable à Bit torrent, un protocole peer-to-peer qui servait à échanger des fichiers sur Internet. Les informations téléchargées par nos contacts de l’intérieur de la banque étaient fragmentées en milliers de fichiers et réparties dans les mémoires d’autant d’ordinateurs. Les propriétaires de ces machines ne savaient pas que dans leur disque dur étaient conservées les données de HSBC.

               Un système de sécurité spécialement étudié permettait d’accéder au cloud. Je composais un numéro de téléphone et je recevais un code. J’entrai en utilisant la clé et en tapant la liste alphanumérique qu’on me communiquait de temps en temps. Le soir, je passais en revue les données ajoutées pendant la journée par ceux qui alimentaient en continu les informations du cloud. J’étais chargé de les vérifier : j’allais à la banque et je demandais aux opérateurs spécialisés de récupérer pour moi des données particulières que je confrontais ensuite avec les informations du cloud. Le contrôle était un point fondamental.

               De HSCB, je n’ai personnellement prélevé aucune donnée, pour la simple raison que je ne le pouvais pas. Mais, quand j’ai commencé à travailler sur ce matériel avec les hommes des services secrets, alors oui, j’ai violé le secret bancaire. Mais je ne l’ai fait qu’à ce moment-là, et je suis le seul à pouvoir garantir la fiabilité de ces informations. Si, hypothèse absurde, j’affirmais demain que les données ont été falsifiées et qu’elles ne sont pas authentiques, les enquêtes seraient bloquées et closes. Tous les intérêts en jeu dépendaient de moi : voilà pourquoi ma vie était en danger, et qu’elle l’est peut-être encore.

               En attendant, les enquêtes ont fourni la preuve que les données étaient authentiques parce que beaucoup de clients de la HSBC ont admis avoir eu un compte à la banque, ont confirmé le montant, et c’est en Espagne qu’ont eu lieu les premières condamnations pour évasion fiscale.

               En février 2008, à mon retour du Liban, le travail sur le cloud a été interrompu. Nous avions déjà collecté globalement 800 gigas d’informations, mais quand j’ai vu que les outils des autorités françaises étaient très anciens, je me suis rendu compte que la seule chose que l’on pouvait faire c’était de n’utiliser que les données les plus simples du cloud, c’est-à-dire l’équivalent de 200 gigas. Tout le reste est resté caché parce qu’en France, personne n’était en capacité de l’utiliser.

               La disproportion des moyens entre les banques privées et les administrations d’État qui luttent contre le crime et l’évasion fiscale est une donnée constante. Les expériences de ces dernières années m’ont fait toucher du doigt à quel point les systèmes judiciaires de pays comme la France et l’Italie travaillent avec des moyens inadaptés. Ils étaient incapables de gérer les quantités de données que je pouvais mettre à leur disposition. Pendant les investigations, les enquêtes ne se croisaient pas : ils travaillaient en ordre dispersé, en utilisant plus le papier que l’ordinateur.

            

            
               L’arrestation

               Au matin du 22 décembre 2008, un lundi, j’étais en vidéo-conférence avec les développeurs de Hong Kong et j’étais en train de leur expliquer ce que j’attendais d’eux. Environ un mois avant, j’avais été promu chef des analystes techniques, une nouvelle étape dans ma carrière au sein de la HSBC. À 10 heures pile, mon téléphone a sonné. Au bout du fil, c’était le directeur de mon département. J’ai levé la tête et je l’ai vu dans l’entrée qui me faisait signe de le rejoindre. Il y avait deux autres personnes avec lui. J’ai tout de suite compris que l’aventure commençait.

               Dix mois étaient passés depuis le voyage au Liban, organisé pour provoquer le déclenchement par les banques d’une alerte sur la violation du secret bancaire. Les deux personnes qui étaient avec mon directeur se sont présentées comme des commissaires de police. J’ai demandé tout de suite s’il était arrivé quelque chose à quelqu’un de ma famille : ils m’ont répondu que non, et la question les avait fait sourire. Ils m’ont demandé si j’étais allé au Liban dans les mois précédents, ce que j’ai confirmé. Ils m’ont alors demandé de les accompagner chez moi.

               Ma femme n’était pas à la maison et les policiers m’ont demandé de l’appeler. Elle a tout de suite compris ce qui se passait et elle m’a seulement demandé si elle avait le temps d’acheter des yaourts pour la petite, comme pour me faire comprendre que tout allait bien pour elle. Je lui ai dit qu’elle n’avait pas le temps : elle devait rentrer à la maison immédiatement. Quand notre fille est arrivée, on s’est assis autour de la table du salon. Nous parlions entre nous pendant que les deux policiers perquisitionnaient la maison, cherchant ordinateurs et téléphones. J’avais ma fille sur les genoux quand j’appelai ma femme « darling », comme je le fais toujours. Un policier m’a interrompu brusquement, m’intimant de ne pas parler une langue étrangère. Ils m’ont menotté et, quand ma femme a protesté en disant que je n’étais pas un criminel, ils ont répondu que c’étaient les consignes de sécurité qui l’exigeaient.

               La perquisition a continué pendant environ une heure. Vers midi, ils m’ont emmené au commissariat. J’ai attendu jusqu’à 3 heures de l’après-midi et, entre-temps, je me suis endormi. J’ai été réveillé par l’arrivée du magistrat, qui a commencé à m’interroger sur le voyage au Liban. J’ai dit que j’étais allé à Beyrouth pour présenter une société de systèmes informatiques et que j’avais eu un rendez-vous au siège d’une banque. C’était déjà le soir quand le magistrat m’a laissé partir et m’a fixé un rendez-vous pour le lendemain matin à 9 h 30, au tribunal de Lausanne. Quand j’ai quitté le commissariat et que je suis revenu chez moi, mes amis du « réseau » savaient déjà tout. Je ne devais rien faire d’autre que suivre le protocole. Le lendemain matin, j’ai dit adieu à Genève.

               En France, la protection m’a été assurée par les mêmes hommes que ceux avec qui j’avais travaillé en Suisse. Je ne pouvais pas les appeler, je ne pouvais que les retrouver dans certains lieux, par exemple dans les trains. Quand j’avais besoin de les contacter, je devais laisser un signal à un endroit précis du train, sur la ligne qui m’avait été indiquée. Le lendemain, je prenais le même train et je m’asseyais à côté d’une place vide en attendant que quelqu’un l’occupe, ou bien j’attendais debout qu’un homme me dise quand je devais descendre et je rencontrais mes contacts à un endroit situé dans la gare ou hors de la gare, ou encore je remontais tout de suite dans un train qui allait dans la direction opposée, vers la gare d’où j’étais parti, et je parlais pendant le trajet avec la personne que j’avais demandé à voir. Par précaution, je devais rester dans des endroits où on me connaissait ou me déplacer à l’air libre dans des lieux publics très fréquentés. Mes amis devaient toujours savoir où j’étais et comment je me déplaçais, surtout dans la période où nous attendions une perquisition en France. Quand j’ai commencé à collaborer officiellement avec la justice et le fisc français, ma protection a été assurée par les hommes de la gendarmerie nationale. Elle était difficile à organiser parce qu’en France il n’y avait pas de précédent pour des cas comme le mien.

            

            
               Enquête sur la Côte d’Azur

               Fin janvier 2009, après la perquisition des Suisses à mon domicile et la saisie de mon ordinateur, les choses se sont accélérées. J’ai écrit au procureur de Nice, Éric de Mongolfier, que je possédais des informations d’intérêt national et que j’étais disposé à collaborer à condition qu’on enquête sur le matériel trouvé sur l’ordinateur saisi.

               Le procureur a ouvert une enquête préliminaire et m’a convoqué. Dans l’ordinateur, il y avait une liste avec les noms de 12 000 citoyens français ayant un compte à la HSBC Private Bank de Genève. Le bureau du procureur a demandé au laboratoire d’analyses scientifiques un examen du matériel. Les techniciens ont répondu que les données étaient si nombreuses que, s’ils les imprimaient, ils pourraient remplir un train entier. La gendarmerie a admis que les noms contenus dans le PC étaient importants mais, au-delà des listes, il y avait beaucoup d’autres informations dont ils ne connaissaient pas la signification.

               Je n’ai pas révélé l’existence du cloud et mes interlocuteurs étaient loin de la suspecter. La chose la plus dramatique était qu’ils n’avaient pas la moindre idée de la façon dont fonctionnait une banque, ils ne connaissaient pas les opérations bancaires, ils n’avaient aucune notion des transactions financières, en somme, ils ignoraient la signification de ces données et ne savaient donc pas comment les utiliser. Une telle ignorance ne m’étonnait pas. À la HSBC, il y avait plus de 150 systèmes informatiques différents et aucun mode d’emploi n’en expliquait le fonctionnement. Les systèmes étaient conçus et réalisés à l’intérieur de la banque et n’étaient pas connus à l’extérieur. Et donc, les termes informatiques utilisés n’étaient pas eux non plus connus au-dehors.

               Les enquêteurs essayaient de comprendre le sens de ces documents, mais ils n’y réussissaient pas toujours. Quand j’ai demandé à être aidé par des experts financiers, ils ont trouvé quelqu’un qui avait été trader mais qui ne comprenait rien à la comptabilité : il ne connaissait que quelques produits financiers, rien de plus. Ils se sont tournés alors vers les experts des organismes de contrôle des banques, mais ceux-ci n’ont pas voulu mettre leur nez dans les documents. Ils ont dit qu’ils avaient trop de travail et qu’ils étaient sous pression.

               Le problème n’était pas tant la difficulté d’analyse de données aussi complexes que les efforts conscients de ceux qui tentaient de s’opposer à l’émergence de la vérité. En France, le gouvernement empêchait par tous les moyens l’ouverture d’une enquête formelle et la laissait languir dans sa phase préliminaire. C’était une façon de tout bloquer. Enterrer une affaire est la façon la plus efficace de faire de l’obstruction. Si quelqu’un cherche la vérité et enquête, on le placardise et on l’empêche de travailler. C’est pour cela que, presque partout, les gens qui veulent prendre des risques sont rares, surtout dans l’administration publique. Beaucoup préfèrent éviter les affaires les plus risquées et se concentrer sur celles qui sont les plus sûres, qui permettent de faire carrière ou tout au moins de ne pas être pénalisé. À un certain moment, en France, personne ne voulait plus s’occuper de l’affaire HSBC : la justice était bloquée, la police ne pouvait rien faire et la presse elle-même était peu motivée pour essayer de comprendre ce qui se cachait derrière le matériel saisi.

               Quant à moi, j’avais d’énormes difficultés à trouver un nouvel emploi. En accord avec ma femme, j’avais prévu de pouvoir tenir un an sans salaire, mais à moment donné, je fus obligé de chercher du travail. Sauf qu’aucune des entreprises auxquelles je m’étais adressé n’était prête à m’engager. C’est le réseau d’amis, le même que celui qui m’avait soutenu à Monaco, qui est venu à mon secours. Ils m’ont envoyé à l’INRIA, un centre de recherche du pôle de Sophia-Antipolis, près de Nice, qui cherchait un ingénieur informatique spécialisé en intelligence artificielle, mais pour avoir ce poste il fallait payer, à crédit, les cours de formation nécessaires. Sans le soutien de ma famille et de ma femme, je ne sais pas comment je m’en serais sorti.

               Pendant que je travaillais avec les chercheurs, je continuais à m’occuper de l’histoire de HSBC. Avec les États-Unis, on ne pouvait rien faire d’officiel, mais je travaillais en coulisse avec le Département de la Justice et avec l’Internal Revue Service (IRS), l’administration fiscale américaine. Les juges américains m’ont demandé de venir témoigner à Paris le 1er juin 2012, après avoir découvert que la HSBC recyclait l’argent des narcotrafiquants mexicains, comme cela est aussi ressorti du rapport d’une commission du Sénat américain. J’ai été écouté par un procureur de Washington pour confirmer certains éléments que les juges avaient obtenus pendant l’enquête.

            

            
               Contacts avec les Italiens et obstacles du ministre français

               Un jour, les Américains m’ont dit que, vu que la situation en France était bloquée, le seul pays auquel je pouvais m’adresser était l’Italie, puisque j’avais la nationalité italienne. En réalité, la collaboration avait déjà commencé depuis longtemps. En février 2009, pendant que j’attendais les résultats du rapport de la gendarmerie française qui devait analyser les données contenues dans mon PC, j’avais commencé à établir des contacts avec les administrations de différents pays dans le but de les aider à enquêter. Mais tout devait se faire en secret, parce que les données n’avaient pas encore été transmises officiellement par l’intermédiaire du système de coopération internationale. Voilà comment a commencé ma collaboration avec les Italiens. En général, il s’agissait d’officiers de la Garde des finances, la police douanière et financière italienne, sous l’autorité de juges antimafia.

               En réalité, certains amis du « réseau » qui avaient travaillé à Genève pour prélever les données de la HSBC étaient déjà en contact avec les Italiens, mais je ne savais pas qu’il y avait un lien entre ces liens et ceux que j’avais commencé à nouer en 2009. La seule chose qui me semblait claire, était que les enquêteurs italiens voulaient vraiment acquérir le matériel que je pouvais fournir, et ils étaient prêts à s’engager pour enquêter sur les criminels mafieux qui avaient déposé leur argent à la banque. Ils travaillaient en secret sur les fichiers envoyés par d’autres services de renseignement, parce que ce matériel ne pouvait pas être utilisé officiellement. Pendant des années, la magistrature italienne a demandé qu’on lui fournisse toutes les données disponibles, et pas seulement celles relatives à des clients italiens, mais elle ne les a jamais obtenues.

               En attendant, j’aidais les enquêteurs français en leur expliquant comment fonctionnait la banque et, en particulier, la structure de Genève. Ils n’étaient pas plus intéressés à comprendre les mécanismes qui réglementaient l’activité des gestionnaires, des intermédiaires, des sociétés écrans ou des fondations, qu’à évaluer les avoirs des clients de la banque pour vérifier s’il y avait une différence entre ce qu’ils déclaraient au fisc et ce qu’ils possédaient : ils cherchaient des délits de blanchiment et non des délits fiscaux.

               Le travail avec la gendarmerie était épuisant. Ma famille était restée sur la Côte d’Azur et je passais mon temps à Paris, avec les analystes criminels de la gendarmerie, dans des endroits sûrs et isolés, des casernes militaires, par exemple. Chaque jour, je passais des heures interminables à expliquer comment lire les données concernant les personnes qui avaient un compte à la HSBC.

               Les enquêteurs ne s’intéressaient qu’aux informations qui pouvaient servir à déclencher les enquêtes. Les moyens mis à leur disposition étaient très limités. À la caserne, il n’y avait qu’un ordinateur connecté à Internet et les techniciens, déjà surchargés de travail, étaient aussi chargés de repeindre les murs des bureaux. Mais il y avait aussi des moments de détente. En octobre 2009, il s’est mis à neiger et nous sommes sortis dans la cour improviser une bataille de boules de neige. Nous profitions de toutes les occasions pour faire retomber la pression.

               J’ai travaillé à Paris jusqu’à fin décembre, alors que beaucoup se donnaient du mal pour enterrer l’enquête. Comme l’a raconté l’ancien procureur de Nice, Éric de Montgolfier, la ministre de la Justice, Michèle Alliot-Marie, lui a demandé de restituer toutes les preuves aux Suisses, auxquels on n’avait révélé jusqu’alors que les noms de sept clients de la HSBC Genève. Montgolfier refusa de le faire et demanda que la ministre mette ces dispositions noir sur blanc. À ce moment-là, Michèle Alliot-Marie a fait machine arrière et a accepté que l’on ne remette à la justice suisse qu’une copie du matériel trouvé sur mon ordinateur. L’intention du gouvernement de restituer les preuves aux Suisses a laissé sans voix les colonels de la gendarmerie avec qui je travaillais : personne ne pouvait croire que la ministre l’aurait vraiment fait. Durant ces quelques semaines, il y avait eu d’autres signaux inquiétants : le directeur de la DNEF avait été remplacé et des bruits couraient sur une possible destitution du directeur des douanes. Tous ces signaux indiquaient une claire volonté d’enterrer rapidement l’enquête.

               Le directeur de la DNEF m’avait toujours soutenu, en disant qu’il voulait créer les conditions pour que personne ne puisse plus bloquer les enquêtes. Il savait qu’on ne le laisserait continuer et qu’il fallait impliquer les autorités d’autres pays. Quelques mois plus tard, il a été déplacé.

               Dans le matériel prélevé à la HSBC, il y avait des informations que le gouvernement français ne voulait pas que l’opinion publique connaisse, par exemple celles qui auraient révélé le rôle du shadow banking, le système financier fantôme, dans la déchéance de la finance mondiale. Aujourd’hui, la majeure partie des opérations financières se font grâce à des sociétés installées dans les paradis fiscaux, où l’on peut contrôler soit le niveau des impôts à payer – presque toujours voisin de zéro –, soit les prix des produits ou des services vendus. Le système financier international a besoin de cette opacité et beaucoup de responsables politiques, achetés ou non, ont été convaincus de défendre cette cause.

               Le commun des mortels pense que la finance, c’est comme le soleil ou la pluie : un phénomène inéluctable qui échappe à tout contrôle humain. En fait, elle est manœuvrée par des personnes qui veulent maintenir le statu quo et conserver leur suprématie sur les États, qui seraient les seuls capables de surveiller ses activités. On ne comprend pas pourquoi, alors que la police patrouille dans les rues et que l’État rend la justice, personne ne supervise vraiment la finance. L’absence de contrôle d’un système aussi important et aussi puissant n’est pas le fruit du hasard : c’est le résultat d’une volonté précise. Les capitaux ne sont pas des entités autonomes : derrière eux, il y a des personnes en chair et en os – entrepreneurs, financiers, managers de multinationales – qui ont le pouvoir de convaincre et de corrompre les politiques qui font les lois. Tout se passe au détriment des simples citoyens qui ne savent pas, ou ne comprennent pas, que la formulation des règles concernant la finance et les banques sert souvent à éviter obligations et contrôles. Ou alors, même quand la vigilance existe, ce sont les moyens de la mettre en œuvre qui manquent et, sans ressources, on ne peut rien contrôler.

               Beaucoup de gens pensent que la finance n’a aucune influence sur leur vie. L’augmentation des prix les préoccupe, mais ils ne se rendent pas compte que cette augmentation est due à une loi qui permet in fine aux entreprises de manipuler secrètement les prix, dans les paradis fiscaux. Quand on pense de façon trop locale, on perd de vue les dynamiques globales. Si de tel ou tel pays sortent chaque année des centaines de milliards d’euros, son économie en souffre. Mais cela se produit souvent de manière licite, grâce aux lois votées par les représentants de ces mêmes citoyens qui en paient ensuite les conséquences. Voilà pourquoi j’ai décidé d’agir pour essayer de changer les choses.

            

            
               La fausse bataille diplomatique entre la France et la Suisse

               Les premiers à avoir su que la ministre de la Justice voulait obliger le procureur de Nice à restituer les preuves des délits avaient été les agents des douanes. Selon leurs informations, la décision avait été prise au plus haut niveau du gouvernement français, peut-être par le président Sarkozy, informé par un de ses conseillers qui avait rencontré mon avocat à Paris du contenu du matériel saisi dans mon ordinateur.

               2010 fut une année d’intense activité diplomatique entre la France et la Suisse, justement à cause de l’affaire HSBC. Nicolas Sarkozy est allé à Davos pour rencontrer la présidente de la Confédération suisse, Doris Leuthard et l’a assurée qu’il ne laisserait pas fuir des informations judiciaires hors de France. À cette époque, Sarkozy voulait réduire les effectifs des douanes, probablement parce qu’il en avait peur. Ce sont les douaniers qui ont le plus de liens avec l’étranger ; ils ont des informations que les simples citoyens ne peuvent même pas imaginer et ils disposent d’un service secret, la DNRED (Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières) qui est parmi les plus efficaces. Avec les gendarmes, qui travaillent avec les ambassades, les agents des douanes sont les seuls à avoir le pouvoir d’agir. Cependant, au début, à cause de la rivalité entre les douanes et la DNEF, je n’avais pas pu collaborer officiellement avec eux. Plus tard, quand ils ont finalement obtenu tous les documents de la HSBC, le gouvernement ne leur a pas donné l’autorisation d’utiliser ces données.

               Pendant que se déchaînait la bataille pour la destruction des preuves, j’avais écrit à la ministre de la Justice pour lui rappeler que, sur la base des traités internationaux, nous n’étions pas obligés de rendre ce matériel à la Suisse parce que nous aurions fait courir des dangers aux enquêteurs français et divulgué des informations qui pouvaient être utilisées contre les intérêts du pays. Bizarrement, le gouvernement français n’a jamais accepté de communiquer toutes les informations à l’Italie, aux États-Unis et aux autres pays qui les lui avaient demandées, alors qu’il a accepté pour la Suisse. La Confédération helvétique a été la seule à avoir bénéficié de la totale collaboration du gouvernement français.

               En réalité, les Suisses n’ont pas eu besoin de trop réagir : ils ont seulement fait la grosse voix. Non seulement ils ont eu gain de cause, mais ils ont obtenu beaucoup plus que ce qu’ils avaient espéré. Quelque temps avant que Sarkozy ne se rende à Davos, le ministre du Budget, Éric Woerth, avait annoncé avoir en sa possession une liste de trois mille évadés fiscaux français, puis il est allé au Parlement dire que les données sur lesquelles elle se fondait avaient été volées. Il aurait dû protéger ces informations et attendre, pour permettre aux enquêteurs de procéder librement, mais il s’est de fait rangé du côté des évadés fiscaux, affirmant que ces documents avaient une provenance illégale et que, par conséquent, ils ne pouvaient pas être utilisés.

               Cette attitude reflétait la position contradictoire du gouvernement : d’un côté, Nicolas Sarkozy annonçait la lutte définitive contre les paradis fiscaux, de l’autre, il signait un traité de coopération fiscale avec le Panama, permettant à ce pays de ne plus figurer sur la liste noire des paradis fiscaux.

            

            
               Fuite de nouvelles

               Fin 2009, quand le gouvernement français a décidé de ne livrer aux Suisses qu’une copie du matériel du PC, quelqu’un a jugé que le moment était venu de rendre publique l’affaire HSBC. Selon les informations qui nous parvinrent, l’initiative fut prise par un groupe de gens qui travaillaient pour les services de renseignements internes//français. Le Parisien a écrit que la liste des trois mille évadés fiscaux que Woerth avait entre les mains, provenait de la HSBC et que l’on connaissait l’identité de l’informateur. Mes amis du « réseau » m’ont fait savoir ensuite que mon nom devait sortir dans l’hebdomadaire Le Point.

               C’était un moment critique pour moi. Les personnes avec qui j’avais travaillé craignaient pour ma vie et voulaient que je me cache et que je me soumette à une intervention de chirurgie plastique faciale. Je n’avais aucune intention de disparaître, je voulais au contraire lutter en plein jour, en montrant mon visage et en faisant entendre ma voix à tous les Français. Nous avons donc décidé que je devais aller à la télévision.

               Le 13 décembre 2009, alors que désormais tout le monde savait que les listes de la HSBC avaient été saisies sur mon ordinateur, le journal télévisé de France 2 diffusa un sujet me concernant. Je pouvais enfin raconter ce que j’avais vu et expliquer à tous ceux qui étaient assis devant leur téléviseur, que les choses pouvaient changer. Après les affaires qui s’étaient produites en France, comme celle provoquée par la condamnation, en 2011, de l’ex-président de la République Jacques Chirac, il était difficile, pour les Français, d’admettre que la corruption n’était pas une fatalité et que les lois, même celles qui concernaient des activités perçues comme hors de portée, ont des conséquences sur la vie de tous les jours.

               Dans les heures qui suivirent l’interview, mon avocat a été contacté par des dizaines de journalistes français et étrangers qui voulaient me rencontrer, mais le moment n’était pas encore venu et nous avons accepté que les journalistes écrivent ce qu’ils voulaient, quelquefois même des mensonges, en sachant qu’on aurait l’occasion, plus tard, de rétablir la vérité. Les seules demandes d’interviews que j’ai acceptées ont été celles proposés par les télévisions de trois pays : la Suisse, l’Allemagne et la Grèce. Pour la Suisse, j’ai demandé un direct, pour ne pas courir le risque que mes paroles soient déformées ou censurées. Je suis allé à la télévision un après-midi et, pour la première fois, j’ai expliqué aux citoyens de ce pays que, si nous n’avions pas trouvé un moyen de contrôler les banques, ce sont les banques qui nous auraient contrôlés.

            

            
               Stop aux enquêtes

               En décembre 2009, la gendarmerie et le fisc français ont reçu l’ordre d’interrompre le travail qu’ils avaient commencé avec moi. Ils m’ont dit que je devais tout abandonner et cesser toute activité. Cette décision a stupéfié les enquêteurs avec lesquels je travaillais depuis si longtemps. Certains d’entre eux, même si officiellement ils s’en tenaient aux ordres, ont continué à me soutenir discrètement, à me donner des conseils et à m’aider à comprendre quelle autre voie on pouvait emprunter pour pousser la justice à enquêter sur la banque.

               Plus tard, j’ai continué à rencontrer des difficultés à poursuivre mon travail à l’INRIA de Sophia-Antipolis, où je m’occupais d’un projet de recherche européen : la création d’algorithmes pour analyser les activités normales des gens sur la base des données de milliers de vidéo-caméras qui enregistraient les mouvements des passants dans les métros de Turin et de Paris. Comme il s’agissait d’un projet utile aux forces de police, il était soutenu par la Direction générale de la gendarmerie nationale, me permettant de continuer à travailler. C’était une façon de contourner les obstacles et de ne pas m’isoler.

               Même si l’affaire HSBC avait été officiellement enterrée, on a continué à travailler en coulisse, et on a décidé de partager le matériel avec d’autres pays. Une cinquantaine d’États ont reçu les fichiers en partie grâce aux traités de coopération internationale, mais chacun en a fait un usage différent. En Grèce, les listes des clients de la HSBC ont disparu, pour réapparaître ensuite, des années plus tard. En Italie, le procureur de Turin a demandé à Mongolfier de recevoir tout le matériel saisi, même celui qui ne concernait pas strictement les clients italiens, mais il n’a pas réussi à l’obtenir. Au vu de ce résultat, aucun autre pays n’en a fait la demande. Les seuls États auxquels les autorités françaises refusèrent complètement le matériel ont été ceux où le niveau de corruption était notoirement élevé, comme la Russie, la Chine et l’Inde. Le gouvernement de New Delhi a reçu la liste à l’époque où la France voulait vendre à l’Inde des avions Rafale…
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         Tout réside dans le secret

         
            
               Au-dessus des lois

               Que représente aujourd’hui une banque comme la HSBC ? Tout d’abord, le pouvoir de gérer de l’argent et de le multiplier. Celui qui s’adresse à un tel établissement, au sein duquel sont gérés des avoirs se comptant en millions d’euros, sait qu’il entre dans un club très fermé où il rencontrera des gens extrêmement riches, avec lesquels il pourra avoir l’opportunité de faire des affaires. Mais il peut aussi être intimidé. Au cours des investigations menées en France, les clients de la HSBC qui avaient décidé de témoigner ont dit aux enquêteurs combien ils avaient peur de quitter la banque et de régulariser la situation de leurs avoirs déposés en Suisse. Les professionnels qui géraient leur épargne les avaient terrorisés, en affirmant qu’une telle opération aurait été trop risquée. Ils les avaient forcés à se taire et à détruire tous les documents qu’ils avaient en leur possession, en essayant de leur mettre dans la tête qu’ils ne pouvaient plus faire machine arrière et envisager de se racheter.

               La psychologie est fondamentale pour comprendre qui contrôle qui. Quand on fait des achats dans un magasin, on paye et on obtient quelque chose en échange. Dans une banque, ça ne marche pas comme ça : la relation est fondée sur des contrats. Quand un nouveau client arrive, on lui explique tout, de façon très claire. On fixe avec précision les services qui seront garantis, combien le client gagnera, à travers quels instruments ou quelles transactions. Plus les détails seront définis avec précision, mieux ce sera pour le client. Le contrat lui donne l’assurance que son argent restera toujours à sa disposition en lieu sûr. De cette façon s’établit également une responsabilité réciproque. La banque explique par exemple au client que s’il utilise le courrier électronique pour communiquer, cela relèvera de sa responsabilité personnelle. Et c’est ici que la psychologie entre en jeu : les clients, en signant ces contrats, ont l’impression d’entrer dans un monde de privilégiés.

               De la même façon, les banques possèdent un grand pouvoir et sont au-dessus des lois, mais ceux qui travaillent en leur sein doivent respecter un règlement très rigide. Quand j’étais petit, mon père m’a donné une drôle d’image de son travail en m’expliquant que lorsque j’allais le voir à la banque, je ne devais pas voler ne serait-ce qu’un bonbon, sinon il se ferait licencier. Il me faisait comprendre que la responsabilité de celui qui opère dans une banque englobe aussi sa famille, car si un employé parle de son travail à la maison et que son fils répète à quelqu’un d’autre ce qu’il a dit, il y a violation du secret bancaire et du secret professionnel.

               Celui qui travaille dans une banque sait dès le départ que le secret est fondamental. Le salarié qui ne le respecte pas agit contre la loi. S’il venait à violer ce secret, même par erreur, il vivrait dans la terreur d’être découvert.

            

            
               Les clients en or

               Bien qu’hébergeant des milliers de comptes, la filiale de la HSBC à Genève dégageait en réalité l’essentiel de ses bénéfices grâce à une soixantaine de clients seulement – entreprises, patrons, fonds d’investissement –, lesquels disposaient d’un pouvoir énorme : en échange de l’argent qu’ils confiaient à la banque, ils pouvaient obtenir tout ce qu’ils voulaient. Le pouvoir de la banque est lié à ses clients les plus importants et au contrôle qu’elle peut exercer grâce à ces fortunes énormes et aux intérêts croisés des clients, des dirigeants et des responsables politiques. L’homme le plus riche d’Espagne, Emilio Botín, de la banque Santander (dont il a été propriétaire jusqu’à sa mort survenue le 10 septembre 2014), était un des clients de HSBC Genève. La mère de l’ancien Premier ministre grec Georges Papandreou avait un compte de 500 millions d’euros. L’ancien P-DG de la HSBC, Stephen Green, a été ministre du Commerce du gouvernement Cameron jusqu’en décembre 2013. En France, le frère de Jérôme Cahuzac, l’ex-ministre socialiste du Budget poussé à la démission en 2013 en raison de son implication dans un scandale de fraude fiscale, était un haut responsable de la HSBC à Paris. Alexandre Zeller, président du groupe SIX, qui contrôle la Bourse suisse, était directeur général de la HSBC Private Bank à Genève et William J. Wilkins, ancien patron des avocats spécialistes des questions fiscales à la HSBC, est aujourd’hui le numéro un de l’Internal Revenue Service, le fisc américain. Quand on voit ces exemples, on comprend pourquoi les hommes politiques ne font rien pour combattre la fraude fiscale, le pouvoir excessif des banques et la corruption. En protégeant les banques, ils se protègent eux-mêmes.

               Le secret bancaire est comme le secret professionnel pour un médecin, celui-ci ne peut pas révéler qu’un patient est atteint d’une maladie, parce qu’une telle information pourrait être utilisée contre le malade. De même, la banque privée fait tout pour ne rien communiquer sur ses clients. Le secret est là pour protéger un pouvoir : celui de ne pas être soumis à la loi.

            

            
               Diviser pour mieux régner

               À la HSBC, le secret règne grâce au principe du puzzle, le système de protection le plus vieux au monde. C’est un système fondé sur le morcellement de l’information : une partie est gardée dans un coffre-fort, une autre dans le tiroir d’un bureau, une autre encore dans un lieu éloigné des deux premiers. Pour arriver à cela, il faut être habile. Dans une banque, les informations sont dispersées physiquement à différents endroits ou dans différents services qui ne permettent pas à celui qui les produit d’en comprendre l’ensemble. À la HSBC, un employé connaît seulement la partie dont il s’occupe et ne sait rien de ce qui se passe ailleurs. On éloigne continuellement l’attention des salariés des informations elles-mêmes pour la concentrer sur les process. Quand, par exemple, le travail d’un technicien consiste à classer des documents, ce ne sont pas les documents en soi qui sont importants pour lui mais la tâche qu’il doit accomplir, en l’occurrence l’action de classer. Cette mission définit son rôle dans la banque. Ainsi, au lieu de chercher à comprendre ce que sont ces documents, ou à quoi ils servent, le technicien s’efforce de les classer du mieux possible. Et il ne saisit pas la signification des informations qu’il est en train de ranger, notamment parce qu’il n’en a qu’une vision partielle.

               Pour autant, la technique du puzzle ne suffit pas à protéger un secret. Parfois, il vaut mieux cacher les informations au milieu d’une telle quantité de données qu’il devient impossible de toutes les analyser. Dans le cas de la HSBC, les enquêteurs étaient submergés par un tel volume de documents qu’ils n’arrivaient pas à distinguer lesquels étaient importants. Parfois, en effet, avoir à sa disposition énormément d’informations peut être pire que d’en avoir peu, car il est difficile de savoir par où commencer et dans quel ordre procéder. L’attention se focalise sur une partie seulement des documents et on ne parvient pas à saisir le sens de ce que l’on a devant soi.

               Prenons le cas d’un compte bancaire sur lequel arrive quotidiennement, dix fois par jour, un montant de 100 euros, soit un total de 1 000 euros. Si au bout de trois mois, une opération de retrait de la somme déposée jusqu’alors est enregistrée, ce que l’on verra se résumera à un ensemble d’opérations et rien de plus. C’est seulement en éloignant le regard et en pouvant disposer des informations relatives à tous les mouvements, ainsi qu’à leur provenance, que l’on comprendra qu’il s’agit d’un compte de passage, qui ne sert qu’à déplacer de l’argent d’un endroit à un autre. Si l’on n’arrive pas à collecter les informations dans leur ensemble, ou si l’on ne possède pas les instruments nécessaires à leur analyse, on ne se rend pas compte de ce qui est en train de se produire. Et même quand les outils d’analyse existent, il n’est pas toujours facile de comprendre le sens profond de ces données : pour les étudier et en saisir la signification, il faut détenir la clé.

               À la HSBC arrivaient chaque jour des avalanches d’informations à traiter. Pour une opération d’acquisition, il pouvait y avoir cinq ou six étapes impliquant cinq ou six personnes de différents services, si bien qu’à la fin seuls le gestionnaire de portefeuilles et son client qui avaient donné cet ordre d’acquisition savaient précisément de quoi il retournait. Ceux qui étaient impliqués dans la chaîne d’exécution de l’ordre ne voyaient que le fragment de l’opération qui les concernait directement. Ils exécutaient une partie des ordres sans en connaître les objectifs, d’autant qu’ils en traitaient plusieurs milliers à la fois pour le compte de différents gestionnaires. C’est ainsi que le secret est gardé : en mêlant des informations incomplètes et distinctes les unes des autres.

            

            
               Les systèmes informatiques

               La méthode de fragmentation des informations a commencé à se diffuser avec l’arrivée de l’informatique, laquelle permet de gérer davantage de données simultanément. Dans le cas de la HSBC, l’informatique aurait pu aider la banque à renforcer les contrôles, mais ce n’était pas ce que ses dirigeants souhaitaient. Le projet Workflow développé au sein de la filiale de Monaco avait été mis de côté parce qu’il aurait permis de surveiller les activités des gestionnaires, qui sont les gens les plus importants dans l’organisation des banques et qui s’opposaient à toute forme de contrôle sur leurs opérations.

               Le projet Aleri fut lui aussi bloqué. Il permettait de connaître en temps réel la position de tous les comptes. Avec lui, la banque aurait pu décider d’accorder plus de crédits aux traders ou leur demander de ne pas dépasser les seuils imposés. Mais il était clair que les dirigeants de l’établissement voulaient d’autant moins de ce programme qu’un contrôle accru aurait empêché les opérations traitées habituellement dans l’ombre de se dérouler. En l’absence d’un tel système, en revanche, la banque ne connaissait pas (et ne connaît probablement toujours pas aujourd’hui) en temps réel le montant exact de l’argent qui lui était donné en gestion.

               Segmenter les informations relève d’une stratégie précise. À l’époque de mon père, déjà, les rapports qui concernaient les clients étaient imprimés aux Pays-Bas, parce que les données étaient conservées là-bas. Aujourd’hui, les archives de la HSBC sont dispersées entre la Grande-Bretagne, la France, l’Asie et d’autres continents. Toute la comptabilité des back office, par exemple, se fait en Inde. La fragmentation géographique est justifiée officiellement par un souci d’efficacité et de réduction des coûts (comme le fait de gérer les petits comptes dans les pays où l’argent est déposé). Or la raison principale d’une telle organisation est que si une enquête est ouverte, le juge devra enquêter dans plusieurs pays pour obtenir les informations dont il aura besoin. Le processus prendra des années et, entre-temps, les délits auront toutes les chances d’être prescrits. À la HSBC, il y avait un projet appelé « Zorro », qui avait pour but de séparer l’information conservée à Zurich de celle conservée à Genève, et de transférer en Asie toutes les données que la loi autorisait à faire sortir de Suisse.

               Il ne faut jamais oublier que la HSBC possédait le réseau d’ordinateurs privé le plus étendu au monde. Certains systèmes, comme HSBCnet, appelé initialement Hexagon, étaient basés en Grande-Bretagne et permettaient de déplacer de l’argent à travers différents pays sans jamais le faire sortir de la banque, et sans nécessiter de code Swift, autrement dit sans laisser de trace. Si, par exemple, un client possédait un compte en Afrique du Sud, à travers le système HSBCnet, il pouvait transférer ses avoirs sur un compte ouvert à Genève.

               Le code composé de huit ou onze chiffres appelé Swift est utilisé pour identifier les virements internationaux. Son nom correspond à l’acronyme de la société qui l’attribue, la Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication, dont le siège se trouve à Bruxelles et qui est contrôlée par deux autres sociétés similaires, Clearstream et Euroclear. Techniquement, il s’agit de chambres de compensation, c’est-à-dire d’agences qui se portent garantes de la solvabilité de la contrepartie, et qui jouent un rôle central dans les transactions internationales en garantissant le bon déroulement des opérations.

               Swift utilise des réseaux protégés et cryptés, avec des clés de décryptage permettant d’identifier les différentes banques. Les mouvements d’argent engendrés par ce système sont appelés « compte à compte ». On peut faire des milliers d’opérations de ce genre au cours d’une journée et, à la fin, on réalise une compensation interne. Si, par exemple, après des milliers de transactions, il apparaît que la maison mère de Genève doit verser dix millions d’euros en France et que la filiale de Paris doit transférer huit millions en Suisse, on fait la compensation à la fin de la journée : Genève verse deux millions à Paris. Ainsi, la seule opération enregistrée est celle relative aux deux millions de différence que la banque suisse vire à la filiale française. Toute la journée, les systèmes accumulent des milliers d’opérations et calculent ensuite le solde des positions. Les mouvements sur comptes laissent uniquement des traces en interne. Mais comme les différentes filiales sont des sociétés juridiquement distinctes, bien que faisant partie du même groupe, elles sont obligées en fin de journée, pour régulariser leurs propres positions, de compenser le solde des opérations à travers une société de compensation internationale. La seule transaction qui laisse une trace à l’extérieur de la banque est la dernière, réduisant les milliers d’opérations effectivement réalisées à une seule.

               Pour la même raison, il existe aussi des comptes miroirs appelé « nostro-loro », ouverts par deux banques qui entretiennent des relations réciproques : le compte « nostro » est celui que possède par exemple la HSBC dans une banque de Singapour, et le compte « loro » est celui que cette dernière a ouvert à la HSBC. C’est à travers ces deux canaux que passent tous les transferts entre les deux établissements, dans un sens ou dans l’autre. Après des centaines ou des milliers d’opérations, on calcule la différence que l’une des deux banques doit verser à l’autre par l’opération de compensation. Des mouvements comptables sont enregistrés sur les comptes « nostro » et « loro » mais la seule trace qu’il reste de toutes les transactions entre banques est l’opération de compensation finale. C’est ce qui se produit, par exemple, quand la banque achète en son nom une centaine de parts d’un fonds d’investissement (ceux que l’on surnomme « segregated funds ») au lieu de le faire faire par cent clients individuels. L’opération d’acquisition est rattachée à un code Swift sur des comptes « nostro-loro », après quoi la banque distribue les parts à ses clients au moyen d’un virement interne dont les traces peuvent être tranquillement effacées. Cela rend difficile, pour ne pas dire impossible, toute reconstruction des mouvements d’argent car, si les virements adviennent d’une banque à l’autre via une caisse de compensation, on ne peut pas remonter ensuite jusqu’aux véritables bénéficiaires des opérations en question.

            

            
               Les risques du contrat

               La banque gagne un pourcentage sur chaque transaction : c’est comme une autoroute à péage. En échange, elle porte le risque dit « de novation ». Autrement dit, elle s’engage à indemniser la contrepartie en cas de manquement aux obligations prévues par le contrat financier. Cela étant dit, lorsqu’il signe le contrat avec la banque, le client accepte lui aussi de prendre des risques, liés soit à la confidentialité des opérations, soit à la perte de l’argent déposé. À la HSBC, par exemple, en cas de communication téléphonique, le client devait prononcer quelques mots permettant son identification, comme le nom de son fils ou celui de son chien. Le client acceptait le risque que quelqu’un puisse connaître des données confidentielles le concernant mais la banque, de son côté, garantissait le secret le plus total sur l’existence du compte. L’identification vocale était subordonnée au fait que personne ne puisse savoir que tel client avait un compte dans la banque et que l’argent était administré par tel gestionnaire particulier. Si le client voulait communiquer par email ou par fax, il devait signer une déclaration dans laquelle il acceptait le risque que quelqu’un puisse le contrôler ou utiliser son identité au moyen de ces mêmes systèmes de communication. Dans tous les cas, la banque s’engageait à garantir les niveaux de sécurité maximum.

               Le client avait la possibilité de recevoir les relevés de compte par courrier dans son propre pays. Et la banque lui garantissait que sur l’en-tête n’apparaîtrait pas son nom mais seulement le numéro de compte. Si le client réclamait un document concernant les opérations effectuées sur son compte (pour prouver par exemple qu’il en était bien le détenteur), il devait payer pour l’obtenir de façon anonyme. Cela peut sembler banal mais ce service a sauvé beaucoup de clients qui, lors de perquisitions, ont pu affirmer ne pas être les bénéficiaires d’un compte déterminé. Le service « care of », en revanche, envoyait le courrier à une adresse différente de celle de la résidence du client : il suffisait de se rendre à l’endroit de livraison fixé à l’avance pour signer et retirer les documents.

               Chaque prestation a naturellement un coût pour le client. À la banque, tout se paye. Et tout est organisé pour garantir la sécurité maximale. Sur plus de 6 000 comptes ouverts par des Français auprès de la HSBC Genève, seuls 6 avaient été déclarés au fisc : 6 sur 6 000. Les clients ne déposaient pas leur argent dans cet établissement par hasard. Ils avaient changé de monde, en décidant de jouer selon d’autres règles, très différentes de celles qui valent pour les gens ordinaires.

            

            
               Comptes rendus de visite

               Après chaque rencontre avec leurs clients, les gestionnaires de comptes écrivaient des « visiting reports » pour garder une trace de leurs entretiens et des décisions prises à ces occasions. Au début, le gestionnaire utilisait un stylo et une feuille de papier, enrichissant ses rapports de détails insolites, comme par exemple le fait qu’il faille appeler un client par le nom d’un joueur de football, ou qu’il ne faille jamais utiliser sa véritable identité, ou bien qu’il ne faille jamais parler à sa secrétaire.

               Le compte rendu de visite était un outil de communication interne. Ces documents décrivaient les exigences du client, les opérations qui étaient décidées, les services sur mesure garantis par la banque et les modalités prévues pour maintenir secrète la relation entre le client et la banque. S’il fallait éviter d’entrer dans un pays donné avec sur soi les relevés de compte, on le notait dans ces comptes rendus de visite. Les gestionnaires les rédigeaient dans une calligraphie très difficile à déchiffrer, pour empêcher que quiconque puisse comprendre ce qui était écrit, ignorant que la banque scannait les rapports et les archivaient dans ses systèmes informatiques. Quand les gestionnaires se sont rendu compte de cette gigantesque opération d’archivage, ils ont changé leur façon de rédiger les rapports, ne notant plus que les critères d’investissement négociés avec les clients et omettant les détails concernant les modalités de protection de ces derniers. Des « visiting reports » trop précis auraient en effet laissé des traces dangereuses dans les systèmes informatiques de la banque.

               Par la suite, les gestionnaires de comptes ont commencé à écrire directement les rapports dans le système, en y adjoignant les documents relatifs au client considéré, de sorte que les informations puissent être partagées par tous les autres gestionnaires travaillant sur un même compte. Les rapports étaient mis à disposition du service juridique, lequel pouvait les analyser, afin de vérifier d’éventuels problèmes liés à la relation client. Il convenait de noter toutes les demandes que le titulaire du compte adressait à son gestionnaire à propos des éventuelles opérations à effectuer. Le gestionnaire devait avoir au moins un contact téléphonique par an avec le client et, si ce n’était pas le cas, il avait pour obligation de le rencontrer en personne l’année suivante, faute de quoi le compte était alors considéré comme « dormant » : les visiting reports servaient aussi à prouver que le face-à-face avait bien eu lieu. La banque essayait par toutes les manières de favoriser les rencontres. À Monaco par exemple, elle payait 10 000 euros par an de cotisation au Country Club pour permettre aux gestionnaires de comptes de rencontrer les clients autour de sa piscine. Elle dépensait jusqu’à 250 000 euros à l’année pour payer aux gestionnaires les plus importants leurs frais d’inscription aux clubs les plus sélects.

               Les rendez-vous avaient également pour objet de vérifier que le client était en vie mais la banque n’avait aucune obligation de prévenir les héritiers en cas de décès. Ainsi, sur les comptes dormants, toutes les opérations ne prenaient pas nécessairement fin : les intérêts des prêts accordés par le passé ou les encaissements de loyers continuaient de tomber, même si le client était mort. L’avantage pour la banque résidait dans le fait que personne ne venait retirer cet argent : ce qui voulait dire une grande quantité de fonds disponibles.

            

            
               Le signe du pouvoir

               Pendant longtemps, on n’a pas parlé du pouvoir de la finance, simplement parce qu’on ne savait pas qu’il existait. Les banques ont toujours opéré en secret et personne ne connaissait le rôle et le pouvoir des gestionnaires, les gardiens de l’argent propre ou sale.

               Comme sous l’Empire romain, les gestionnaires fixent la frontière entre civilisation et barbarie : ce sont eux qui décident quels capitaux entrent et quels capitaux restent dehors, ce qui peut ou non être fait dans la banque en interne, ce qui doit être contrôlé et ce qui doit rester secret. Si personne ne peut établir de lien entre l’argent et son propriétaire, il est impossible de savoir si cet argent a été gagné honnêtement ou s’il est le fruit d’un crime.

               Dans un petit village, on sait bien ce que fait un entrepreneur et combien il peut gagner par son activité. S’il gagne plus que la normale, ça finit par se savoir. En cachant une partie de l’information, par exemple la nature du métier pratiqué, on perd la possibilité de comprendre si l’argent qu’il gagne est propre.

               Le secret permet l’opacité. Le secret est l’opacité. Un proverbe chinois dit que la carpe grandit dans les eaux troubles pour échapper à la vue des oiseaux prédateurs. Souvent, les financiers qui manipulent d’énormes capitaux vivent cachés dans l’eau trouble pour échapper aux règles. Même les pêcheurs les plus aguerris échouent à attraper un poisson s’ils ne le voient pas. Le secret rassure psychologiquement les clients des banques qui savent qu’ils ne seront jamais démasqués. Comme le poisson qui choisit l’eau trouble, le client sait qu’il pourrait être poursuivi par la justice et par le fisc et il se fie à la banque parce qu’il veut fuir d’éventuelles enquêtes. Si les choses n’étaient pas ainsi, personne n’emporterait d’argent sale en dehors de son propre pays, pour aller le déposer dans une banque à l’étranger. On ne se soustrait à la loi que si l’on est certain que personne ne le saura.

               Le secret est fondamental parce que, s’il vient à être dévoilé, il est plus que probable que quelqu’un demande alors à changer les règles du jeu. C’était précisément la crainte de la HSBC quand nous avons commencé à divulguer nos informations. Pourquoi la banque ne voulait-elle pas que la justice intervienne ? Parce qu’elle espérait que l’affaire se conclue sans révélations dérangeantes. Et pourquoi continue-t-elle encore aujourd’hui à faire pression ? Parce que nous sommes en train de mettre en lumière des mécanismes qui devaient rester secrets. Nous révélons qu’il existe des personnes dont la seule activité est de contourner les règles, et le fait même de le rendre public représente un danger qui pourrait signifier la fin d’un système.

               Il y a des pays comme les îles Vierges britanniques, la Suisse et le Luxembourg, qui sont organisés pour jouer le rôle de gardiens du secret. Or le fait de révéler l’existence du problème n’est que le premier pas à franchir. Le second consiste à partir à la recherche des preuves. Puis il convient de corriger la connaissance que l’on a du système, pour expliquer de quelle façon les règles sont contournées. Il est inutile de perdre du temps à essayer de trouver des accords avec les « États opaques » : ils trouveront toujours de nouvelles échappatoires. Ce qui les intéresse, c’est de continuer à garantir à ceux qui entendent jouer sans règles qu’ils ne seront jamais exposés au danger, que leur choix ne sera jamais révélé. C’est la raison pour laquelle le secret est fondamental. Retrouver les traces des comportements illicites est le seul moyen de changer les règles et de mettre fin à cette assurance garantie par le secret.

               Les banques ont le pouvoir non seulement de se soustraire aux normes mais également de modeler ces dernières en leur faveur. On l’a vu à l’occasion de l’entrée en vigueur de la directive européenne sur l’épargne : la règle dit que chaque citoyen européen doit payer les taxes sur les produits financiers, même s’il habite en Suisse, sauf s’il est constitué en société. En somme, les personnes physiques paient, pas les entreprises. Pour contourner la norme, il suffit donc de conseiller aux clients de créer une société à laquelle rattacher la propriété des produits financiers. C’est extrêmement simple.

               Pour quelle raison cette distinction a-t-elle été faite ? Pourquoi n’a-t-on pas décidé que toutes les personnes, physiques ou morales, devaient payer l’impôt ? Il suffisait de modifier une phrase pour éviter cette discrimination. Cela n’a pas été fait et ce n’est pas un hasard. Évidemment, ceux qui ont de gros intérêts en jeu veulent que les murs soient pleins de fissures, en clair que les règles contiennent des failles. Et si les fissures dans le mur n’existent pas, il faut les créer, en contrevenant à toute logique. Car les règles sans faille, il en existe, au moins sur le papier : aux États-Unis, ceux que l’on appelle les « intermédiaires qualifiés » – banques, sociétés de gestion, sociétés fiduciaires – sont tenus de communiquer les comptes de tous leurs clients, qu’il s’agisse de personnes physiques ou d’entreprises.

               En Europe, sous la pression de l’opinion publique, les responsables politiques ont dit : « Faisons une loi, mais incomplète. » Et qui ont-ils sauvé ? Pas les citoyens ordinaires, ceux qui ne peuvent pas créer de société écran dans laquelle loger les produits financiers, mais ceux qui peuvent et veulent contourner les règles parce qu’ils ont des relations qui leur permettent de ne pas courir de risques. Tout est écrit dans la loi. Quand une norme établit que les entreprises ne paieront pas de taxes, on sait aussitôt qui seront les bénéficiaires. Il ne faut pas oublier que peu d’entreprises font gagner de l’argent aux banques. Il suffit en fait de peu de clients pour dégager des profits énormes. Ce sont ceux-là qui tirent les plus grands avantages de cet état de fait : ils ne paient pas ce qu’ils devraient payer, tandis que les petites entreprises, celles qui restent dans leur pays d’origine et paient tous leurs impôts au fisc, sont pénalisées par une concurrence déloyale qui finit à la longue par les étrangler.

            

            
               Le mirage de la traçabilité

               Les stratégies utilisées pour ne pas laisser de traces sont la preuve de l’opacité du monde bancaire. Un gestionnaire peut s’occuper de comptes ouverts dans un pays différent de celui où il travaille, détenus par des clients qui résident dans un troisième pays. L’argent peut être dispersé entre trois, quatre, cinq pays, dans le but d’être soustrait aux enquêtes judiciaires.

               Prenons, par exemple, un client italien qui a fraudé le fisc et a déposé ses avoirs à Hong Kong, lesquels sont administrés par un gérant en Suisse. Les enquêteurs qui lanceront des investigations à son encontre retraceront les appels et chercheront dans la Confédération helvétique l’argent caché, mais ils n’arriveront pas à le trouver parce qu’ils ne mèneront pas leurs recherches dans le bon pays. Pour justifier les contacts avec son gérant, le client a peut-être déposé en Suisse un petit magot, absolument sans rapport avec celui qu’il a dissimulé à Hong Kong, et c’est sur la petite somme qu’il paiera des impôts. Sur le gros du butin, en revanche, il ne paiera rien.

               Dans les cas les plus complexes, quand il s’agit de cacher des fonds d’origine illicite ou de créer des caisses noires pour corrompre des personnalités politiques, les sociétés écrans entrent en jeu. Deux ou trois sociétés domiciliées dans des paradis fiscaux et judiciaires suffisent à allonger les délais d’éventuelles enquêtes, et ce suffisamment pour que les faits finissent par être couverts par la prescription. Reconstituer les flux entre une société et une autre est difficile, surtout si celles-ci ont été enregistrées dans des pays qui ne fournissent pas d’assistance judiciaire. Et pas seulement : souvent, dans les paradis fiscaux, la documentation des banques et des entreprises est conservée pendant un maximum de deux ans, délai au-delà duquel il n’est plus possible de reconstituer les opérations effectuées. On a ainsi la certitude quasi absolue de n’encourir aucun problème judiciaire, même si l’argent est sale. L’opacité n’est pas qu’une question d’espace, elle est aussi une question de temps.

               Les moyens de fuir la justice sont multiples. Chaque client est identifié par un code qui renvoie à son dossier. À l’intérieur de ce fichier sont consignés les différents numéros de compte du client et les opérations afférentes. Si un juge ne possède que le code du client et demande des informations à la filiale d’une banque à Genève, il s’entend répondre que la personne qu’il recherche n’existe pas, par le simple fait que le code en question est enregistré, par exemple, auprès de la filiale luxembourgeoise du même établissement. Finalement, la banque est la seule à savoir qui sont les détenteurs des comptes et de la société écran. C’est pour cela que le secret bancaire est aussi important.

            

            
               Les fausses opérations

               Une autre façon de dissimuler les virements d’argent consiste à publier une situation comptable totalement différente de la réalité. Des produits tels que les options et les dérivés peuvent être utilisés pour faire apparaître des pertes fictives, en achetant par exemple une option sur des roubles en Suisse et en se la revendant à soi-même à Monaco ou en Italie. Dans ce cas, le vendeur et l’acquéreur sont une seule et même personne, sauf que personne ne le sait. Celui qui perd de l’argent en Italie ou à Monaco est le même que celui qui en gagne en Suisse. Les pertes et les profits sont totalement faux, parce que l’argent ne change pas de main : il s’évapore dans un pays et réapparaît dans un autre. Malgré la simplicité du procédé, cela équivaut au système de compensation. En reconstituer le parcours est impossible si l’on ne connaît pas l’identité des deux parties, si l’on ne sait pas, en somme, qui a vendu et qui a acheté.

               Pour obtenir des avantages fiscaux dans un pays, en revanche, il suffit de faire croire que l’on a contracté un emprunt. À la HSBC, le projet Global MIS (Master Information System) avait été élaboré précisément pour faciliter ce type d’opérations. Un client de la banque pouvait obtenir un crédit en Italie, garanti par de l’argent déposé à l’étranger : il pouvait ainsi disposer de ses fonds sans avoir à les rapatrier physiquement et bénéficiait en plus des déductions fiscales appliquées aux intérêts du prêt. Non seulement il ne payait pas d’impôts sur l’argent emporté en Suisse, mais il jouissait aussi des avantages fiscaux en Italie ! Et quand il avait fini de rembourser sa dette, la banque pouvait lui garantir d’autres prêts ailleurs.

               Les gens comme vous et moi qui ne connaissent pas la réalité des banques privées sont convaincus que, pour échapper à la loi, il faut mettre en place des opérations difficiles et complexes. En réalité, tout est beaucoup plus simple que ce que l’on peut imaginer. À la HSBC, les opérations telles que le transfert d’argent par le biais d’un faux prêt étaient automatisées, grâce à des systèmes informatiques comme Global MIS, qui les rendaient immédiates et duplicables n’importe où. Il n’y avait même pas besoin de se mettre d’accord sur les modalités de transfert d’argent, étant donné que le problème avait déjà été résolu par le système qui exécutait l’opération dans son ensemble.

               Dans la banque, rien n’était laissé au hasard. Celui qui ramenait un client recevait un pourcentage sur les bénéfices que la HSBC tirait de la gestion des biens de ce client. Chaque fois que le titulaire d’un compte donnait un ordre de vente ou d’achat de produits financiers, l’intermédiaire gagnait un pourcentage, en même temps que le gestionnaire principal. Tout fonctionnait de manière automatique, sur la base de pourcentages fixés par contrat et répartis entre la banque, le gestionnaire et l’intermédiaire.

            

            
               Le dépôt fiduciaire

               À l’époque où je travaillais pour la HSBC, il y avait des clients qui signaient avec la banque un contrat fiduciaire par lequel ils transféraient leurs avoirs à l’établissement pour la période fixée par l’accord : six mois, un an et même plus. Le détenteur des avoirs pouvait ainsi affirmer officiellement que cet argent appartenait à la HSBC et non à lui-même. L’argent, de fait, faisait provisoirement partie du capital de la banque et celle-ci le plaçait à son tour dans un paradis fiscal tel que Jersey ou Guernesey, où la gestion coûte moins cher qu’ailleurs. Les fonds étaient investis dans des produits financiers qui produisaient un rendement. À la fin de la période établie par le contrat, le capital et les intérêts accumulés revenaient au client.

               Le contrat fiduciaire repose sur la même logique que celle du trust, une institution juridique née en Grande-Bretagne à l’époque des Croisades. Pour protéger leurs avoirs durant leur longue absence, les chevaliers les confiaient à un « trustee », un homme de confiance qui les gérait pour le compte des bénéficiaires, en général les membres de la famille. Aujourd’hui, le trust est l’un des instruments les plus utilisés pour empêcher de remonter jusqu’au vrai propriétaire de biens, d’une entreprise ou d’argent. Le côté insolite du trust est que le « settlor », autrement dit celui qui le crée, se dépouille de la propriété des biens et les fait gérer par le « trustee ». Formellement, il n’est donc plus propriétaire. Pas plus que les ayants droit, qui recevront plus tard les fruits de la gestion des biens en question. Cela signifie que si les juges d’un pays lancent une commission rogatoire internationale, afin de déterminer si les personnes sur lesquelles ils sont en train d’enquêter possèdent un compte dans une banque déterminée, la réponse peut être négative puisque les intéressées peuvent réellement ne pas détenir de compte à l’étranger. Pour obtenir un quelconque résultat, ils devraient enquêter sur les actifs transférés au trust. Mais si ces mêmes personnes possèdent un dépôt fiduciaire, les magistrats ne le sauront pas. Cet instrument a pour effet de produire une espèce de rideau de fumée rendant très difficile l’identification de celui qui possède l’argent.

               La logique est analogue à celle des sociétés écrans qui ne gèrent rien du tout, n’ont ni siège social ni salariés, mais sont constituées pour insérer un élément supplémentaire de séparation entre l’argent et ses propriétaires effectifs. À leur tour, les sociétés écrans peuvent aussi être bénéficiaires d’un trust, ce qui rend les enquêtes judiciaires encore plus compliquées. Dans certains pays, la création d’une société écran peut ne coûter que 200 euros. Le Delaware, par exemple, est l’un des paradis fiscaux les plus efficaces : c’est l’un des plus petits États des États-Unis mais on y trouve le siège de milliers d’entreprises.

               Le rôle des sociétés écrans, des trusts et des dépôts fiduciaires est de créer une intermédiation ou de transférer la propriété formelle, afin de séparer le plus possible les avoirs des personnes. Il ne s’agit pas de constructions compliquées : le seul élément fondamental est le secret. L’industrialisation du monde bancaire et l’informatisation facilitent la construction de ces architectures sociétaires et la mise au point de produits financiers qui accroissent l’opacité du système. Aujourd’hui, tout peut se faire d’un clic de souris.

            

         

      

   
      

      
         

         7

         À chacun son paradis fiscal

         
            
               Pas de souci,
la banque s’occupe de tout !

               Les clients qui choisissent de placer de l’argent en Suisse continueront à le faire, même quand le secret bancaire aura été aboli. C’est du reste ce qu’ils font encore, ouvrant des comptes et s’adressant à des gérants helvétiques, tout en gardant leur argent à l’étranger. Pourquoi ? Parce qu’en Suisse, le client peut être tranquille : il trouve des professionnels qualifiés et peut compter sur des services de premier choix. Cela lui permet surtout de ne pas payer d’impôts, car telle est la raison qui pousse quelqu’un de très riche à se tourner vers ce pays. Les clients acceptent facilement de perdre leur argent à cause d’investissements malheureux ou lorsque le marché a baissé, mais pas parce qu’une partie de leurs avoirs sert à payer des taxes. Voilà pourquoi des milliers de milliards dans le monde dorment dans les banques suisses et dans celles des autres paradis fiscaux. Personne ne sait avec exactitude où cet argent se trouve.

               En 2013, le Consortium international des journalistes d’investigation (ICIJ) a publié les noms de milliers de personnes du monde entier qui détenaient des sociétés dans les paradis fiscaux. L’affaire « Offshore Leaks » – ainsi qu’a été baptisé le scandale par la presse mondiale – a montré que même les grandes familles chinoises possèdent des milliards placés hors de Chine. Les avoirs ne restent en effet jamais immobiles. Pour obtenir de l’argent d’une banque, on peut utiliser des sociétés en guise de garantie, ou des parts d’un fonds qui possède lui-même des entreprises traditionnelles. C’est ainsi que l’on peut contrôler une société en Italie et s’en servir comme garantie bancaire, pour décrocher des financements à Shanghai ou New York. Les entreprises ne jouent plus sur un échiquier national mais mondial. Souvent, les aides et avantages concédés par le gouvernement à une entreprise donnée sont dépensés à l’endroit qui arrange le plus les investisseurs, plutôt que là où ils aideraient les citoyens en créant des emplois.

               L’argent n’est pas un objet physique comme l’or : il peut changer d’endroit en une fraction de seconde, au moyen d’intermédiaires tels que les sociétés écrans, les gestionnaires principaux et secondaires et par des modalités telles que le dépôt fiduciaire que nous avons déjà décrit. Il est ainsi possible de mobiliser des capitaux gigantesques, sans que rien n’apparaisse nulle part.

               Ce sont les paradis fiscaux qui permettent aux intermédiaires d’exister. À l’origine d’un fonds d’investissement, il y a toujours un paradis fiscal, parce que c’est le seul moyen de déplacer l’argent sans que l’on sache exactement où il va. C’est un moyen de ne pas donner d’indications aux autres investisseurs et de garder le secret. Car si l’on venait à savoir qu’un fonds veut investir dans une entreprise, quelqu’un d’autre pourrait acheter cette dernière ou acquérir des actions pour les revendre à l’acheteur en question, le moment venu.

               Pour les investissements immobiliers, la HSBC utilise en priorité absolue les sociétés panaméennes, qui représentent le moyen le plus rapide et le plus efficace de dissimuler la vraie propriété. On crée une société au Panama, dont on confie l’administration à des gens que personne ne connaît. Il n’y a même pas besoin d’ouvrir un compte bancaire. Le représentant officiel de la société est un professionnel panaméen, qui joue le même rôle pour des centaines d’autres biens immobiliers, tandis que le vrai propriétaire des titres garde dans un coffre-fort le document qui prouve que le bien est en sa possession. Tout est très simple : pour l’immobilier, il n’y a rien de mieux qu’une société au Panama.

               Les sociétés immobilières panaméennes peuvent ensuite être regroupées sous une holding luxembourgeoise. Le grand-duché, qui fait partie des pays fondateurs de l’Union européenne, est en effet l’un des endroits préférés des holdings pour domicilier leur siège, en raison du régime fiscal favorable qui s’y applique et de la discrétion des avocats qui y administrent les milliers de sociétés opaques enregistrées sur place. Il est impossible de connaître celui qui se cache derrière le nom du professionnel libéral qui gère le bien. Là-bas, c’est le royaume du secret. Seule une autorité dotée d’un pouvoir de sanction, un agent des douanes par exemple, peut obtenir des informations approfondies sur la détention effective d’un bien, en faisant pression sur les avocats luxembourgeois, en général quand ces derniers passent la frontière, ce qui arrive souvent, vu que le Luxembourg est un très petit pays.

               Puisque les avocats sont les intermédiaires entre le client et la société qui dissimule celui-ci, c’est sur eux que les enquêteurs travaillent, qu’il s’agisse de Français qui opèrent au Luxembourg ou de Luxembourgeois ayant des intérêts en France. Tout se passe naturellement de manière informelle et dans les limites de la loi, de façon à ce que le secret professionnel ne soit jamais violé.

            

            
               L’attractivité des îles et de Hong Kong

               Les îles Vierges britanniques sont utilisées pour déplacer l’argent, car ces dernières ne se prêtent pas à la coopération judiciaire internationale : là-bas, la commission rogatoire d’un magistrat étranger qui essaie de mener une enquête rencontre comme un mur de caoutchouc, contre lequel elle rebondit sans produire aucun effet. Sur les îles Vierges, ce ne sont pas des sociétés immobilières qui débarquent mais de l’argent liquide. Les trusts et les entreprises, eux, vont plutôt aux îles Caïmans.

               Jersey et Guernesey, deux petits îlots situés dans la Manche, sont quant à eux les gardiens des documents papier, les endroits où l’on conserve les preuves de l’existence des produits financiers. Formellement, ces territoires sont des possessions de la couronne britannique et font partie du réseau des paradis fiscaux du Royaume-Uni : c’est là que sont archivées les répliques sous forme papier de chaque transaction réalisée par voie électronique. Ces documents restent au sein de la banque dépositaire qui n’en modifie que l’en-tête lors d’un changement de détenteur. Tout est organisé de cette façon-là, par le biais de dépositaires. L’élément qui explique pourquoi un lieu est préféré à un autre pour l’archivage des produits financiers est le coût : les îles de la Manche garantissent évidemment un faible coût en même temps qu’un service efficace et sûr.

               Ainsi donc si, par le passé, la banque gérait tous ses services depuis un seul endroit, aujourd’hui elle les décentralise dans différents pays : le Luxembourg et la Belgique s’agissant des chambres de compensation, Jersey et Guernesey pour les archives, l’Inde pour les fonctions supports, Hong Kong pour les sociétés écrans. Chaque pays, comme on le voit, a sa propre spécialité, laquelle dépend du coût et de la qualité de la garantie.

               À Jersey et Guernesey par exemple, le secret bancaire est rigide, ce qui favorise là encore la constitution de trusts. Il n’est pas rare de trouver un trust domicilié là-bas qui détient un autre trust, qui en contrôle à son tour encore un autre : autant de barrières qui protègent celui qui veut couvrir du secret ses affaires.

               Ces dernières années, l’activité financière s’est également développée en Asie. Hong Kong est un monde en soi dans le monde des paradis fiscaux, un passage obligé pour les flux d’argent qui, de la Malaisie, passent par la Suisse pour ensuite aller qui sait où, en transitant par Singapour. Avec la Chine en revanche, il faut faire très attention : si une erreur est commise durant les opérations comptables ou les transactions, l’argent ne peut plus être récupéré.

               De manière générale, l’Asie est une région très active car l’argent suit souvent les flux commerciaux. Il est possible que demain tout change, mais l’argent trouvera d’autres pays où aller – comme l’eau, il trouvera toujours une faille par laquelle s’infiltrer. Tout change et tout bouge. Tout est d’une fluidité extraordinaire. Le siège de la HSBC a déménagé de Londres à Hong Kong pour finalement revenir à Londres. L’une des plus grandes banques du monde se déplace d’un continent à l’autre, comme si de rien n’était. De même, des milliers de milliards sont transférés d’un pays à l’autre par un simple clic. Grâce aux réseaux et aux intermédiaires, les capitaux circulent sur toute la planète. Le seul moyen de réguler ce phénomène et de le garder sous contrôle, c’est la traçabilité, qui permet de reconstituer les différentes étapes du parcours.

            

            
               Pour ne pas laisser de traces :
les options et les assurances-vie

               Nombreuses sont les transactions qui ne laissent pas de traces. Prenons par exemple les options : un investisseur A achète puis revend à un investisseur B un titre – l’option, en l’occurrence – qui lui donne la possibilité de vendre un certain type de produit à une date précise et à un prix fixé à l’avance. Si le changement de main survient entre deux sociétés appartenant au même actionnaire, ces opérations peuvent cacher un transfert d’argent d’un pays à un autre. Et si un juge devait réclamer le relevé de compte, il verrait que la société A a perdu de l’argent suite à l’achat de l’option, mais il ne pourrait pas savoir que cette option a fini au sein de la société B. Le même raisonnement vaut pour les swap, un produit dérivé utilisé pour réduire les risques. La situation est analogue pour les « fonds fermés », ceux qui sont inaccessibles aux investisseurs étrangers et qui permettent de faire croire que l’on a perdu de l’argent. L’investisseur « infortuné » enregistre une perte et il faut examiner ses comptes à la loupe pour s’apercevoir que l’argent est en fait resté entre ses mains. Voilà encore un moyen de déplacer de l’argent d’une partie à l’autre du globe.

               Dans l’univers du capital investissement (private equity), un système qui consiste à acquérir des participations au capital d’entreprises privées pour les revendre une fois qu’elles ont pris de la valeur, le manque de transparence peut faciliter a posteriori des phénomènes de ce type, car les sociétés ne sont pas tenues de déclarer quoi que ce soit aux marchés et il est par conséquent impossible de savoir combien elles valent réellement. Prenons le cas d’un fonds qui, après avoir dégagé pendant dix ans un excellent rendement, commence soudain à aller mal. L’investisseur peut alors déclarer avoir essuyé une perte, alors qu’en réalité il a placé l’argent dans des sociétés domiciliées dans des paradis fiscaux ou dans des pays économiquement attractifs, sans laisser de traces. Le fonds d’investissement peut aussi être utilisé comme une société écran et être contrôlé par un seul individu, dans le but de dissimuler la véritable propriété de l’argent.

               Autre instrument permettant d’éviter de payer les impôts : les assurances-vie. Il ne s’agit pas des assurances normales vendues aux gens ordinaires, mais d’un mécanisme qui permet de se débarrasser de son argent d’une manière seulement formelle. En général, le client de la banque souscrit un contrat d’assurance-vie et confie à la compagnie d’assurances, à titre de mise de fonds initiale, son argent, ses sociétés ou ses biens. Ce capital est investi dans un fonds dont le client a l’entière disponibilité : il peut donc continuer à investir comme auparavant. Le capital est formellement au nom de la compagnie d’assurances de la banque alors qu’en réalité rien n’a changé.

               C’est un peu ce qui se passe pour les dépôts fiduciaires : l’argent n’appartient plus formellement au propriétaire effectif. Ainsi, non seulement le client ne paye pas d’impôts sur ses actifs mais, en plus, il bénéficie des avantages fiscaux qui s’appliquent dans de nombreux pays aux polices d’assurance. Et il n’est pas nécessaire d’attendre la mort du souscripteur pour récupérer l’argent, car certaines clauses donnent la possibilité de mettre fin au contrat à tout instant, en renonçant parfois à une partie des intérêts.

               L’assurance-vie peut également être utilisée par le client de la banque comme garantie pour obtenir un prêt. À ce moment-là, le client ayant contracté une dette, il pourra là encore jouir d’avantages fiscaux. Le système des assurances-vie devient ainsi deux fois plus intéressant. Pour quelle raison devrait-on contracter une dette quand on possède l’argent pour investir ? La réponse est toujours la même : cela permet de déclarer au fisc que l’on paye des intérêts et de donner une image différente de la réalité. C’est souvent ce qui se produit entre entreprises : on fait croire que la société perd de l’argent quand en réalité elle en gagne. Dans un pays déterminé, son bilan ressort en perte et l’entreprise reçoit des aides publiques alors que, globalement, ses comptes sont en ordre et dégagent des profits. C’est de la prestidigitation.

            

            
               La banque de l’ombre

               La logique qui caractérise ces instruments est toujours la même : une perte apparente de propriété, laquelle peut être récupérée au moment où on le désire, et l’utilisation du système de l’intermédiation. La « banque de l’ombre » est gouvernée de cette façon. Le fait que soixante clients permettent à la HSBC Private Bank de réaliser la majeure partie de ses bénéfices – presque un milliard d’euros – aide à comprendre de quoi nous sommes en train de parler réellement.

               Imaginons une ville où existe une société employant 1 500 personnes et dégageant un milliard de profits : c’est sûrement un endroit où la qualité de vie est excellente. En Suisse, il existe des centaines de sociétés de ce genre. Avec une telle quantité de richesses, il est facile de développer une économie florissante où il n’y a pas de chômage. Grâce à son système bancaire, le pays s’est enrichi, d’autant que les banques investissent localement et produisent de plus en plus de bien-être au sein de la Confédération. Elles peuvent le faire parce qu’elles forment le cœur du système financier, et ont la possibilité de débloquer des crédits pour le financement de l’économie locale.

               Une banque suisse garde toujours le contrôle de ses avoirs, même si ces derniers sont placés physiquement ailleurs, et elle sait toujours où ils se trouvent. Une banque française ou italienne, au contraire, n’est jamais sûre des flux d’argent qui passent dans ses caisses et a donc des difficultés à financer les entreprises françaises ou italiennes. Ce qui manque aux pays « normaux », c’est justement la possibilité de contrôler d’où arrive l’argent, où il va, comment il se déplace et à travers quelles sociétés.

               Les gens ne savent pas que les banques sont toujours au centre des déplacements d’argent : elles sont dans les entreprises, elles décident de leurs projets et leur posent des conditions, elles déterminent où et quand investir, s’il faut tailler dans les effectifs ou mettre la clé sous la porte. Les banques portent de lourdes responsabilités dans la crise de l’économie réelle, mais l’opinion publique n’en est pas consciente car leur rôle véritable est presque toujours caché. L’expression « Pas vu, pas pris » résume bien cette impunité. Si personne ne peut voir l’endroit où une entreprise place son argent, personne ne peut l’accuser de tuer l’économie réelle et de produire du chômage. L’entreprise peut déclarer qu’elle est en crise, mais si l’on pouvait vérifier qu’elle a envoyé ses bénéfices à l’étranger, la réalité apparaîtrait différemment et ses vraies responsabilités seraient révélées.

               Le rôle des banques dans des situations de ce type est fondamental. C’est par leur entremise que l’argent peut s’enfuir à l’étranger ou, au contraire, être mis à disposition des entrepreneurs qui investissent dans l’économie réelle. Les banques sont à l’intersection de tous les circuits financiers : sans elles, l’argent ne pourrait pas se déplacer et la finance n’existerait pas. Les banques et la finance, c’est la même chose. On distingue souvent la finance de l’économie réelle, mais ce sont les banques qui sont au cœur de tout puisque, sans elles, on ne peut rien faire. Quand les choses ne vont pas bien, c’est la faute du système bancaire, qui est toujours au centre des flux financiers.

               Si une nouvelle réglementation frappe un produit financier, il est facile pour les banques de la contourner. Il suffit, par exemple, de modifier légèrement ledit produit et de changer son nom. On obtient ainsi un produit différent, qui n’entre plus dans le champ de la loi. Dans les banques, tout est tellement fluide et modifiable qu’il est difficile de fixer des règles. Les traces permettraient de voir ce qui change, où et comment. Et c’est précisément pour cela que la traçabilité est une solution dont les banques ne veulent pas.

            

            
               L’industrie de l’argent

               La banque privée est une sorte d’industrie qui doit générer chaque année un pourcentage déterminé de profits, calculés sur la quantité d’argent qu’elle arrive à collecter et à gérer. Les bénéfices peuvent varier de 7-8 % à 10 % du montant collecté.

               Avec ses 100 milliards de dollars, la HSBC Private Bank générait un résultat net d’environ 8 % – parfois même davantage – ainsi répartis : 4 % environ étaient reversés aux clients, 3 % servaient à couvrir les coûts d’exploitation de la banque et 1 % était distribué aux actionnaires. Tout ceci net d’impôts. Sur 100 milliards, le gain pour les actionnaires était d’un milliard par an.

               Pour générer un tel profit, il fallait investir sur le marché monétaire, lequel est essentiellement constitué de titres de dette (obligations et titres du Trésor). La banque privée, en effet, travaille surtout sur la dette publique, en la finançant et en en retirant des intérêts. Elle gagne sur les « spreads », c’est-à-dire sur les écarts entre les taux des produits financiers achetés et vendus. Elle n’accorde pas de prêts à des entreprises, comme les banques commerciales, et encore moins à leurs clients, à moins que ceux-ci ne mettent à disposition de ladite banque, en guise de garantie, un montant équivalent placé dans un autre pays, un paradis fiscal de préférence.

               J’ai été le responsable du système de passage des ordres sur le marché monétaire et sur le Forex (le marché des devises). Ces marchés incluaient les subprimes, qu’en Europe on appelait « Euro commercial papers » : en substance, il s’agissait de transformer en titres la dette des petites entreprises ou des petits fonds spécialisés, par exemple, dans l’immobilier. Pour pouvoir investir sur le marché monétaire, il fallait réunir un grand nombre d’épargnants, en utilisant des systèmes tels que les dépôts fiduciaires, ou en rassemblant des clients qui pouvaient investir un ou deux millions à la fois pour acheter un produit. Il y avait une autre voie consistant à réunir différents clients, afin de constituer un fonds au nom de la banque. Les clients qui avaient le plus de moyens pouvaient investir directement, en acquérant partiellement des produits sur le marché monétaire et, dans ce cas, la banque empochait sa part, laquelle pouvait parfois dépasser 4 % des bénéfices.

               Les banques se financent auprès de la Banque centrale européenne (BCE) à un taux d’intérêt plus bas que ceux consentis aux États, lesquels ne peuvent s’adresser qu’aux banques privées ou au marché. Par effet de levier, elles peuvent obtenir, à un taux extrêmement faible, des fonds dix fois plus importants que ceux dont elles disposent effectivement. C’est dans ce but que les banques ont utilisé le programme LTRO (Long term refinancing operation, ou plan de refinancement à long terme) lancé par la BCE en 2011, pour injecter des liquidités sur le marché et stimuler la reprise économique.

               C’est avec cette énorme quantité d’argent que les opérations s’effectuaient sur le marché monétaire. Il s’agit de mécanismes très simples qui permettent de générer des bénéfices consistants, tout en nécessitant il est vrai des investissements importants. La banque cherchait à éliminer ses petits clients – ceux qui plaçaient moins d’un million d’euros – car, pour atteindre les montants à investir, il fallait convaincre beaucoup de gens de mobiliser leurs avoirs personnels pour de telles opérations. Les plus petits n’investissaient pas et ne faisaient donc pas gagner d’argent à la banque. La majeure partie des profits provenaient de cette soixantaine de clients, pour la plupart des sociétés et des fonds d’investissement, derrière lesquels se cachaient des personnes physiques, les gros poissons. La plupart d’entre eux constituaient une holding, dont le siège était implanté dans un paradis fiscal, pour chapeauter toutes leurs entreprises, même si les comptes continuaient à être gérés à Genève.

               Ces services, qui rendaient la banque compétitive, sont devenus encore plus précieux maintenant que la Suisse va être contrainte à communiquer automatiquement ses données. Les comptes qui, pendant des années, ont été domiciliés à Genève, sont maintenant transférés et gérés hors des frontières de la Suisse et hors des États adhérant à l’OCDE, l’organisation des pays les plus développés qui définit les standards de la lutte contre la fraude fiscale. Cette tendance s’est développée ces dernières années. Alors que je collaborais avec les douanes françaises, je me suis rendu compte que de plus en plus de gens ouvraient des comptes bancaires dans des pays comme les îles Caïmans ou les îles Vierges britanniques, où les procédures d’échange d’informations ne s’appliquent pas.

               L’usage d’autres paradis fiscaux comporte néanmoins quelques contre-indications. Jusqu’à présent, en effet, aucun autre pays n’a réussi à égaler la Suisse dans sa capacité à gérer les patrimoines privés. Offshore Leaks le prouve : grâce au travail d’une centaine de journalistes d’investigation, ces fuites ont révélé en avril 2013 les données relatives à 130 000 comptes offshore. On a appris par cette source qu’à Hong Kong, les sociétés travaillaient de manière approximative, en gérant des milliers de structures écrans avec des tableaux Excel, des emails et de simples dossiers. Elles le font sans prendre de précautions, sans professionnalisme et sans véritable organisation. Même les noms des clients ne sont pas correctement enregistrés.

               Beaucoup de paradis fiscaux n’arrivent pas à garantir la même sécurité que la Suisse et exposent leurs clients au risque que les autorités judiciaires enquêtent sur eux pour blanchiment d’argent sale ou fraude fiscale. Comment résoudre ce problème ? Les documents les plus sensibles sont ceux qui attestent de l’ouverture d’un compte et qui sont conservés d’habitude par la banque où le client a placé son argent. La solution est d’envoyer cet argent en lieu sûr. C’est ainsi qu’il arrive que de l’argent soit déplacé via Internet dans les paradis fiscaux plus lointains qui ne collaborent pas avec la justice, tandis que toute la partie administrative, qui requiert davantage de précision et une plus grande organisation, est assurée en Suisse.

               En juin 2014, dans le port de Hambourg, des dizaines de milliers de documents ont été saisis qui étaient relatifs à des comptes ouverts aux îles Caïmans auprès d’une filiale de la banque suisse Coutts, contrôlée par Royal Bank of Scotland. Les documents devaient arriver en Suisse mais ils ont été interceptés pendant leur voyage. Personne n’en a parlé mais c’est comme cela que les banques se métamorphosent pour s’adapter aux nouvelles règles et continuer à être efficaces. Le fait que les documents relatifs à l’ouverture du compte finissent en Suisse n’est pas un problème, car les documents en question n’ont rien à voir avec la banque. Les différentes pièces sont gérées par une autre entité juridique complètement distincte, bien qu’elle fasse partie du même groupe, qui facture le service à une branche du groupe bancaire dont le siège se trouve dans un autre paradis fiscal.

               Le gros avantage de la Suisse est d’avoir une structure très organisée, avec des compétences inégalables. Ce n’est pas le cas ailleurs. Organiser des sociétés écrans est plus facile que d’en gérer les comptes, sur lesquels il faut faire preuve de beaucoup de précision. Les archives des documents papier vont sûrement continuer à être conservées par les Suisses, tandis que les comptes bancaires des personnes physiques qui fraudent le fisc se retrouveront ailleurs, afin d’éviter de devoir en communiquer les données aux autorités fiscales. Les fonds d’investissement vont se propager de plus en plus : le client, aidé par la banque, immatriculera un fonds dont il sera l’unique propriétaire, éventuellement à travers d’autres sociétés écrans disséminées dans le monde, et il ouvrira un compte de dépôt au nom de ce fonds.

               Tel est l’un des systèmes mis en place pour rendre inefficace le FATCA (Foreign Account Tax Compliance Act), la loi américaine antifraude fiscale offshore qui oblige les banques étrangères à communiquer aux autorités fiscales des États-Unis tous les contacts pris avec des citoyens américains. Le FATCA semble avoir été écrit par des gens qui ne connaissent pas la finance, car il concerne en fait uniquement les petits clients, ceux dont, finalement, les banques suisses elles-mêmes veulent se débarrasser. C’est un jeu entre amis : tous les instruments nécessaires sont déjà en place pour rendre inefficace le FATCA concernant les grands clients des banques, les entreprises et les grosses fortunes.

               Au fil des ans, les banques ont appris à s’organiser pour faire en sorte que les règles ne soient jamais un problème et ne représentent pas un frein à leur développement. L’intermédiation est la clé de voûte. Une banque privée se distingue des autres parce qu’elle est plus douée pour organiser le travail entre deux ou trois pays et deux ou trois collaborateurs, peut-être extérieurs à la banque. Ces derniers reçoivent une partie des profits générés par le client. Qu’ils portent le titre de « principal account officer », de « intermediate account officer » ou de « substitute account officer », les intermédiaires récupèrent toujours une partie de l’argent obtenu avec les avoirs du client.

            

            
               La fragmentation des serveurs

               L’intermédiation est importante pour empêcher la traçabilité des flux financiers. Le gestionnaire d’un client italien ou français qui a placé de l’argent dans les îles Caïmans a accès depuis Genève à toutes les informations sur le compte mais si un juge cherche en Suisse des informations sur ce client, il ne trouvera aucun élément pour remonter jusqu’au gestionnaire, lequel a probablement un contrat d’intermédiation avec quelque société écran à Jersey ou Guernesey.

               Même si le gestionnaire s’occupe directement des actifs de son client, ni le système informatique de Genève ni le système central de la HSBC, où sont archivés les documents signés par les clients de la banque, ne gardent de trace. Les données sont en effet conservées sur le serveur de la filiale des Caïmans. Il peut aussi arriver que le serveur soit installé physiquement dans les murs de la banque, à Genève, mais comme il appartient formellement à une société distincte de la banque, il reste inaccessible d’un point de vue légal.

               L’un des programmes que j’avais suivis pour la HSBC prévoyait la constitution d’un centre de donnés (data center) en Angleterre. Ainsi, un magistrat qui aurait demandé une saisie en Suisse n’aurait rien trouvé d’important là-bas, puisque les employés de Genève expédiaient les données en Grande-Bretagne tandis que le back office, autrement dit le service qui gère concrètement les opérations bancaires, avait déménagé en Inde. De ce fait, quand le front office demandait des informations en interne pour réaliser une opération, il fallait rassembler des données en provenance d’Inde, de Grande-Bretagne et d’autres pays.

               Ce schéma général est rendu possible par le développement d’Internet. La délocalisation des serveurs et des systèmes informatiques hors de Suisse est dictée par une logique de puzzle, qui impose la fragmentation des informations pour les rendre moins traçables. Les banques utilisent ce stratagème non seulement pour les systèmes informatiques mais aussi pour l’argent, les dirigeants, les gestionnaires et les données : leur conception de la sécurité vise à rendre les contrôles plus difficiles.

               Tout ce qui concourt à séparer coïncide avec le principe général de l’intermédiation. Quand on veut protéger une information, on emploie des intermédiaires qui peuvent être des personnes, des sociétés ou des pays. Chaque fois qu’une information est fragmentée, c’est fait pour garder la situation sous contrôle. Comme toujours, c’est le fameux « diviser pour régner ».

            

            
               Le pouvoir des gestionnaires

               Les gestionnaires de comptes sont évidemment puissants, car ils font entrer de l’argent dans la banque et gèrent la relation client. Toutefois, leur rapport avec la banque est souvent conflictuel. Chacun d’eux peut travailler simultanément pour divers établissements financiers, en jouant des rôles variés : il peut être le gérant principal d’une banque et l’intermédiaire d’une autre. La plupart des clients, en effet, placent leur propre argent sur plusieurs comptes et auprès de différentes banques, trois en moyenne. Le gestionnaire s’occupe donc des investissements du client indépendamment de la banque et il est ainsi en relation avec tous les établissements impliqués.

               À la HSBC, les conflits éclataient surtout lorsque des plans de réorganisation étaient lancés, quand la direction ordonnait de restreindre ou de modifier le champ d’action d’un service, en regroupant par exemple tous les clients intervenant dans le commerce des diamants. Dans un cas comme celui-là, la banque faisait pression pour que les clients étrangers à cette activité soient confiés à un autre gestionnaire. Or, plutôt que de diriger un client vers un autre professionnel de la banque, le gestionnaire préférait le faire changer d’établissement bancaire, pour continuer à s’occuper de son portefeuille ou pour continuer à jouer le rôle d’intermédiaire. Il n’y a rien d’étrange à cela : il est normal qu’un gestionnaire présente un client à la banque et reçoive en échange un pourcentage sur les gains défini contractuellement. Et si un gestionnaire abandonne une banque, il reste de toutes les façons en relation avec ladite structure, car l’industrie de l’intermédiation fonctionne ainsi. Le modèle économique est fondé sur la quantité d’argent que l’on gère. Et seulement sur ça.

               Ce principe s’applique également dans les autres pays où la banque est présente, sauf qu’en Italie, en France et en Allemagne, il est plus difficile d’offrir des services, comme de dissimuler de l’argent sale, car les autorités peuvent exercer un contrôle. C’est la raison pour laquelle les banques ont commencé ces dernières années à travailler plus assidûment dans les pays où la lutte contre la fraude fiscale n’est pas une priorité. La HSBC conseillait à ses clients italiens et français d’implanter leurs activités à l’étranger. Un entrepreneur de l’un de ces deux pays était poussé à créer une société et à ouvrir un compte bancaire, par exemple au Maroc, et c’est seulement ensuite qu’on transférait son argent en Suisse. Les bénéficiaires du compte étaient la société marocaine et ses administrateurs, qui étaient pourtant de nationalité italienne ou française. Ainsi pouvait-on éviter les contrôles et les problèmes.

               En la matière, les lois sont souvent écrites de façon à sauvegarder les intérêts de ceux qui ont le plus de pouvoir. En Suisse, par exemple, un employé ne peut pas témoigner contre la banque pour laquelle il travaille. En outre, la justice helvétique rejette souvent les demandes de collaboration émanant de juges d’un autre pays, avançant comme excuse que la demande est imprécise, lacunaire ou trop générale. Selon le code pénal suisse, les gestionnaires sont les seuls responsables d’un éventuel délit de blanchiment. La banque peut se voir reprocher un manque de contrôle mais la responsabilité sur la provenance de l’argent relève toujours des gestionnaires. Et pourtant, la plupart du temps, ils s’en tirent bien. Lorsqu’un jour, à la HSBC, un cas de blanchiment pour le compte du crime organisé a été révélé, le gestionnaire responsable a été condamné à moins de six mois de prison avec sursis et il n’est jamais allé derrière les barreaux. La banque a supprimé son service, lequel s’occupait d’Israël et des pays du bassin Méditerranéen, et elle a demandé aux clients concernés de fermer leurs comptes, au motif qu’elle ne pouvait pas s’assurer que leur argent n’était pas de l’argent sale. Les dirigeants ne savaient pas comment gérer la situation mais ils n’ont pas demandé à la justice d’enquêter, pas plus qu’ils n’ont dénoncé les clients suspects : ils les ont simplement invités à trouver une autre banque.

               Les gestionnaires sont donc des soldats indépendants : ils ne sont pas nécessairement salariés par la banque et ils jouissent de la liberté maximale pour s’occuper des clients de plusieurs établissements à la fois. Pour contrôler leur activité, la HSBC avait organisé un système de communication pouvant être partagé avec les autres banques et fondé sur la messagerie du système BlackBerry, qui permettait de crypter les transactions, y compris sur Internet, et qui offrait en plus la possibilité de filtrer, d’organiser et de faire disparaître toutes les informations contenues dans le téléphone, dès lors qu’un code d’accès erroné était saisi trois fois de suite. C’était un moyen de supprimer les données sensibles mises en mémoire, si le gérant était arrêté à l’étranger avec les dossiers de ses clients.

               Pour échapper à la surveillance, certains gestionnaires de comptes avaient acquis un logiciel qui masquait les informations dans certains emails cryptés. Le fonctionnement était très simple : le gérant créait trois comptes de messagerie, par exemple Gmail, Hotmail et Yahoo, et le logiciel répartissait le contenu des emails en le divisant en trois parties qui finissaient dans trois serveurs différents localisés hors de Suisse. Lu séparément, chaque morceau d’email était indéchiffrable, vu qu’il ne contentait qu’une partie des données. Quand le gérant voulait récupérer son message, le logiciel assemblait automatiquement tous les morceaux et, sur l’écran, le message finissait par apparaître complet. Même si la banque n’y était pour rien, ce système relevait de la même logique que Global MIS, qui regroupait sur un écran toutes les informations concernant un client, en collectant des morceaux épars à Monaco, Zurich, Genève, Lugano ou au Luxembourg. Le but était de dissimuler les informations, soit à la banque, soit à la justice. Si un magistrat avait placé sous séquestre l’ordinateur d’un gérant, il n’aurait rien trouvé.

               En Suisse, la tendance est au transfert à l’étranger du plus grand nombre possible de renseignements sur le client. L’un des projets en chantier à la HSBC prévoyait de ne conserver à Genève que les noms des bénéficiaires des comptes, car il s’agissait d’informations protégées par la loi sur le secret bancaire, tandis que toutes les autres informations seraient mises en mémoire hors de Suisse. Si, pour gérer un compte, il fallait travailler sur cent données, celle qui concernait le nom du bénéficiaire était conservée en Suisse et les quatre-vingt-dix-neuf autres pouvaient être archivées à l’étranger. Ces dernières années, les systèmes, les données et les informations ont été fragmentés dans différents pays pour pouvoir mieux les protéger, avec pour effet d’empêcher que d’éventuelles saisies de la justice parviennent à récupérer toutes les informations sur un client.

               Si jusqu’à il y a quelques années, un juge pouvait ordonner la saisie d’un serveur en Suisse, avec de bonnes chances de trouver tous les renseignements qu’il recherchait, aujourd’hui ce n’est plus possible. Les informations ne se trouvent plus en Suisse, elles sont disséminées sur le globe, car tout ce qui n’est pas lié au secret bancaire peut circuler, contribuant à rendre le monde de la finance plus opaque. Un mécanisme équivalent s’applique aux entreprises, qui peuvent s’établir ou utiliser des sociétés et des holdings dans les paradis fiscaux pour frauder le fisc ou payer des pourcentages ridicules. Pour les enquêteurs et pour les administrations fiscales, il devient ainsi de plus en plus difficile de comprendre où sont effectivement délivrés les services de la banque. C’est pour cela que dans les pays à fiscalité basse, voire nulle, comme le Luxembourg ou les Pays-Bas, les sociétés n’ayant aucune activité réelle se sont multipliées : la création de valeur est produite ailleurs, à la barbe du fisc de nombreux États européens. Pour lutter contre l’évasion et la fraude fiscales, il faut être conscient de ces mécanismes que l’on ne pourra jamais connaître sans les révélations des gens qui travaillent dans les banques.

            

            
               Les fraudes à la TVA

               Pour les autorités fiscales, il est devenu très complexe d’établir combien gagne réellement une société qui exerce une activité dans leur pays. Ce qui entre en jeu, dans ce cas-là, ce n’est plus le secret bancaire – qui a pourtant un rôle fondamental quand il s’agit de déplacer de l’argent d’un paradis fiscal à un autre – mais le secret professionnel, qui empêche de savoir si l’on se trouve face à une société écran ou à une entreprise ayant une véritable activité, si tel cabinet de conseil offre des prestations réelles ou fictives, ou encore si les paiements qu’une entreprise reçoit ou effectue sont justifiés. Le secret permet de dissimuler les informations relatives à une société et empêche de déterminer quel niveau de taxes elle doit payer, ce qui encourage le penchant déjà naturel de l’entreprise à protéger les informations sur ses procédés de production, sur son organisation, sur le produit vendu et sur les caractéristiques du service offert.

               Le secret professionnel est aussi la cause principale des fraudes à la TVA, l’impôt sur la valeur ajoutée qui représente la principale recette fiscale des pays européens. Les sociétés qui s’adonnent à la fraude exploitent un système triangulaire entre États pour vendre un produit moins cher que la concurrence en évitant de payer la TVA au pays qui devrait normalement l’encaisser. Par exemple, la société A ayant son siège en Italie produit un objet d’une valeur de 100 euros et elle le vend à la société B, en France, au prix de 100 euros, hors TVA. La société B le vend à son tour à la société C, également française, à 120 euros, tarif qui inclut la TVA à 20 %. La société B devrait donc verser 20 euros à l’État français mais elle ne le fait pas, tandis que la société C réclame et obtient de la France le remboursement de ladite TVA qu’elle a payée à la société B. Les deux entreprises se partagent ensuite les 20 euros qu’elles ont gagnés en arnaquant l’État, si bien que la société C peut alors vendre son produit à une autre entreprise – la société D –, dont le siège se trouve dans un autre pays, à un prix très bas, par exemple 95 euros, mettant en péril la concurrence sur les marchés. La société B, qui n’a pas payé la TVA, est mise en faillite quelques jours après l’opération et le cycle peut redémarrer avec d’autres entreprises appartenant aux mêmes propriétaires. L’arnaque peut se répéter à l’infini.

               Ces fraudes, appelées « carrousel », occasionnent chaque année des dizaines de milliards de pertes pour les pays européens, car la TVA est l’impôt le plus important pour financer leurs budgets : en général, son produit correspond au double de tous les autres impôts. Les sociétés responsables sont ce que les Anglo-Saxons appellent des « high frequency creations », autrement dit des entreprises qui sont constituées en deux ou trois jours, commettent leur méfait et disparaissent avec la complicité des plates-formes de transport routier. Pour les repérer, il suffit d’analyser les factures, qui sont souvent les mêmes : seul change le nom de la société qui les a émises.

               La collaboration entre pays est un élément extrêmement important pour combattre les fraudes à la TVA mais beaucoup de pays, l’Italie et l’Allemagne par exemple, s’y soustraient en se retranchant derrière le principe de la souveraineté nationale. Pour stopper une fraude, il suffirait que le pays dans lequel la société a son siège social bloque le numéro Siret enregistré au registre du commerce pour éviter que l’entreprise puisse continuer à vendre ou à acheter à l’étranger, ou que ce pays avertisse les sociétés qui travaillent avec les fraudeurs sans forcément le savoir. C’est quelque chose qui peut se faire en une journée mais les pays concernés mettent souvent deux ans à le faire.

               Une autre solution pourrait être d’instituer des chambres de compensation entre pays, comme le font les banques. On pourrait ensuite imaginer une TVA à un taux progressif qui serait lié à l’augmentation du chiffre d’affaires des entreprises. On ne prélèverait la TVA qu’à la fin de toutes les transactions et l’entreprise la verserait à l’État. Tous les pays ajusteraient ensuite leur quote-part respective au sein des chambres de compensation. Les États – qui n’ont pas les moyens aujourd’hui de savoir si la société à laquelle ils remboursent la TVA l’a effectivement payée – auraient ainsi un point de référence fiable.

            

            
               La confiance trahie

               Compte tenu de l’opacité évidente du système suisse, la seule mesure que les autorités prennent quand elles découvrent des anomalies, c’est une amende de quelques millions d’euros, que la banque paye en quelques heures pour empêcher la diffusion de l’information.

               La même logique du silence prévaut dans les administrations fiscales, ces dernières se préoccupant surtout de préserver le secret des informations. Résultat, seuls les cas particuliers pour lesquels le fraudeur présumé ne veut pas collaborer finissent par sortir dans la presse.

               En 2009, j’avais dénoncé auprès de la Finma, l’autorité suisse de surveillance des banques, l’existence de problèmes au sein de la HSBC. J’avais préparé un rapport avec l’aide de quelques avocats car je ne pouvais pas faire cette dénonciation de manière anonyme. La Finma avait répondu qu’elle allait enquêter, sans pour autant diffuser aucune information sur l’affaire, puis elle avait annoncé qu’elle suivrait de près la HSBC jusqu’à ce que cette dernière se mette en règle. Ceci signifiait précisément que, jusqu’alors, la banque n’était pas en règle.

               Les établissements bancaires qui gèrent de gros patrimoines instaurent avec les clients une relation très particulière, bien différente de celle que nous sommes habitués à voir dans les banques commerciales normales auxquelles nous confions nos comptes courants. La HSBC faisait tout ce que le titulaire du compte désirait : elle procédait par exemple au règlement des études des enfants, elle invitait le client à déjeuner dans les locaux de la banque pour discuter de la façon d’investir l’argent placé ou bien elle lui envoyait des invitations pour le tournoi de tennis de Roland-Garros à Paris, le Grand Prix de Formule 1 à Monaco ou d’autres rendez-vous mondains où les clients pouvaient parler affaires, en profitant du spectacle aux frais de la banque. Quand un gros client comme Michael Schumacher arrivait dans les locaux de la filiale de la HSBC à Monaco, le gestionnaire déjeunait avec lui à la banque et il lui consacrait sa journée entière. Tout était organisé de manière discrète afin que personne ne se rende compte de la présence de Schumacher ou ne vienne le déranger.

               Les comptes rendus de visite font apparaître la façon dont ces relations sont gérées. Souvent, les clients demandent à être appelés par un nom fantaisiste pour éviter d’être reconnus. Certains gestionnaires écrivaient noir sur blanc les précautions qu’ils prenaient quand ils se rendaient en Belgique, car des enquêtes judiciaires potentiellement risquées pour la banque étaient en cours dans ce pays. En premier lieu, ils évitaient d’emporter avec eux des éléments qui faciliteraient l’identification des clients et ils utilisaient le téléphone avec beaucoup de prudence. Ce qui frappe le plus, c’est qu’ils prenaient leurs dispositions pour contrer les enquêtes des magistrats belges et entraver le cours de la justice.

               Souvent, pour éviter en cas d’enquête judiciaire que les juges découvrent des éléments susceptibles de remonter jusqu’à l’argent placé en Suisse, le gestionnaire qui a des contacts directs avec le client est différent de celui qui en gère les actifs. Tous deux peuvent ainsi justifier leurs relations réciproques en déclarant avoir une relation amicale. C’est pour cette raison qu’il n’est pas inhabituel qu’un gérant connaisse le nom des enfants du client ou d’autres aspects de sa vie privée : cela fait partie de son travail de se présenter comme un ami des gens dont il administre les avoirs.

               Dans la banque privée, la relation amicale est un aspect important mais le gestionnaire peut utiliser à son avantage le sentiment de confiance de son client. Le cas de Steven Troth, le gestionnaire qui a volé de nombreux clients de la HSBC, parmi lesquels Schumacher lui-même, montre que la force de la banque peut se transformer en faiblesse.

               Le danger n’est pas loin non plus quand les systèmes informatiques permettent de modifier des données importantes relatives aux clients, telles que le montant des dépôts et les mouvements sur le compte. À Genève, le système qui gérait les relevés de comptes électroniques, par exemple, présentait une traçabilité inférieure à celle du système précédent et il pouvait être modifié. J’avais moi-même apporté ma contribution au projet stratégique appelé EDMS (Electronical Document Management System), qui avait consacré le passage d’un système à disques optiques n’autorisant que la lecture des données à un système qui permettait d’y apporter des modifications. C’est cela que la banque voulait. Mais il y avait aussi une option pour empêcher ces modifications. Nous avons insisté pour que soit adoptée cette dernière solution, qui aurait eu un coût plus élevé, mais la réponse de la direction, comme nous l’avons vu, fut négative.
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         L’Italie, la Grèce et les autres

         
            
               L’Italie, un pas en avant… et plus rien

               J’ai commencé à travailler avec l’Italie à la mi-2009, après une entrevue à Paris avec le directeur de la DNEF, qui m’avait convaincu que les enquêtes étaient en train de s’enliser en France. À l’époque, l’affaire des documents HSBC saisis dans mon ordinateur n’avait pas encore été rendue publique et mon histoire était inconnue des Italiens, du moins officiellement. Je travaillais dans le secret le plus absolu avec les contrôleurs du ministère des Finances, en prenant des précautions pour éviter que quiconque n’apprenne ma collaboration avec eux. Nous nous voyions dans les casernes où, pour des raisons de sécurité, je restais souvent dormir la nuit. Quand les rencontres avaient lieu dans un hôtel, je mettais un chapeau pour ne pas être reconnu par les caméras de surveillance. Mes déplacements en Italie étaient organisés par les hommes avec qui je travaillais. C’est à eux que j’expliquais comment la banque travaillait, en attendant d’obtenir par les circuits officiels les informations complètes sur les comptes HSBC, à travers une demande d’aide judiciaire. Or la France a toujours refusé de fournir à l’Italie tous les documents en sa possession, se limitant à transmettre les données relatives aux clients apparaissant comme Italiens dans les listings.

               Je me rendais souvent en Italie, surtout à Turin, et mon rôle consistait essentiellement à expliquer aux enquêteurs le fonctionnement de la banque, jusqu’à ce que, début de 2010, les contrôleurs du ministère des Finances reçoivent les premières listes HSBC, grâce aux accords de coopération administrative internationale. C’est alors que j’ai commencé à travailler également sur ces informations. Peu de temps après, le parquet de Turin a obtenu les fichiers depuis Nice. C’est à ce moment-là qu’on a parlé pour la première fois de la « liste Falciani » en Italie. Jusque-là, tout le monde avait essayé d’obtenir les données sur les clients, sans se préoccuper des mécanismes de la banque mais, à Turin, le procureur de la République Gian Carlo Caselli et son adjoint, Alberto Perduca, étaient très curieux de savoir comment fonctionnait la HSBC. Je leur ai raconté les coulisses du monde bancaire mais je n’ai pas eu la possibilité de fournir des informations approfondies sur le système des intermédiaires, à travers lequel il aurait été possible de reconstituer le réseau de ceux qui agissaient dans la banque, en interne.

               En tout cas, l’Italie a eu plus d’informations que d’autres pays. Les contrôleurs du ministère des Finances ont beaucoup travaillé sur les données figurant sur les listings et quelques noms de clients de la HSBC Genève sont sortis dans les journaux. Tout a eu lieu à un niveau informel et secret et un travail a été mené avec les services d’enquête sur une partie bien précise des fichiers HSBC. Les enquêteurs cherchaient surtout des informations sur les mafieux et ils les ont trouvées.

               À la mi-2011, certains fonctionnaires des services secrets italiens m’ont demandé si les données stockées dans le cloud qui n’avaient jamais été diffusées auparavant pouvaient au moins être utilisées par les services secrets. Ils m’ont fait différentes offres de travail car, une fois les données acquises, encore fallait-il savoir les analyser. Or j’étais le seul en mesure de le faire. Je leur ai expliqué que je pouvais continuer à les aider comme j’avais toujours fait, sans percevoir de salaire. Je n’avais pas beaucoup d’argent mais je travaillais à l’INRIA de Sophia-Antipolis et je voulais être libre de prendre mes décisions, sans conditions. Surtout, cela ne me disait rien d’être dépendant d’un gouvernement.

               Malgré ma disponibilité, l’idée d’accéder au cloud fut abandonnée car Rome mit le holà : ces données ne pouvaient être ni acquises ni analysées. C’était à la fin de l’été 2011. En Italie, le Premier ministre était Silvio Berlusconi et le ministre de l’Économie Giulio Tremonti. Le problème de cette affaire était que les lois italiennes, à la différence des lois espagnoles, n’autorisaient pas l’utilisation à des fins judiciaires d’informations obtenues par des canaux non officiels. Toutefois, les contrôleurs des finances ont longuement enquêté sur les banques suisses et ont réussi à comprendre que les comptes ouverts au sein de la Confédération pouvaient aussi être gérés depuis l’Italie. C’est ainsi qu’en octobre 2009, ils ont fait des perquisitions dans les filiales italiennes de plusieurs établissements suisses et ont saisi du matériel. L’opération s’est déroulée simultanément dans toutes les agences. Les banques, toutefois, n’ont jamais fait l’objet d’accusations : les enquêtes ont uniquement concerné les clients ayant placé de l’argent à l’étranger.

            

            
               La coopération avec Washington

               En 2009, quand j’ai commencé à collaborer avec l’Italie, j’ai également été contacté par les enquêteurs américains, qui m’ont proposé d’aller travailler avec eux à Washington. L’affaire était compliquée parce que les Américains ne trouvaient pas, en France, d’interlocuteurs judiciaires pour évoquer ma situation, bien que différentes personnalités françaises aient soutenu mon voyage aux États-Unis. Sur ce point, tout le monde n’était pas d’accord. Le problème était de faire en sorte que je travaille avec les Américains tout en restant loyal envers les Français. Ne voulant pas prendre le risque de devenir un « ennemi de la France », j’ai pris la décision de collaborer avec les Américains sans aucune contrepartie, et en restant en Europe. Les hommes du département de la Justice et de l’IRS, qui occupaient la fonction d’attachés à l’ambassade des États-Unis à Paris et qui étaient protégés par l’immunité diplomatique, ont continué à m’aider en me transmettant des informations qui pourraient m’être utiles, mais ils m’avaient prévenu : « Watch your back » (« soyez prudent ») parce qu’ils savaient que j’étais en danger.

               En juin 2012, peu avant la sortie à Washington du premier rapport officiel du Sénat, le procureur américain m’a confié, à propos de l’enquête sur la HSBC, que la banque avait été prise la main dans le pot de confiture. Ils la tenaient par le col, ce qui signifiait qu’ils étaient en bonne position pour négocier. Aux États-Unis, la justice est comme un marché, un jeu économique avec un gagnant et un perdant, une partie de poker avec des mises extrêmement élevées. La banque fut en effet contrainte par le gouvernement américain de payer une amende de 1,9 milliard de dollars. Mais aucun employé ne fut condamné. S’attaquer aux personnes aurait signifié qu’un salarié peut être envoyé aux galères s’il suit les ordres de ses supérieurs (alors que, jusqu’à présent, les seuls qui font de la prison sont les lanceurs d’alerte). Au fond, les Américains ne sont pas en mesure de condamner qui que ce soit, car ils font la même chose que les autres : le Delaware, Miami et les autres paradis fiscaux présents aux États-Unis le prouvent.

               Les Américains connaissaient tous les secrets de la HSBC et ils auraient pu envoyer en prison les banquiers et les principaux dirigeants du groupe. Mais ils ne l’ont pas fait. Ils se sont livrés à une sorte de chantage, pour inciter la banque à répondre aux requêtes des États-Unis plutôt qu’à celles de la Suisse. La seule chose qui intéresse les Américains, c’est d’éviter que d’autres pays deviennent plus puissants qu’eux. Nous sommes au beau milieu d’une guerre économique, mais mettre un dirigeant de banque en prison est risqué, car c’est une atteinte au système lui-même. Dire que la HSBC est « too big to jail », trop grande pour être incriminée, est une façon de protéger un modèle économique et commercial. Les Américains n’ont aucun intérêt à mettre en accusation les mécanismes en vigueur et les transactions bancaires. Ils ont au contraire intérêt à trouver un accord qui leur apporte un quelconque avantage et qui renforce leur puissance. Je ne sais pas si l’on peut parler de justice. Tout cela ressemble davantage à une négociation commerciale.

               La bataille entre les États-Unis et la Suisse s’explique par le fait que les Américains ont intérêt à ce que les capitaux qui circulent dans le monde soient en dollars, alors que ceux qui sont placés dans les banques de la Confédération helvétique sont en francs suisses. Les transactions internationales s’effectuant dans leur monnaie, les États-Unis sont déjà avantagés : quand on négocie en dollars, on participe à l’économie américaine, que l’on soit ou non sur le sol des États-Unis. Un monde en dollars assure aux États-Unis la prééminence sur l’économie mondiale. Il est possible que cette bataille pour la suprématie soit menée pour ne pas perdre de terrain par rapport au yuan, la monnaie chinoise, et donc que le véritable objectif soit la Chine. Mais, sur ce terrain, les Américains cherchent des alliés plus que des ennemis. Ils ont intérêt à signer des accords avec les Chinois, la puissance commerciale qui monte.

               Après avoir accusé la HSBC d’avoir blanchi l’argent des narcotrafiquants, accusation particulièrement lourde, les États-Unis ont encaissé l’énorme amende et ont tout arrêté. Ils ont probablement conclu un accord avec les Suisses dans l’affaire HSBC, c’est du moins ce que j’ai cru comprendre en travaillant avec les fonctionnaires américains. C’est comme cela que les dirigeants de la banque, qui n’avaient pas déclaré à l’administration fiscale américaine l’existence de comptes suisses détenus par des clients américains, ont échappé à toute poursuite. La HSBC aurait dû déclarer l’ouverture de ces comptes à l’IRS. Il suffisait d’aller sur Facebook pour comprendre que ces clients-là travaillaient et résidaient aux États-Unis. Mais la banque ne l’a pas fait.

            

            
               La blague grecque

               Début 2014, j’ai rencontré à Paris Kostas Vaxevanis, le directeur du magazine grec Hot Doc qui avait publié quelque temps auparavant la liste dite « Lagarde », autrement dit les noms des clients de nationalité grecque de la HSBC Private Bank. Il voulait se concentrer sur quelque chose qui puisse être expliqué avec simplicité à ses concitoyens et il s’intéressait surtout aux cas de personnalités comme l’ex-femme d’un ministre de l’Économie ou la mère de l’ancien Premier ministre Papandreou. Je lui ai expliqué qu’il était difficile de révéler la situation financière d’une personne, car toutes les lois s’y opposent. Il se fichait qu’on soit obligé d’agir légalement pour faire sortir les informations sur la HSBC et sur ses clients. Et il savait de quoi il parlait : il avait lui-même été arrêté et jugé pour avoir divulgué les noms de la « liste Lagarde ». De fait, il n’est pas possible d’obtenir ces informations si on respecte les règles. Tout est fait pour en empêcher la divulgation et c’est celui qui s’obstine à faire éclater la vérité qui risque d’être poursuivi en justice. En France, la loi établit que seuls les agents de la fonction publique sont protégés s’ils dénoncent un cas de corruption, aucune disposition analogue n’est prévue pour les salariés du secteur privé.

               En 2010, la ministre française de l’Économie était Christine Lagarde et le responsable du Budget François Baroin. Ce dernier avait remplacé Éric Woerth, l’homme qui avait réduit à 3 000 le nombre de fraudeurs français de la liste HSBC ayant un compte bancaire en Suisse. L’enquête apporta la preuve que les noms étaient en partie issus d’informations en provenance du ministère de la Justice et en partie issus des services secrets. La manœuvre d’Éric Woerth avait incité des clients de la HSBC à mettre en doute la légalité des documents en question car, affirmaient-ils, l’origine des données était douteuse. La France avait ainsi marqué un but contre son camp. C’est à ce moment-là que la ministre de l’Économie, Christine Lagarde a transmis au gouvernement d’Athènes la liste des clients grecs de la HSBC.

               En 2011, la conduite des négociations de la Troïka sur le sauvetage de la Grèce fut confiée à Nicolas Sarkozy. Ce dernier détenait la liste et, connaissant les noms qui y figuraient, pouvait faire pression sur le Premier ministre grec Georges Papandreou. Même la chancelière allemande Angela Merkel avait consenti à ce que ce soit le président français qui mène les négociations. La France et l’Allemagne voulaient maintenir leur capacité à se financer sur les marchés et échapper au risque que la Grèce déstabilise le marché de la dette. De la même façon que cela se produisit aux États-Unis, la liste HSBC a ainsi été utilisée comme instrument de chantage et comme monnaie d’échange.

               En Grèce, la liste disparut. J’avais demandé à Kostas Vaxevanis de parler à un juge qu’il connaissait et de mettre celui-ci en contact avec les Français, mais cela n’a pas été possible. Dans chaque pays, un seul juge suffisait pour déclencher une enquête mais en Grèce, comme dans bien d’autres pays, aucune enquête n’a jamais été formellement lancée.

            

            
               Belgique, Argentine, Brésil,
Grande-Bretagne et Canada

               En Belgique, les enquêtes sur les comptes ouverts auprès de la HSBC Genève ont démarré au printemps 2013, avec près de trois ans de retard. Trois milliards d’euros étaient en jeu et des centaines de diamantaires impliqués. La Belgique a mobilisé un juge et un enquêteur : deux personnes seulement pour résister aux pressions de l’industrie diamantaire, qui représente une part significative du PIB du pays. À peine la nouvelle de l’ouverture d’une enquête était-elle connue que la Suisse a proposé aux marchands de diamants de transférer leurs avoirs d’Anvers à Genève, où l’environnement législatif est plus favorable. En dépit de moyens limités, le juge et l’enquêteur ont obtenu d’excellents résultats : ils ont même réussi à constituer un groupe, avec des magistrats français et espagnols, pour enquêter au niveau européen sur les données HSBC. À son tour, cette équipe transnationale a soutenu les juges belges et leur a permis de poursuivre leurs investigations. Cette fois, contrairement à ce qui s’était produit par le passé en Belgique, les informations qui avaient déclenché les enquêtes étaient légales et les procédures pouvaient se dérouler sur des bases solides. La banque suisse a ainsi été accusée de plusieurs délits, parmi lesquels celui de blanchiment.

               Le commerce des diamants repose sur un triangle reliant le Ghana, le Togo et Dubaï. La première étape consiste à obtenir un prêt bancaire à Anvers pour acheter une certaine quantité d’or au Ghana. De là, on passe au Togo, où on achète les diamants en échange de l’or. À Dubaï, on obtient un certificat qui atteste de l’origine licite des pierres et, avec celui-ci, on peut retourner à Anvers pour les vendre sur le marché. Mais il s’agit en réalité de diamants entachés de sang qui, provenant de régions en guerre, sont « blanchis » avant d’être vendus en Belgique. Là encore, c’est la présence d’intermédiaires qui permet d’effacer toute trace compromettante.

               Les négociants en diamants sur lesquels la magistrature belge enquête détenaient des comptes à la HSBC Genève qui n’étaient pas déclarés et ils utilisaient des sociétés écrans pour dissimuler le véritable actionnariat des entreprises impliquées dans le commerce des pierres précieuses. En réalité, il ne s’agissait pas d’un vrai commerce, car ils restaient propriétaires tout au long du processus : cachés derrière des sociétés fantômes qui avaient pour seul but d’occulter la vérité, ils se vendaient la marchandise à eux-mêmes.

               Les enquêteurs ont été stupéfaits en découvrant que les informations relatives à ces entreprises et aux véritables détenteurs des sociétés écrans étaient détenues et gérées par la banque, laquelle administrait les comptes et connaissait les relations entre les sociétés. C’était un service habituel offert aux négociants en diamants.

               Cette affaire montre combien tout revient à une compétition économique. C’est une question de concurrence, d’offre et de demande, et les informations ont une valeur intrinsèque. Un pays peut décider de ne pas communiquer à un autre toutes les données dont il dispose dans le but de garder un avantage dans une négociation. Un jour, des hauts fonctionnaires français m’ont dit que si l’Inde avait obtenu une liste des comptes HSBC, c’est parce qu’elle était moins corrompue que la Russie ou la Chine. En réalité, c’est parce que le gouvernement français voulait vendre ses avions de guerre à l’Inde qu’il a transmis les informations. Même chose avec le Brésil, avec lequel le gouvernement français a négocié quelques contrats d’armement.

               Autre pays qui a la réputation d’être corrompu, l’Argentine. Avec les amis du « réseau », nous avons informé nos contacts sur place qu’un juge était disposé, en France, à travailler avec eux et que la collaboration pouvait démarrer rapidement s’ils venaient en France. En septembre 2014, le gouvernement de Buenos Aires a finalement reçu une liste de 3 000 noms HSBC et, fin novembre, il a attaqué la banque en justice pour avoir aidé des Argentins à frauder le fisc.

               Parmi les clients sud-américains de la HSBC, les plus nombreux étaient les Brésiliens : environ 10 000 personnes. Le Brésil, cependant, n’a pas réclamé officiellement les renseignements. Il a obtenu des choses de manière discrète et personne n’a jamais su comment cela s’était terminé. Tout s’est déroulé dans le cadre d’un accord et les données ont, là encore, fait l’objet de tractations.

               L’Allemagne a également obtenu les données qui la concernait, sans que rien ne fuite, tandis que la Grande-Bretagne a pour sa part déjà récupéré 130 millions de livres sterling grâce à la « liste Lagarde ». Le Canada, lui, a reçu des informations concernant 1 800 comptes de citoyens canadiens et la justice a ouvert une enquête sur les clients concernés.
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         Le tournant

         
            
               La défaite de Sarkozy et l’arrivée de Hollande

               Il y a désormais six ans que je travaille avec les enquêteurs de différents pays, surtout français, et chaque fois que je les rencontre, ils sont surpris de constater que, malgré de nombreux obstacles, les enquêtes sur les fichiers HSBC se poursuivent. Certains enquêteurs m’ont dit avoir vu beaucoup de cas comme le mien et que, à chaque fois, les enquêtes avaient été bloquées, soit que les données avaient été obtenues de manière illégale, soit que l’élément d’information permettant d’identifier les fraudeurs fiscaux manquait, soit que les enquêteurs n’avaient pas la moindre idée de la façon dont fonctionnait une banque privée. L’impossibilité d’enquêter lorsque les informations sont reçues illégalement est une arme formidable pour les paradis fiscaux. Dans mon cas, au contraire, la saisie réclamée par la justice suisse avait rendu les données exploitables.

               La diplomatie joue un rôle très important dans ces situations. Les accords que les Américains nouent avec les Suisses et les Suisses avec les Français sont toujours présentés comme de grandes victoires quand ils sont rendus publics. Prenons par exemple l’accord sur l’échange automatique d’informations : il a fallu un long travail diplomatique pour obtenir la signature de la Suisse. Mais pour atteindre quel objectif ? L’échange automatique paraissait être le Saint Graal, l’arme absolue pour lutter contre la fraude fiscale. Or nous savons qu’il ne sera pas suffisant. Il sera suffisant pour attraper les petits poissons qui déclareront combien d’argent ils ont placé à l’étranger mais les gros poissons trouveront d’autres chemins pour continuer à faire ce qu’ils ont toujours fait dans le passé.

               En juin 2014, le ministre français des Finances Michel Sapin a déclaré que le retentissement de l’affaire HSBC avait convaincu 29 000 personnes de régulariser leur situation fiscale. Avec une moyenne de près d’un million d’euros par tête, ce sont 28 milliards d’euros qui seraient sortis de l’ombre, ce qui représente « seulement » un tiers de l’argent géré par la HSBC à Genève. Grâce à ces rapatriements de capitaux, le gouvernement français comptait récupérer 1,8 milliard d’euros de taxes en 2014, un montant qui permettrait d’alléger les impôts des catégories sociales les plus pauvres.

               Cette stratégie visant à encourager le rapatriement des fonds placés illégalement à l’étranger a donc produit quelques résultats. Mais ceux qui ont payé sont ceux qui avaient transféré à l’étranger moins d’un million d’euros, somme considérée comme peu intéressante par la HSBC et par les autres banques privées dans la mesure où elle ne permet pas de réaliser des profits conséquents. Les grands flux financiers illicites qui se déplacent entre sociétés sont en revanche ignorés par les traités internationaux.

               Même s’ils sont pris dans les mailles du filet, les gros poissons ont de telles relations qu’ils peuvent s’en sortir à bon compte. C’est ce qui est arrivé en Espagne où, comme nous l’avons dit, figurait sur la liste des clients de la HSBC à Genève le nom du numéro un de la banque Santander, Emilio Botín. Ce dernier s’était mis d’accord avec le ministre des Finances, Cristóbal Montoro, pour payer seulement 10 % des impôts auxquels il avait échappé – et cela alors même que Montoro avait décrit publiquement l’affaire HSBC comme le cas de fraude fiscale le plus grave de toute l’histoire espagnole. Alors qu’il dirigeait la plus grande banque d’Europe et d’Amérique latine, le banquier milliardaire n’a payé que 286 millions d’euros pour une fraude chiffrée à 2,8 milliards, et ce sans être poursuivi pénalement.

               Le rôle de la diplomatie dans des cas tels que celui de la HSBC est clairement apparu à Davos en 2010, lorsque Sarkozy a promis à Doris Leuthard, alors présidente de la Confédération helvétique, qu’il n’utiliserait pas les données sur la HSBC saisies dans mon ordinateur et qu’il n’accepterait aucun échange d’informations avec d’autres pays. Durant trois ans, en effet, les enquêtes judiciaires n’ont pas progressé. Aucun pays n’a obtenu les données qu’il réclamait et, après quatre ans d’investigations, la justice française n’a jamais reçu le soutien dont elle aurait eu besoin. Il n’y avait pas de volonté politique pour faire avancer l’enquête.

               Au printemps 2012, trois ans et six mois après le début de cette histoire, les enquêtes en étaient encore au stade préliminaire. Alors que la gendarmerie française avait déjà à sa disposition des cas suffisamment concrets pour pouvoir lancer une enquête officielle, de nombreuses péripéties ont fait perdre des mois précieux. Le procureur de Nice, Éric de Montgolfier, avait été évincé et, à Paris, on attendait toujours la nomination d’un successeur. Entre-temps, le seul pays auquel avaient été transmises toutes les données était la Suisse. Cette décision portait un coup très dur à la lutte contre la corruption et la fraude fiscale : la Suisse connaissait les noms des clients de la HSBC qui étaient aux mains des autorités françaises et elle pouvait s’organiser pour refuser l’aide judiciaire aux pays qui enquêtaient sur eux.

               Sauf qu’en mai 2012, un événement s’est produit qui devait changer radicalement la donne. Le socialiste François Hollande a été élu à la présidence de la République. Une semaine plus tard, mon téléphone sonnait : après trois ans d’attente, la justice venait d’accepter de collaborer avec les juges américains. On me demandait d’aller à Paris les rencontrer.

               Il était désormais clair que Jérôme Cahuzac, que nous avions contacté deux ans auparavant alors qu’il était président de la commission des finances de l’Assemblée nationale, serait le ministre du Budget du nouveau gouvernement socialiste. Arnaud Montebourg, qui avait réclamé officiellement l’ouverture d’une enquête sur la HSBC alors qu’il était député, lui a demandé de me recevoir, ainsi que mon avocat Patrick Rizzo, pour se faire expliquer ce qui se passait au sein de la banque. Mais Cahuzac a refusé : son frère, Antoine, était à l’époque l’un des principaux dirigeants de la banque HSBC en France. On connaît la suite : Jérôme Cahuzac a été contraint de démissionner quelque temps plus tard, après les révélations de Mediapart sur le compte UBS qu’il détenait en Suisse, compte qu’il n’avait jamais déclaré et qu’il avait finalement transféré à Singapour.

               Le 1er juin, je me suis donc rendu à Paris pour rencontrer les Américains. Le rendez-vous était fixé dans les bureaux de la gendarmerie nationale spécialisée dans la lutte contre la criminalité financière, le service de recherche qui avait la responsabilité de l’enquête, près du cimetière du Père-Lachaise. J’y suis allé seul et me suis retrouvé face à un procureur américain, un juge français, un interprète et quelques personnes de l’IRS. Je suis resté avec eux toute la journée. Le magistrat et les fonctionnaires de l’IRS savaient déjà tout depuis des années et ils m’ont demandé des confirmations et des précisions sur les systèmes internes à la HSBC. Nous avons parlé des chambres de compensation, des produits, du rôle des intermédiaires, des systèmes informatiques tels que Global MIS, de la gestion des comptes…

               Ce que j’ai raconté ce jour-là, je l’avais déjà expliqué aux enquêteurs américains qui m’avaient recherché un peu de temps auparavant. Mon récit leur avait servi à comprendre le fonctionnement de la banque et il avait été utilisé de manière secrète pour permettre à la justice de réaliser la partie visible de l’investigation : le rapport de la Commission permanente d’enquête du Sénat américain, qui fut publié le 17 juillet, un mois et demi après la rencontre de Paris. Dans ce rapport, la HSBC était accusée de blanchir l’argent des narcotrafiquants mexicains et d’avoir entretenu des relations financières avec des banques soupçonnées de financer le terrorisme islamique.

            

            
               En prison à Barcelone

               Par l’intermédiaire de la gendarmerie, de la police et des douanes, j’ai continué à avoir des rapports avec les services de renseignement, qui me donnaient des instructions sur la façon de me protéger. Un homme chargé de ma sécurité me suivait partout, en coordination avec les services secrets.

               Peu après la rencontre avec les juges américains, mon ange gardien m’annonça que ma vie était en danger. Ses contacts dans le monde de l’espionnage me suggéraient de partir m’installer dans un autre pays. Le seul endroit où j’avais la possibilité de faire ouvrir une enquête était l’Espagne, avec le risque, malgré tout, d’être extradé en Suisse. Les enquêteurs espagnols, en effet, avaient déjà démarré différentes enquêtes à partir des données saisies dans mon ordinateur et ils étaient désireux d’avoir davantage d’informations. C’était plus que suffisant pour faire mon choix et c’est ainsi que j’ai décidé de partir.

               Le voyage s’annonçait dangereux car la nouvelle de mon expatriation aurait pu arriver aux oreilles de ceux qui voulaient tuer dans l’œuf toute éventualité d’une enquête espagnole. Les gens qui avaient intérêt à m’arrêter auraient pu simuler un accident pour m’éliminer. Il y avait plusieurs milliards en jeu et beaucoup craignaient l’ouverture de nouvelles enquêtes. L’autre risque, c’était que, si l’on m’arrêtait, les juges espagnols approuvent la demande d’extradition formulée par la Suisse ou bien que quelqu’un m’élimine en prison avant même que je ne commence à collaborer avec les magistrats. Enfin, il y avait le fait que l’administration fiscale française, forte d’un droit au secret – le célèbre « verrou de Bercy » – prévu par la loi, n’avait pas transmis à la justice toutes les informations dont elle disposait sur la HSBC, et cela pouvait donner lieu à des problèmes.

               Je n’avais toutefois aucune alternative : si je voulais avancer, je devais partir. Cette fois encore, l’opération fut organisée en détail. Le plan prévoyait que de Sète, dans le sud de la France, je prenne un bateau pour Barcelone. La police m’arrêterait à l’arrivée, lors d’un contrôle de passeport. Mon ange gardien m’accompagnerait.

               Nous sommes arrivés à Sète en voiture à la tombée de la nuit, le 30 juin 2012, et nous avons embarqué à 11 heures du soir. Nous avons voyagé pendant dix heures et étions les seuls à débarquer à Barcelone : tous les autres continuaient vers le Maroc. Mon garde du corps a récupéré une voiture et s’est éloigné : il devait rester quatre jours en ville pour me surveiller de loin. Moi, en revanche, j’étais attendu par la police. Des agents m’ont demandé si j’étais Hervé Falciani et, lorsque j’ai confirmé, ils m’ont emmené au commissariat central. Mes informateurs m’avaient expliqué que, le 1er juillet, j’aurais droit à une audition par l’un des juges les plus utiles à ma cause et que je bénéficierais de l’aide d’un avocat pour pouvoir me défendre. Mais moi, ma seule préoccupation était de voir les juges anticorruption espagnols ouvrir une enquête.

               Le juge de Barcelone se déclara incompétent, estimant que mon cas devait être examiné à Madrid par l’Audiencia Nacional, la haute cour espagnole, où sont notamment jugés les actes terroristes. En attendant d’être transféré dans la capitale espagnole, on m’enferma dans la prison Modelo de Barcelone, un établissement pénitentiaire délabré qui avait mauvaise réputation. Je partageais ma cellule avec un Dominicain, puis un Marocain est arrivé. Un autre compagnon de cellule, un Catalan, était un néonazi cocaïnomane. Je n’avais qu’une heure par jour pour prendre un peu l’air et me dégourdir les jambes. La seule chose que je pouvais faire, c’était attendre, et je trompais l’ennui en lisant le quotidien de Barcelone, La Vanguardia. Pendant vingt jours, je n’ai pu parler à personne à l’extérieur, même pas à mon avocat.

               Finalement, le moment est venu d’aller à Madrid : deux jours en autocar, dans une petite cage où j’étais obligé de rester accroupi. À Modelo, on m’avait raconté que pendant les transferts, on risquait de mourir étouffé en été et gelé en hiver. L’autocar parcourait 250 kilomètres par jour et nous déposait dans une prison la nuit : tel était le protocole de sécurité mis en place par les autorités à l’époque des attentats perpétrés par les terroristes basques de l’ETA. Avec moi, il y avait des trafiquants de drogue qui étaient transférés vers une prison plus proche de leur famille ou qui devaient être jugés, comme moi, à l’Audiencia Nacional. Il y avait également deux Italiens qui avaient un fort accent romain et que j’ai pris pour des détenus jusqu’à ce qu’ils me disent que tout allait bien et que je ne devais pas m’inquiéter, parce que la situation était sous contrôle. Surprise agréable : cela voulait dire que je n’étais pas seul.

               À Madrid, on m’a emmené au centre pénitentiaire de Valdemoro et on m’a laissé pendant deux ou trois jours dans une cellule provisoire à l’entrée, en attendant qu’une place se libère dans l’un des quartiers de la prison. Je ne pouvais pas parler à ma femme car je n’avais pas encore été autorisé à utiliser le numéro de téléphone que j’avais fourni aux gardiens. J’avais anticipé que je pourrais disparaître plusieurs mois mais je ne lui en avais pas dit plus.

               La prison était organisée par blocs de 150-200 prisonniers. J’étais affecté au module 1, le plus dur, là où étaient regroupés ceux qui purgeaient de longues peines, qui dealaient de la drogue en prison ou qui avaient assassiné d’autres détenus. Les couloirs et les cellules étaient sales et on devait se battre pour utiliser la salle de sport. Le groupe qui la contrôlait me dit que je devais attendre trois mois pour pouvoir entrer. En prison, toutes les activités sont gérées par les prisonniers : si tu ne leur plais pas, ils te mènent la vie dure et t’empêchent de faire quoi que ce soit. J’ai dû m’imposer pour me faire respecter.

               En cellule, nous étions deux, j’étais avec un Ghanéen qui s’appelait Vincent. La chaleur était suffocante, on manquait d’air et la température atteignait carrément les 50 degrés. Malgré cela, je me sentais tranquille. Pour la première fois après tant d’années, je n’avais pas à penser à l’étape que j’aurais ensuite à franchir. Je devais seulement attendre. Au bout de quelques jours, j’ai pu voir mon avocat et, ensemble, nous avons commencé à organiser ma collaboration avec les magistrats du parquet anticorruption.

            

            
               Avancer à tout prix

               Je suis resté environ deux mois dans le module 1 de la prison de Valdemoro, avant d’être transféré dans une autre aile. Dans cet établissement, il y avait plusieurs groupes de détenus, par exemple celui des gitans, et la journée était rythmée par différentes règles. En parlant avec les plus vieux, j’ai appris à comprendre comment la vie en cellule fonctionnait. Ils m’expliquaient comment faire du sport et me procurer des livres et des journaux. J’ai commencé à jouer à la pelote basque avec les gitans. Au début, je n’avais pas grand-chose à dire et j’écoutais. Je parlais un peu anglais, un peu espagnol et aussi italien, surtout avec un Espagnol dont la famille vivait en Italie et appartenait à une bande spécialisée dans le braquage de banques. Ils aimaient surtout braquer les banques suisses. Il avait plus de soixante ans et c’était la première fois qu’il se retrouvait en prison : il faisait partie du « groupe des gentlemen ». Il désirait être transféré en Italie et je l’ai aidé à écrire une lettre à son avocat italien. J’ai très vite appris l’espagnol.

               Pendant ce temps-là, les avocats préparaient ma défense et, surtout, travaillaient en vue d’atteindre l’objectif que je considérais comme prioritaire : la coopération avec les magistrats espagnols. Entre fin juillet et début août, j’ai eu un premier entretien avec les magistrats et les enquêteurs du parquet anticorruption. Pour pouvoir travailler avec la justice, je devais d’abord obtenir la liberté conditionnelle. J’avais prévu que cela prendrait quarante jours mais il s’en écoula quatre-vingt-dix avant que j’aie droit à l’audition au cours de laquelle le juge pouvait décider de me libérer sur parole ou non. La sentence tomba en décembre. Pour pouvoir commencer à collaborer, j’avais dû attendre cinq mois. Il me restait à affronter l’épreuve la plus difficile, celle qui concernait la demande d’extradition arrivée de Suisse. Un réseau avait discrètement fait en sorte que deux défenseurs différents, que je ne connaissais pas, entrent en jeu : Juan Garcés en Espagne et William Bourdon en France. Garcés était un expert de l’extradition : avec lui, je serai entre de bonnes mains le jour où les juges examineront la demande suisse.

               Si l’extradition avait été acceptée, cela aurait été un coup dur pour ma famille et, pour moi, cela aurait été la preuve que personne au monde ne pouvait rien faire d’utile, malgré tout ce qui avait été rassemblé et malgré ma totale mise à disposition. J’aurais dû en déduire qu’il était peut-être trop tôt, que les gens n’étaient pas encore prêts à comprendre qu’il fallait changer ce système. Cela aurait été la fin d’un combat contre le secret et l’impunité.

               Durant toutes ces années, j’ai découvert que les gouvernements n’avaient pas les moyens de lutter contre les phénomènes tels que la fraude fiscale et que les hommes politiques font trop confiance à la finance et ne sont pas organisés de manière à obtenir des résultats efficaces : les organisations les plus efficaces que j’aie jamais vues appartiennent toujours au monde de l’entreprise. Je me suis rendu compte que la désinformation peut contribuer à cacher la vérité, que les gens n’ont pas assez d’éléments pour comprendre ce qui se passe et que, souvent, les enquêteurs n’ont pas la possibilité de faire quoi que ce soit. Et puis j’ai toujours essayé de rechercher les solutions les plus adaptées à la situation. Quand j’ai vu, par exemple, que les policiers n’avaient pas les outils permettant d’analyser les données et qu’ils ne connaissaient rien au fonctionnement d’une banque privée, j’ai essayé de les aider avec les moyens dont je disposais et d’utiliser les outils d’analyse disponibles gratuitement dans les centres de recherche. C’est ainsi qu’il a été possible de faire progresser les enquêtes, d’abord avec les Espagnols et ensuite avec les Français.

            

            
               L’intervention de Montebourg

               En prison, je pensais souvent à ma famille et à ce qui pourrait m’arriver. Je continuais à me répéter que si j’étais extradé, l’affaire en resterait là. Si, au contraire, le parquet anticorruption de Madrid ouvrait une enquête, la France se serait trouvée dans la situation embarrassante de devoir justifier pourquoi, en dépit de ma collaboration totale et gratuite, elle n’avait encore rien fait.

               En décembre 2012, l’avocat William Bourdon m’a annoncé que les juges me plaçaient en liberté conditionnelle, et que je sortirais la semaine suivante. Et c’est ainsi que les choses se sont passées. J’ai quitté la prison secrètement, sans aucun document attestant que j’étais libre. Tous les trois jours, je devais me présenter au commissariat de police pour signer un registre. Une équipe spéciale m’a escorté à l’extérieur de la prison et est restée à mes côtés pour me protéger pendant tout le temps que j’allais passer en Espagne. Durant ces jours-là, j’ai vécu dans la clandestinité, caché, et sous une fausse identité. Je dormais dans des lieux secrets, changeant continuellement d’endroit, en fonction des dangers que l’équipe pressentait. C’était un plan discret, fluide, pour éviter le risque que quelqu’un remarque mes déplacements. Pendant ce temps-là, les journaux et les télévisions parlaient de moi.

               L’enquête a démarré en Espagne alors qu’elle était toujours bloquée en France. Quand les juges de Madrid ont sollicité l’aide judiciaire de Paris, une partie seulement des informations leur est parvenue. C’était mauvais signe. J’ai alors décidé de prélever tous les fichiers utiles du cloud. La loi espagnole, à la différence de la loi française, autorisait leur usage quelle que soit la façon dont ils étaient obtenus. S’ils constituaient la preuve d’un crime, ils pouvaient être utilisés. L’Espagne est le pays qui a lancé le plus grand nombre d’enquêtes sur la corruption – environ un millier – parce qu’elle peut se servir de toutes les informations dont les enquêteurs entrent en possession, ce qui n’est possible ni en France ni en Italie.

               Quand la nouvelle a circulé que l’Espagne allait ouvrir une enquête, le ministre Arnaud Montebourg, qui avait suivi mon cas depuis le début, a publiquement demandé à la justice française pourquoi elle faisait preuve d’autant d’immobilisme. C’est à ce moment-là que le parquet a décidé d’ouvrir une enquête formelle et de la confier au juge Renaud Van Ruymbeke, membre du pôle financier du tribunal de Paris. Finalement, la coopération entre l’Espagne et la France s’est intensifiée. Souvent, les échanges d’informations entre différents systèmes judiciaires se trouvent freinés par des jalousies ou par des ambitions liées au contrôle politique des affaires, mais Van Ruymbeke était, de ce point de vue, une exception. Il était disposé à travailler avec d’autres pays, comme le prouve l’accord de collaboration sur le dossier HSBC qu’il signera avec l’Espagne et la Belgique. Tous les pays qui lui ont demandé d’avoir accès à l’intégralité des données disponibles ont obtenu satisfaction.

               J’ai alors commencé à expliquer aux Espagnols les mécanismes de la banque : comment elle fonctionnait, comment on y travaillait en interne, qui étaient les intermédiaires. C’était une tâche très compliquée, sachant que les données étaient restées inutilisées pendant des années, mais les enquêteurs et les juges en ont saisi l’importance et ont commencé à les utiliser pour leur enquête.

               C’est le 15 avril 2013, jour de l’audience sur l’extradition devant les juges de l’Audiencia Nacional, que j’ai effectué ma première sortie publique depuis mon arrivée en Espagne, presque un an plus tôt. La séance allait être filmée et transmise en direct sur des sites Internet espagnols. Les agents chargés de ma sécurité m’ont expliqué qu’il était dangereux de me présenter à visage découvert, parce que les gens pourraient ensuite me reconnaître dans la rue et identifier les hommes formant mon escorte. On m’a donc affublé d’une perruque et d’une paire de lunettes. Je m’étais laissé pousser la barbe et j’étais vraiment méconnaissable. Ma seule crainte était qu’on me supprime avant mon arrivée au tribunal.

               Tout s’est finalement bien passé. L’audience a été un succès, même si les avocats n’avaient reçu aucune aide de leur confrère de Nice, Patrick Rizzo, à qui ils avaient demandé les documents prouvant ma collaboration avec les autorités de différents pays. À l’audience, il est apparu que la HSBC se comportait comme un paradis fiscal en soi : un vrai retour de boomerang pour les magistrats helvétiques qui avaient lancé une procédure dans l’intention de me nuire. Il apparaissait clairement que les déclarations de la justice suisse n’étaient pas conformes à la vérité. La Cour a refusé l’extradition et je suis sorti libre. En réalité, ma liberté n’était qu’une semi-liberté car je pouvais être extradé par tous les pays, excepté la France, l’Italie et l’Espagne. Si j’allais en Grèce, en Belgique ou en Angleterre, pour ne donner que quelques exemples, je courais le risque d’être arrêté.

            

            
               Un pool international

               En juin 2013, alors que j’étais sur le point de retourner en France, j’ai participé, en duplex de Madrid, à l’émission de télévision Cash Investigation sur France 2. Par l’intermédiaire de mon avocat à Paris, j’avais écrit une lettre au ministre de l’Économie, Pierre Moscovici, ainsi qu’au nouveau ministre du Budget, Bernard Cazeneuve, pour réaffirmer mon entière disposition à aider, soit la magistrature, soit le gouvernement français, dans la lutte contre les fraudes fiscales. La réponse est arrivée après la décision des juges espagnols de ne pas m’extrader. Les deux ministres voulaient m’entendre et étudier la possibilité d’une collaboration.

               À Madrid, je bénéficiais du statut de témoin protégé. J’avais demandé un traitement analogue en France, mais personne ne m’a jamais répondu. C’est seulement la veille de l’émission télévisée que j’ai reçu la nouvelle que ce statut m’était accordé. C’est grâce à la télévision que la situation s’est débloquée.

               L’entrée en scène du juge Van Ruymbeke a marqué un tournant dans le dossier judiciaire. Les magistrats qui l’avaient précédé affirmaient que les données ne pouvaient pas être utilisées, parce qu’elles avaient été volées. Avec lui, l’enquête a redémarré. J’aurais dû l’avoir déjà rencontré à Madrid mais, comme que j’allais bientôt revenir en France, nous avons décidé de nous voir dans les bureaux du pôle financier de Paris, près de l’Opéra. L’idée était de former une équipe commune avec l’Espagne, la Belgique, l’Italie et les autres pays qui souhaiteraient travailler avec nous sur le dossier HSBC, en constituant un pool d’investigation. Mais seuls les magistrats espagnols et belges nous ont répondu positivement. Avec eux, nous avons coordonné les enquêtes pour démontrer que le cas HSBC n’était pas une exception mais bien un système global déployé à l’échelle internationale.

               À mon retour en France, j’ai commencé à coopérer avec le ministère des Finances et j’ai longuement échangé avec un administrateur général des finances publiques à propos des initiatives qui pourraient être prises pour améliorer les enquêtes fiscales, en tenant compte, notamment, du travail que j’avais réalisé précédemment à l’INRIA. J’ai ainsi lancé un projet visant à mettre au point de nouveaux instruments d’analyse des données fiscales.

            

            
               Madame Bettencourt et le financement de l’UMP

               En France, rares sont ceux qui ont enquêté sur le fonctionnement des banques suisses, même parmi les journalistes. La plupart du temps, l’intérêt se focalisait sur des cas particuliers de fraude fiscale. Pourtant, l’intermédiation n’était pas une spécificité de la HSBC : c’est un système que l’on retrouve dans toutes les autres banques. On savait que la Suisse avait des lois un peu particulières et que sa justice ne coopérait pas, mais on avait du mal à croire que les problèmes d’opacité financière et de fraude concernaient aussi la France, l’Italie et l’Espagne. Le financement illégal des partis politiques, par exemple, se met en place au sein de chaque pays mais, concrètement, les meilleurs outils pour y arriver sont les banques et les paradis fiscaux, où il est impossible de remonter la piste de celui qui détient l’argent. Tout cela était connu depuis longtemps mais on manquait de preuves pour le démontrer précisément. N’ayant qu’une connaissance imprécise de ce système, on en était réduit à des intuitions. Personne n’avait l’expérience des mécanismes utilisés pour dissimuler l’argent et pour le faire réapparaître ailleurs, parfois même dans les caisses d’un parti politique.

               Le feuilleton qui a fait comprendre aux Français, peut-être plus que beaucoup d’autres, comment ces systèmes fonctionnaient, est celui qui concerne Liliane Bettencourt, premier actionnaire de L’Oréal. Cette affaire, qui fait l’objet d’enquêtes judiciaires en France, a révélé comment les banques favorisaient les flux illégaux d’argent et a montré que ce système avait désormais pris des proportions industrielles.

               Lancée à la suite des enregistrements clandestins effectués par un majordome au domicile des Bettencourt entre 2009 et 2010, l’enquête avait jeté le soupçon : y avait-il un lien entre le recrutement de Florence Woerth – épouse de celui qui était alors ministre UMP du Travail – dans le « family office » de L’Oréal, autrement dit la société de services qui gérait le patrimoine de la famille Bettencourt, et les cachotteries fiscales de la milliardaire ? La riche héritière était détentrice de deux comptes non déclarés en Suisse et propriétaire d’une île aux Seychelles. Éric Woerth était-il au courant des opérations et a-t-il fermé les yeux ? Plus grave encore, a-t-il reçu des fonds illicites de Liliane Bettencourt lorsqu’il était trésorier de l’UMP, afin de financer la campagne présidentielle de Sarkozy en 2007 ? Début 2015, tout cela faisait encore l’objet d’enquêtes judiciaires.

               Évidemment, les comptes de l’héritière n’étaient pas directement à son nom mais à celui de fonds d’investissement ou de sociétés. Autant d’intermédiaires qui empêchent de remonter jusqu’à leurs propriétaires véritables. La première étape, qui mène en général à un fonds d’investissement, peut être reconstituée facilement. Mais, derrière ce fonds, on perd la trace de la personne physique.

               C’est ce qui s’est passé avec l’argent de Liliane Bettencourt. Cependant, les enquêteurs français n’ont pas eu la possibilité de suivre la trace des Bettencourt à la HSBC, car la seule mission qui leur avait été confiée était d’enquêter sur les gens qui étaient déjà dans le viseur de la police, de la douane ou de la gendarmerie, ne pouvant s’occuper de tous les autres. C’est seulement en 2014 qu’ils ont ouvert une enquête sur la banque, pour collecte illégale d’épargne et blanchiment d’argent issu de fraudes fiscales, dans la mesure où les gérants suisses d’une banque ne peuvent pas légalement aller chercher de nouveaux clients en France en leur proposant de transférer leur argent à Genève et de créer une société offshore pour échapper à l’impôt.

               Le problème, c’est que ceux qui ont des intérêts dans les paradis fiscaux ne vont évidemment pas se battre contre l’opacité financière. Et que tout ce qui tourne autour du financement des partis politiques a un rapport avec les États où l’argent est caché. Voilà pourquoi peu d’hommes politiques peuvent prendre position contre les paradis fiscaux. Jérôme Cahuzac, par exemple, avait refusé de travailler à partir des éléments saisis dans mon ordinateur, au moment où son frère était à la direction de la HSBC en France. Et les enquêteurs avec lesquels j’ai coopéré n’avaient pas l’autorisation d’enquêter sur les centres offshore.

               Cette situation ne concerne pas que la France, naturellement. Des pays comme la Grèce, la Grande-Bretagne, l’Allemagne et l’Argentine n’ont jamais voulu enquêter à fond sur les listes des fraudeurs de la HSBC, tandis que le gouvernement français a tout fait pour éviter que les informations soient publiées. Sarkozy déclara que c’en était fini des paradis fiscaux, mais ce n’étaient que des mots. Le message sous-jacent était en réalité tout autre : c’était la guerre aux paradis fiscaux qui allait prendre fin. Et, en effet, durant cette seule période, le président français proposa de réduire le délai de prescription des délits financiers. Les choses continueraient comme avant : celui qui échappe à l’impôt pourrait continuer à le faire sans être inquiété.
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         L’argent du crime et la corruption des hommes politiques

         
            
               La mafia chinoise et la banque

               Pour comprendre l’importance du rôle de la HSBC dans le blanchiment d’argent sale, il peut être utile de se rappeler l’affaire Gao Ping. Arrêté en 2012 dans le cadre de l’enquête Emperador, la plus grande jamais menée en Espagne contre la mafia chinoise, cet homme, officiellement marchand d’art, était à la tête d’une organisation criminelle. Profitant de son réseau de relations et des fréquentations qu’il avait par son activité officielle, Gao Ping permettait aux riches Espagnols qui avaient placé leurs capitaux illégalement en Suisse d’entrer en possession de grosses sommes d’argent en Espagne, sans courir le risque d’être surpris alors qu’ils rapatriaient des fonds qui n’avaient jamais été déclarés aux autorités fiscales. Parmi les amis qui bénéficiaient de ce service, il y avait aussi quelques personnes proches de la famille royale espagnole.

               Le système était fondé sur le mécanisme de la compensation. Quand un riche Espagnol fraudant le fisc (que nous appellerons monsieur A) avait besoin d’un gros montant en numéraire – par exemple un million d’euros – et que quelqu’un d’autre en Espagne (monsieur B) voulait faire passer à l’étranger du liquide gagné au travers d’activités illégales, Gao Ping organisait la rencontre de l’offre et de la demande pour résoudre les problèmes des deux personnes en question : il fournissait à monsieur A l’argent liquide de monsieur B et, simultanément, il faisait en sorte qu’un virement d’un montant équivalent parte du compte suisse de monsieur A vers le compte de monsieur B dans un quelconque paradis fiscal. Pour effectuer cette opération, Gao Ping s’appuyait sur un gérant intermédiaire de la HSBC nommé Marc Perez, qui organisait la double comptabilité et le transfert de l’argent à l’étranger, en utilisant le système du compte à compte. De surcroît, Perez fournissait le code Swift qui prouvait que la transaction avait été réalisée, afin que monsieur B soit certain que l’argent de monsieur A ait bien été crédité sur son compte.

               Le compte à compte est une façon un peu particulière d’effectuer la fameuse compensation, car il s’agit d’un outil sophistiqué. D’habitude, les Chinois font appel aux contrebandiers pour transporter physiquement l’argent de l’autre côté de la frontière. Gao Ping se servait d’un intermédiaire et avait intérêt à avoir des relations haut placées. Au sein de la banque, il y avait un code qui identifiait les « special clients », c’est-à-dire les personnalités qui représentaient un risque pour la réputation de l’établissement. S’il avait détenu un compte à la HSBC, Gao Ping aurait bénéficié de ce statut.

               Les enquêteurs se sont aperçu que le Chinois travaillait avec Marc Perez et ils n’ont pas eu besoin de s’adresser à moi pour comprendre son rôle dans les mouvements d’argent illicites : ils avaient déjà rassemblé toutes les données et informations dont ils avaient besoin. Je me suis pour ma part contenté de clarifier quelques points sur les mécanismes d’intermédiation.

            

            
               L’argent de la drogue des frères El-Maleh

               Les frères El-Maleh, eux, blanchissaient l’argent des narcotrafiquants par l’intermédiaire de la HSBC. L’un de leurs « clients » était le Franco-Algérien Sofiane Nedjam, qui importait des tonnes de marijuana. Les enquêteurs l’avaient filmé aux environs de Mantes-la-Jolie, dans la banlieue ouest de Paris, alors qu’il entrait et sortait des dizaines de fois par jour d’un petit supermarché. On a découvert qu’il ne s’occupait pas tant du trafic de drogue que de l’argent récolté : il faisait partie d’un groupe de « collecteurs », tous d’origine maghrébine, qui transportaient des sacs pleins d’argent. Ils dépendaient d’un certain Mardoché El-Maleh, alors âgé de quarante-huit ans. Sofiane Nedjam n’était pas en contact direct avec lui : il lui envoyait les sacs remplis des recettes de la vente de la drogue, par l’entremise d’un intermédiaire. En deux mois et demi, les enquêteurs comptabilisèrent quarante-six livraisons, pour un total de 2,6 millions d’euros : une réserve d’argent utilisée pour fournir des liquidités à de riches Français qui, par crainte de mettre le fisc en alerte, n’osaient pas puiser dans leurs comptes en Suisse. C’était le cas de Florence Lamblin, élue d’Europe Écologie-Les Verts et adjointe au maire du XIIIe arrondissement de Paris, qui avait hérité de son arrière-grand-père une somme placée à Genève et qui ne pouvait pas la récupérer sans la déclarer au fisc. Mardoché lui avait envoyé par email ses instructions pour verser le solde total du compte suisse sur un compte contrôlé par une importante société de gestion de fonds, GPF SA, auprès de la HSBC Genève. Quelques jours après cette manœuvre, Florence Lamblin a récupéré des mains de Mardoché l’équivalent en liquide.

               Ces mouvements sont la énième démonstration de la façon dont l’argent du crime finit dans les circuits de la finance mondiale. Mardoché représentait la tête de pont d’une énorme « lessiveuse » d’argent sale basée à Genève, où vivaient depuis des années trois de ses frères, Judah, Nessim et Meyer, figures de proue de la communauté juive locale et de l’élite financière : le premier était directeur général adjoint de la HSBC Genève, le deuxième travaillait depuis 2001 dans la même banque, le troisième avait épousé l’héritière du fondateur de la société de gestion financière GPF SA et dirigeait deux sociétés anglaises, Yewdale Ltd et Globalised Ltd. Au cours d’une conversation téléphonique interceptée par les enquêteurs et citée par l’hebdomadaire Marianne en novembre 2012, Meyer avait fait de sévères reproches à Mardoché : « Premièrement, les petits billets, tu sais très bien qu’on les prend pas ! Alors pourquoi tu les as pris ? Je t’explique une chose : les billets de 20, plus personne ne les veut ! »

               Ainsi, Mardoché recueillait d’une main l’argent des dealers et, de l’autre, il le distribuait aux riches individus qui voulaient échapper au fisc : entre le 23 mars et le 24 août 2012, il a livré à domicile 355 000 euros à Florence Lamblin, 334 000 euros à l’avocat Robert Sellam, 330 000 euros à l’entrepreneur André Abergel, 230 000 euros à Thierry Schimmel-Bauer, gérant d’une société de textile, et d’autres montants moindres à d’autres « clients » pour une valeur totale d’environ 670 000 euros.

               Le mécanisme que les frères El-Maleh avaient mis sur pied était toujours le même, il reposait sur les compensations à travers des activités fictives.

            

            
               La corruption des responsables politiques

               Gao Ping et trois des frères El-Maleh furent arrêtés à l’automne 2012 alors que j’étais en Espagne. Quelques mois plus tard, le 18 janvier 2013, le quotidien El Mundo révéla que Luis Bárcenas, alors trésorier du Parti populaire (PP) espagnol, avait versé aux hauts dirigeants du parti des pots-de-vin qui oscillaient entre 5 000 et 15 000 euros par mois et qu’il avait transféré de l’argent dans des paradis fiscaux. Cette affaire reçut un large écho dans les médias et provoqua des vagues d’indignation dans l’opinion publique, et cela d’autant plus qu’elle s’ajoutait à deux autres scandales qui avaient beaucoup fait jaser : l’affaire Gürtel, qui avait éclaté en 2010, et l’affaire Pujol, rendue publique à partir de 2012, lorsque certains journaux avaient révélé que le leader catalan Jordi Pujol détenait des comptes illégaux en Suisse. Toutes ces affaires étaient très semblables, et avaient un ingrédient commun : la corruption.

               Chaque fois qu’un chef d’entreprise veut aider illégalement un parti politique, il a besoin de créditer l’argent sur un compte qui, naturellement, ne peut pas être déclaré. Le parti qui en bénéficie a quant à lui besoin de cacher cet argent dans un lieu extérieur au pays : d’où l’importance des paradis fiscaux. Bárcenas organisait la collecte des contributions des entrepreneurs espagnols qui voulaient financer le PP en utilisant différents comptes, dont certains se trouvaient à New York. Or, comme c’est le principe du renversement de la charge de la preuve qui s’applique en Espagne, contrairement à ce qui se passe dans d’autres pays, Bárcenas a dû expliquer l’origine de son argent. Incapable de le faire, il a fini en prison.

               À l’origine de ce séisme judiciaire, il y a l’affaire Gürtel, une enquête sur un réseau de corruption politique qui tournait autour de l’entrepreneur Francisco Correa Sánchez, patron de sociétés qui organisaient des événements publics pour le PP, à l’époque du gouvernement de José Maria Aznar (Gürtel est la traduction de son nom en allemand, Correa, qui signifie « ceinture »). La méthode la plus courante pour obtenir des avantages et des profits consistait à distribuer des pots-de-vin à des fonctionnaires et à des autorités publiques. Correa Sánchez, qui était étroitement lié au PP, utilisait différentes banques pour déplacer l’argent issu de la corruption. Parmi les noms des établissements qui ressortent de l’enquête, figure celui de la HSBC. J’ai fourni quelques éléments aux juges à travers l’analyse des dossiers de la banque. Quand les enquêteurs ont compris le mécanisme, ils se sont rendu compte que le système était organisé par la même banque, car Correa Sánchez et Bárcenas faisaient partie d’un réseau qui ne pouvait pas fonctionner sans intermédiaires. En effet, toutes les sociétés écrans étaient enregistrées dans les dossiers de l’établissement. À la HSBC, ils étaient au courant de tout, y compris de l’existence des structures qui servaient à faire transiter l’argent et à le cacher.

               Le président de la Catalogne, Artur Mas, et son prédécesseur, Jordi Pujol, avaient des comptes bancaires aux îles Vierges britanniques et au Liechtenstein. Pujol était aussi client de la HSBC. L’argent qui y était déposé provenait de dessous-de-table versés par des entrepreneurs qui contrôlaient des sociétés de construction ou qui géraient des marchés publics à Barcelone.

            

            
               L’indignation populaire en Espagne

               En Espagne, les scandales ont déclenché beaucoup de manifestations et soulevé une profonde indignation, au point que la lutte contre la corruption est devenue la deuxième priorité des Espagnols, après le chômage. J’ai rencontré des policiers qui avaient travaillé comme gardes du corps pour des parlementaires, des ministres et des chefs de gouvernement et qui désapprouvaient leurs comportements. Un des membres de l’escorte qui me protégeait à cette époque m’expliquait que Bárcenas n’irait jamais en prison. Quelques mois plus tard, ce dernier fut arrêté : ma collaboration avait aidé à rassembler des éléments importants sur ses activités illicites.

               Personne ne doutait de la culpabilité de ceux qui emportaient de l’argent à l’étranger et sur le fait que tout le système était injuste, mais les Espagnols considéraient les responsables politiques comme des hommes puissants et par conséquent les respectaient. Malgré la corruption rampante, ils continuaient à les voir comme des modèles. Ceci me rappelait les études de Konrad Lorenz sur les oies sauvages : l’éthologue autrichien avait découvert que les oies identifiaient comme leur propre mère le premier être qu’elles voyaient en mouvement au moment de naître, même si cet être était d’une autre espèce. C’est pareil pour les êtres humains : quand ils ont un modèle, ils le suivent.

               Le mouvement Occupy Wall Street et celui des Indignés, qui m’avaient soutenu quand j’avais été arrêté, essayaient de rendre visibles les mécanismes utilisés par les hommes politiques pour consolider leur pouvoir, car la contestation ne suffit pas à changer les choses : il faut que les informations et les connaissances se diffusent. Le monde politique craignait et tentait d’entraver les enquêtes sur les clients de la HSBC. À l’occasion d’une interview sur Cadena Ser, la plus importante radio publique du pays, j’ai un jour souligné ce paradoxe : l’Espagne avait les lois les mieux adaptées pour combattre la corruption mais les enquêteurs n’avaient ni le soutien des responsables politiques ni les ressources économiques nécessaires pour faire leur travail efficacement. Et, pour donner un exemple, j’ai raconté une anecdote dont j’avais été directement témoin : un jour, des fonctionnaires du ministère des Finances étaient entrés dans les bureaux du groupe anticorruption pour exiger qu’on leur donne nos ordinateurs car, disaient-ils, ils en avaient besoin. Les magistrats présents s’y opposèrent fermement, menaçant de faire arrêter les importuns.

               En réalité, les pressions qui s’exerçaient sur les magistrats avaient commencé depuis longtemps. Dès le début, le responsable de l’équipe qui enquêtait pour le parquet avait reçu des coups de fil menaçants. Il avait ensuite été écarté, relégué à un poste subalterne, avec un salaire réduit d’un tiers. D’après ce que je savais, il avait été accusé de ne communiquer aucune des informations que ses supérieurs lui demandaient, parce qu’il défendait le secret de l’instruction et qu’il ne voulait pas révéler des renseignements confidentiels.

               Mes déclarations à la radio ont provoqué de nombreuses réactions. Beaucoup de gens ont confirmé que la réduction des moyens alloués aux enquêteurs était un choix politique, car l’Agence nationale d’administration fiscale – l’Agencia tributaria, dont dépendaient les enquêtes – était sous le contrôle du ministère du Budget. Durant toute la période où j’ai travaillé en Espagne, des problèmes et des discussions se sont enchaînés pour savoir comment faire avancer les enquêtes. Le sujet était très sensible et plusieurs personnes ont payé de leur personne pour les choix qu’elles ont faits.

               Les juges voulaient que je bénéficie d’un certain type de protection, la police en proposait un autre. Toutefois, tout était caractérisé par le manque de moyens. Même si je travaillais pour que l’État espagnol récupère de l’argent, j’ai pu directement constater le manque de ressources de la structure avec laquelle je collaborais. À Madrid, à Valence et dans d’autres villes d’Espagne, les gens manifestaient contre la réduction de l’aide sociale, les licenciements de médecins et les scandales qui éclataient au fur et à mesure : il y avait des hôpitaux parfaitement équipés qui fermaient le lendemain de leur inauguration et des aéroports construits à grands frais qui n’étaient jamais mis en service.

               Les Espagnols voulaient un changement mais l’alternative manquait. Certains membres des Indignés m’ont proposé de les rencontrer pour que nous travaillions ensemble. J’ai accepté et me suis rendu compte que le mouvement avait plusieurs courants : il y avait notamment le courant trotskiste et celui qui se focalisait sur la lutte contre la corruption. J’ai suivi ce dernier, sans couper les ponts avec les autres branches du mouvement. Les policiers avec qui je coopérais et ceux qui me protégeaient ne faisaient pas confiance aux Indignés : même s’ils partageaient leurs analyses et leurs objectifs, ils étaient convaincus qu’ils ne seraient pas en mesure de changer les choses.
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         Un système pour défendre les « lanceurs d’alerte »

         
            
               Un réseau d’organisations

               Fin août 2014, j’ai été invité à faire une conférence à l’université d’été du Parti socialiste français à La Rochelle. J’y ai rencontré plusieurs personnes travaillant pour des ONG, dont un homme de vingt-cinq ans, qui m’a confié être un lobbyiste. Spontanément, les lobbies inspirent plutôt le soupçon : on pense qu’ils ne défendent que des intérêts contestables, comme ceux des banques. Mais, anticipant mes objections, mon interlocuteur m’a précisé qu’il travaillait pour des ONG : « Je défends le point de vue des ONG et m’efforce de leur obtenir de plus grosses aides. » Son activité consiste à réunir tous ceux qui pourraient les soutenir, de tels réseaux permettant de trouver les financements dont elles ont besoin.

               Plus tard, je l’ai recroisé en compagnie d’un parlementaire socialiste, qui me l’a présenté comme son collaborateur. Ce parlementaire m’a confié qu’il ne disposait que d’une enveloppe de 9 000 euros par an pour ce genre de frais, ce qui ne lui permettait guère de payer une secrétaire. « Je suis bien content d’avoir déniché quelqu’un qui accepte de travailler pour cette somme. S’il trouve mieux, il s’en ira ! », m’a-t-il expliqué. Ce jeune homme avait donc deux activités : lobbyiste pour des ONG sans percevoir aucune rétribution, et assistant parlementaire. Et il fréquentait des réseaux divers selon ses engagements du moment. Bel exemple de « transorganisation », un dispositif dans lequel des associations, des ONG, le gouvernement ainsi que d’autres institutions sont mis en contact afin qu’ils collaborent. Ces différents acteurs ignorent souvent les ressources qu’ils pourraient mettre à la disposition des autres tout simplement parce qu’ils ne communiquent pas entre eux.

               En France, quand le fisc rencontre un cas de fraude à la TVA, les éléments de l’enquête deviennent confidentiels et ne sont donc pas transmis aux agents des douanes. Pourtant si ceux-ci en disposaient, ils pourraient enquêter de leur côté pour comprendre si cette infraction ne cache pas, par exemple, un trafic de drogue. Ce genre de barrières internes empêche l’échange d’informations. Dans le cas de la HSBC, nous avons mis en place une « transorganisation » entre la France, l’Espagne et la Belgique pour mutualiser les informations au niveau judiciaire. Cette collaboration est née d’une circonstance toute particulière : la nomination du juge Van Ruymbeke comme responsable de l’enquête. Précédemment, la justice française ne transmettait des données que lorsqu’un pays sollicitait son entraide judiciaire à propos de l’un de ses concitoyens ; aujourd’hui, elle est prête à fournir tout ce dont elle dispose. Si l’on avait confié cette enquête à Renaud Van Ruymbeke trois ans plus tôt, les magistrats italiens auraient obtenu les éléments qu’ils demandaient.

               Le principe de la « transorganisation » est de partager des informations. Un peu comme WikiLeaks, mais sans viser la transparence totale. En effet, il ne s’agit pas de rendre l’information publique, mais de la faire circuler entre les professionnels et les enquêteurs impliqués dans une enquête. En rapprochant différentes petites affaires, on peut en découvrir une grosse, alors qu’examinées individuellement, elles ne mènent à rien.

               J’ai ainsi multiplié les contacts avec les services de renseignement financier, qui en France sont très fragmentés : les douanes et le fisc ont chacun le sien et collaborent séparément avec la justice. Et surtout, il n’y aucune loi en Europe permettant de protéger ceux qui dénoncent des délits découverts sur leur lieu de travail. Les lanceurs d’alerte (whistleblowers) sont laissés sans défense : chaque fois que le discours politique évoque la lutte contre les paradis fiscaux, il se concentre sur les traités internationaux au lieu de s’intéresser à ceux qui révèlent des informations utiles. Tout est fait pour préserver le secret bancaire. Aux États-Unis, il en va autrement : une loi, qui est certes loin d’être parfaite, oblige les entreprises à se doter de systèmes garantissant la protection des lanceurs d’alerte.

               J’ai raconté mon expérience pour éviter que d’autres personnes subissent les conséquences de leur témoignage, comme cela a été mon cas. Dès le départ, quand les agents des services de renseignement m’ont expliqué que je ne pouvais révéler les secrets de la HSBC sans violer la loi helvétique, j’ai compris que je ne serai jamais plus un citoyen comme les autres. Et de fait, depuis quatre ans, je ne cesse de changer de lieu de résidence sans pouvoir vivre avec ma famille. Dans ce genre de situation, même réussir à dormir dans un lit ou avec un toit au-dessus de sa tête est tout une affaire. Mais je reste optimiste, les difficultés n’entament pas ma détermination à poursuivre un objectif que j’estime juste.

               Les banques, les multinationales et les États s’arrangent pour garder le contrôle d’informations qu’il faudrait au contraire partager. Il faut agir en utilisant les mêmes armes qu’eux. Pour aider les lanceurs d’alerte, il suffirait de réunir des personnes aux expériences diverses autour d’une organisation transnationale faisant communiquer les institutions de plusieurs pays (leurs parquets, par exemple) et servant de courroie de transmission entre les diverses sources d’information et les médias. Elle organiserait de manière stratégique toutes les phases de la gestion de ces cas, bien entendu avec tout le professionnalisme requis et en respectant le secret de la procédure. C’est ainsi qu’est née l’idée d’une plate-forme destinée à protéger tous ceux qui dénonceraient un problème d’intérêt public.

            

            
               Une plate-forme d’experts,
de journalistes et d’organisations

               Quiconque entre en possession d’informations relatives à une banque peut en faire ce qu’il veut du moment qu’il n’est pas employé par celle-ci. Si celles-ci se révélaient fausses, le pire qui pourrait lui arriver serait d’être poursuivi en diffamation. Le salarié qui ose dénoncer l’établissement financier dans lequel il travaille risque, lui, beaucoup plus gros, car aucune loi ne le protège. Il faudrait faire en sorte que ceux qui ont besoin de ces informations, comme les journalistes, puissent les exploiter sans exposer leurs sources. Si ces témoins avaient l’assurance de ne pas être poursuivis, les révélations seraient plus nombreuses.

               Dans le cadre de leur projet, les lanceurs d’alerte doivent utiliser les mêmes armes que le pouvoir s’ils veulent espérer le vaincre. En réunissant des compétences diverses – experts, organisations, journalistes –, un certain nombre de personnes, dont moi-même, ont décidé de créer une plate-forme « transorganisationnelle » permettant de divulguer des informations d’utilité publique. Pour y parvenir, il n’est guère besoin que de trois choses : une grosse mémoire informatique, une protection juridique, un système garantissant la sécurité du dispositif.

               Aujourd’hui, le secret bancaire et le secret professionnel sont des facteurs d’inégalités. Le manque d’information sur l’activité des banques et de leurs employés ainsi que sur les dynamiques à l’œuvre dans les paradis fiscaux conforte cet état de fait. Notre projet vise à rendre publiques ces informations. Les premiers à contacter la plate-forme seront les personnes ayant des doutes sur ce qui se passe à l’intérieur d’une entreprise ou d’une administration. Elles seront mises en contact avec des experts, qui les aideront à comprendre si les pratiques en question sont normales ou inhabituelles.

               Permettre à des employés d’exprimer leurs doutes sans s’exposer est l’un des objectifs majeurs de cette organisation, conçue comme un système de vigilance, une communauté où ceux qui le souhaiteront pourront progressivement avoir accès à des experts. Dans la Grèce ancienne, l’information était diffusée sur la place du village – nous n’avons plus de tels lieux aujourd’hui. L’idée est de ranimer le débat et de reconstruire une véritable vie sociale. Le mot grec idiotes, qui signifie « particulier », « privé », servait à désigner un individu qui ne participait pas à la vie publique. Nous avons besoin d’un espace où les citoyens ne soient plus des « idiots » au sens grec du terme.

               Cette plate-forme fonctionnera sur le modèle de Facebook : les citoyens pourront y échanger des informations sur des sujets méritant d’être approfondis. Organisant la réflexion sur divers thèmes, cet « Interestbook », comme on pourrait l’appeler, pourra devenir un lieu où l’on intervient pour communiquer avec celui ou celle qui, de l’avis de la communauté, est compétent(e) sur la question posée.

               Si par exemple quelqu’un appartenant au monde de l’économie cherche à parler à un journaliste en utilisant un pseudonyme, sa véritable identité ne sera pas révélée aux autres utilisateurs. Mais l’administrateur du site, lui, la connaîtra, car il aura demandé à cette personne de s’enregistrer avant d’accéder à la plate-forme. Une fois identifiée par le système, celle-ci ne pourra pas mentir. Ceux qui voudront exprimer un doute ou lancer une alerte seront mis en contact avec plusieurs spécialistes pour vérifier leur crédibilité, puis, au terme de deux ou trois étapes, avec un journaliste ou un avocat. Enfin, les experts et les bénévoles de l’organisation accompagneront les lanceurs d’alerte dans toutes les phases délicates du processus.

            

            
               Une communauté sans frontières

               Fin 2014, nous avons fondé une association nommée PILA (Plate-forme internationale des lanceurs d’alerte), dont le bureau réunit, en plus de moi, l’avocat William Bourdon, le directeur du quotidien en ligne Mediapart Edwy Plenel, le président de l’International Consortium of Investigative Journalists (Consortium international des journalistes d’investigation, ICIJ) Gerard Ryle ainsi que Stéphanie Gibaud, qui a révélé les pratiques illicites d’UBS en France.

               Dans un premier temps, Mediapart, jeune titre de presse fonctionnant sans publicité et uniquement financé par les abonnements de ses lecteurs, sera la porte d’entrée pour les cas français. Mais l’objectif à terme est de constituer une communauté sans limites géographiques, dont chaque membre pourra en présenter d’autres, après s’être assuré que leurs pseudonymes cachent des personnes qu’il connaît. La plate-forme permettra de se mettre en relation avec des experts d’Italie, de France, du Royaume-Uni et d’ailleurs dans le plus grand secret. Il y aura un site et un numéro de téléphone protégés par des systèmes de cryptage, permettant de faire connaissance et d’échanger de manière progressive afin d’éviter tout risque. L’objectif n’est pas d’envoyer ou de recevoir immédiatement des documents secrets. Si une source souhaite dénoncer un cas de financement occulte, de pot-de-vin ou d’évasion fiscale, il faudra au contraire éviter qu’elle ne parle trop vite, car cela l’exposerait beaucoup trop.

               En accédant à la plate-forme, tout nouvel utilisateur devra commencer par indiquer l’affaire ou les sujets qui l’intéressent, un peu comme lorsqu’on s’inscrit sur un site de rencontres. Ensuite seulement, il pourra communiquer avec des experts ou des journalistes ayant suivi ces dossiers, ou avec de grandes ONG à même de prendre en charge les affaires les plus importantes. Global Witness, par exemple, entrera en action dans des domaines où il est déjà intervenu avec succès, comme la pollution environnementale ou l’appropriation de ressources naturelles à des fins privées ; Sherpa traitera les cas de criminalité économique dans les pays en développement et ainsi de suite.

               La plate-forme veillera à protéger les témoins et, dans le cas où ils ont déjà été exposés, à leur fournir une aide juridique, financière et professionnelle. La communauté fera en sorte qu’ils n’aient pas à pâtir d’avoir dénoncé des affaires d’intérêt public. Un lanceur d’alerte rencontrant des problèmes psychologiques serait ainsi adressé à une équipe de spécialistes à même de l’aider.

               Les lanceurs d’alerte ont l’avantage de connaître de l’intérieur les systèmes qu’ils dénoncent. Ils sont donc particulièrement bien placés pour partager leur expérience et indiquer les armes les plus efficaces pour agir. Mais il faut les protéger, sinon plus personne ne se décidera à révéler ce dont il est témoin.

               Les journalistes pourront, eux aussi, être soutenus si leur enquête rencontre des complications judiciaires. Si cette plateforme avait existé quand mon histoire a commencé, je me serais intéressé à l’aspect judiciaire des affaires liées aux banques et j’aurais pu bénéficier de l’aide dont j’avais tant besoin pour dénoncer ce que j’avais découvert.

            

            
               Des class actions ?

               Certaines personnes ont tout perdu en tentant de faire valoir leurs droits, en particulier dans leur travail. Souvent, les employés relèvent des irrégularités, mais hésitent à les faire connaître de peur de devoir se battre seuls. S’ils se sentaient soutenus et protégés, ils révéleraient plus facilement les infractions dont ils ont connaissance.

               Afin de les secourir, la plate-forme facilitera le lancement de class actions, permettant aux salariés d’unir leurs forces et de faire ce que leurs avocats n’osent pas entreprendre isolément, faute de pouvoir commenter ou échanger des informations confidentielles avec leurs collègues. En rapprochant des expériences semblables, la plate-forme aidera à la mise en place d’une action collective vouée à plus d’efficacité.

               L’occasion nous est donnée de changer les dynamiques anciennes et de rétablir le dialogue à l’intérieur des entreprises. Il faut relancer la démocratie de l’intelligence, favoriser la rencontre et l’expression des réflexions et des idées, tout en veillant à la sécurité des personnes. Ensemble, on se sent plus forts ! Mais il est important de veiller à ce que personne ne coure de risque alors même que se crée cette communauté.

               Ce processus prendra certainement des années, mais il posera les bases d’une transparence qui permettra de protéger l’information. Notre démarche a déjà remporté l’adhésion de Global Witness, de l’ICIJ, d’Occupy Wall Street, des Indignés espagnols (Los Indignados) et de Xnet. Autant d’organisations qui œuvrent au développement de la démocratie en réseau. Les syndicats auront également un rôle important à jouer, et des initiatives communes ont déjà été engagées en France.

            

            
               Une archive globale

               Quand un journaliste mène son enquête, il se procure des documents qu’il n’utilise pas toujours, mais qui pourraient être utiles à des collègues, dans son pays ou à l’étranger. Avec l’aide d’informaticiens, nous étudions un projet d’archive sûre, décentralisée et globale, où seront conservés tous les documents et les informations récoltés. Cette archive sera transnationale et protégée juridiquement et technologiquement par la plate-forme. Y seront transférées, pour commencer, toutes les données HSBC présentes sur le cloud, ainsi que la documentation d’Offshore Leaks sur les sociétés implantées dans des paradis fiscaux.

               Mais, auparavant, il faudra instaurer un climat de confiance et s’organiser de sorte que tous les partenaires travaillent avec le même degré de professionnalisme et d’éthique. Puis il conviendra d’imaginer un mode de gouvernance démocratique, pour que tous puissent décider de la manière et du moment d’agir. Enfin, il faudra faire en sorte que la structure puisse accueillir des projets, autour desquels se rassembleront les groupes d’intérêt. Cette archive est un projet commun, qui repose sur la confiance. Ceux qui le feront avancer décideront de ses modalités d’utilisation et de ses améliorations. Il ne sera ouvert qu’à ceux qui en deviendront partenaires, lesquels seront les seuls à décider de la manière dont les documents pourront être utilisés.

               J’ai pu observer des dispositifs analogues à Genève, il y a huit ans, quand je travaillais à la sécurisation des données HSBC. Après ma fuite en France, l’archive que j’avais réussi à constituer a été un élément fondamental pour communiquer avec diverses institutions judiciaires, associations et administrations. C’est d’elle qu’a dépendu le succès de l’opération.

               Il faut conserver les informations. Les communautés comme la nôtre sont importantes en ce qu’elles permettent de les partager et de les compléter, mais aussi d’éviter leur dispersion. Ce sont des structures dynamiques, à la différence par exemple de WikiLeaks, qui certes pourra s’enrichir de nouvelles informations mais restera une archive statique, car ses données ne s’entrecroisent pas. Or un système de gestion de la connaissance doit nécessairement être en mouvement. Il doit être intelligent et permettre des recherches sophistiquées : lorsqu’on saisit le nom d’une personne, il doit comprendre qu’il s’agit d’un être humain à l’exclusion de tout autre chose.

            

            
               Détruire le pouvoir du secret

               Souvent, le secret permet à un petit nombre de gens de s’enrichir aux dépens de beaucoup d’autres – et contribue ainsi à entretenir les inégalités. Les riches, par exemple, se retranchent derrière le secret bancaire de peur de perdre ce qu’ils possèdent. Mais il suffit qu’une personne conteste ce système pour le faire voler en éclats. Prenons l’exemple d’un directeur général qui vole de l’argent appartenant à son entreprise au su de nombreux employés sans que ceux-ci n’osent parler. Il suffira que l’un d’eux le dénonce pour mettre un terme à cette situation et que ce haut dirigeant, qui mentait sur l’état réel de l’entreprise pour dissimuler ses délits, doive répondre de ses actes.

               Nous avons commencé à nous organiser pour que les quelques personnes courageuses qui souhaitent contribuer à faire changer les choses puissent agir sans risque, sachant que les magiciens de la finance ne sont pas des dieux tout-puissants. Lors de ma conférence à l’université d’été du Parti socialiste français, quelqu’un a objecté que la transparence, loin d’être une notion claire, était une forme de dictature. Je lui ai répondu que ce que nous appelons de nos vœux est une transparence contrôlée, au service de tous, qui s’applique à la communication entre administrations et institutions, afin de permettre une séparation des pouvoirs, de sorte que chacun puisse savoir ce que fait l’autre. Certaines données doivent pouvoir circuler à l’intérieur d’une même administration, et la transparence est le seul moyen pour les institutions de travailler efficacement.

               Quand on comprendra que secret et pouvoir sont intimement liés, on voudra que l’information soit partagée. Les pays qui, comme la Suisse et le Luxembourg, refusent encore de renoncer au secret bancaire sont les plus dangereux : leur fonctionnement porte préjudice à tous les autres. Il faut s’inspirer de l’esprit des systèmes open source comme OpenOffice ou Linux. Leur large diffusion montre comment la communauté civile a réussi à contourner des acteurs historiques comme Microsoft en créant ses propres instruments. Preuve s’il en est que l’on peut agir !

            

            
               L’expérience de Julian Assange

               Mais la voie à suivre n’est pas, selon moi, celle tracée par WikiLeaks. Cette association a fait courir de trop gros risques à des lanceurs d’alerte comme Rudolf Elmer, le banquier qui en 2007 a mis au jour des fichiers confidentiels sur les investissements offshore de la banque suisse Julius Br, ou encore Bradley Manning, l’analyste du renseignement qui a divulgué des informations militaires et diplomatiques américaines censées rester secrètes. Julian Assange lui-même s’est considérablement exposé sans parvenir à changer grand-chose. Après l’opération « Cablegate », lors de laquelle WikiLeaks a publié des milliers de communications confidentielles entre les ambassades et le Département d’État américains, les États-Unis ont réduit le nombre de documents déclassifiés. En outre, beaucoup de fichiers diffusés par WikiLeaks étaient déjà publics. En fait, ce ne sont pas les informations qui manquent ; le problème est que personne ne les consulte faute de savoir qu’elles sont accessibles.

               Au début de l’opération HSBC, plusieurs collaborateurs m’ont suggéré de confier les éléments dont je disposais à WikiLeaks. Même certains agents de l’administration française en sont venus à considérer cette possibilité, faute de pouvoir envisager d’autres solutions. Mais ma démarche était d’alerter d’abord la justice et le fisc puis seulement la presse. J’ai donc refusé. Si j’avais remis mes dossiers à WikiLeaks, je n’aurais plus pu les utiliser juridiquement en Europe. Leur mise en ligne aurait certainement eu un énorme impact sur l’opinion publique, mais sans retombée au niveau judiciaire.

               Grâce à un repository, une archive bien pensée, on pourrait partager à la fois les dispositifs de protection des lanceurs d’alerte, les données et le contenu des enquêtes qu’elles déclencheront. Pour ce faire, il suffit de passer d’une organisation hiérarchique à une organisation transversale, un pas que l’administration publique ne parvient pas à franchir pour l’instant.

               Un tel système aiderait notamment à mettre les lanceurs d’alerte à l’abri des services de renseignement (qui peut dire combien de témoins ont disparu ?). Moyennant un processus d’action graduelle et extrêmement contrôlée, une organisation transversale permettrait d’éviter des conséquences aussi graves. À l’inverse, s’adresser à WikiLeaks est un véritable pari : rien n’est prévu pour couvrir le lanceur d’alerte ou sa famille. Les avocats qui défendent Snowden ne s’occupent que de ce qui peut lui arriver sur le plan légal, rien de plus. Pour soutenir et financer l’action des lanceurs d’alerte, il faut s’adresser aux ONG.

               Afin que ce système fonctionne, tout le monde doit collaborer : pour vaincre des pouvoirs aussi puissants, il faut unir ses forces.

               Bradley Birkenfeld, l’ancien banquier d’UBS qui a raconté au fisc américain comment cette banque aidait ses contribuables à ne pas payer d’impôts, est sorti de prison et vit aux États-Unis. Il a obtenu 104 millions de dollars de récompense – et ce ne serait qu’un début. Tout comme moi, il a beaucoup souffert, et aujourd’hui il ne pense qu’à se venger. Mais étant donné que seule cette idée l’intéresse et qu’il ne tient guère à partager son expérience et à aider ceux qui se trouvent dans la situation qui était jadis la sienne, c’est un homme isolé. Cela montre à quel point nous sommes fragiles. Il faut donc apprendre à s’unir, à se protéger à tour de rôle et à élaborer un projet commun.
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         Un nouveau système financier

         
            
               Une banque pour racheter les dettes de l’État français

               Le modèle économique de la banque privée repose avant tout sur la dette publique, qui est aujourd’hui son principal moyen de financement. D’un côté, les banques obtiennent de l’argent de la Banque centrale européenne (BCE) à un taux d’intérêt de 0,5 % – grâce à ce qu’on appelle l’« effet levier » –, de l’autre, elles peuvent acheter des dettes publiques pour un montant équivalant à cinquante fois celui de leur prêt. En moyenne, les titres de créance émis par l’État rapportent 2,5 %, donc cinq fois plus que ce que les banques versent à la BCE.

               Si un établissement obtient un million d’euros de la BCE, il paiera 5 000 euros d’intérêt. Et avec son million, il pourra acquérir pour 50 millions de titres publics, qui lui rapporteront 1 250 000 euros. Multiplions cette somme par des centaines de milliards d’euros et nous avons une idée de l’ampleur du phénomène. Grâce à l’« effet levier » et sans fournir le moindre effort, les banques gagnent des sommes astronomiques. Pour en faire quoi ? Pas pour l’injecter dans l’économie réelle et relancer la consommation, l’industrie et l’emploi, mais pour investir dans la spéculation financière et acheter de nouvelles dettes.

               La spéculation rapporte bien plus que les investissements dans l’industrie. Elle repose sur l’arbitrage, une opération visant à obtenir un profit en jouant sur les cotations d’un produit financier ou d’une valeur sur divers marchés. Rien de plus simple que l’arbitrage, ou plutôt que le déséquilibre de l’arbitrage. Ce qui, dans la finance, crée la richesse est toujours la possibilité d’exercer un tel arbitrage, qu’il soit juridique ou économique. L’inégalité profite aux spéculateurs, ils en ont besoin : c’est cela le modèle économique actuel ! Mais il est possible de le combattre.

               Avec certains économistes de la Nouvelle économie fraternelle (NEF), banque éthique française, j’étudie la possibilité de pratiquer un tel arbitrage via un institut d’investissement exclusivement voué à l’achat des dettes de l’État français. Nous travaillons à l’émission d’obligations convertibles en actions. Lorsque nous aurons assez de souscriptions, nous transformerons ces titres en actions d’une nouvelle banque, qui, avec chaque million emprunté, achètera pour un milliard de dettes publiques. Comme toutes les banques privées, cet établissement obtiendra en effet un crédit de la BCE pour acquérir des bons du Trésor de son pays ; et avec les intérêts, elle financera des projets liés aux énergies alternatives.

               Les effets de cette opération seront nombreux. Premièrement, une partie de la dette publique française sera ainsi rapatriée. Deuxièmement, les intérêts de la dette, qui autrement seraient encaissés par des entités situées à l’extérieur, resteront en France. Troisièmement, cet argent servira à financer des projets d’économie d’énergie issus d’entreprises hexagonales, avec des retombées bénéfiques sur l’environnement. L’idée sous-jacente est, encore une fois, d’utiliser les mêmes méthodes que celles de nos adversaires en reproduisant certains mécanismes non plus au profit de quelques-uns mais à des fins positives.

               Nous devons nous organiser pour diffuser toutes les informations d’intérêt public, ce qui implique la suppression des secrets bancaire et professionnel. Le monde d’aujourd’hui ne peut plus tolérer les privilèges qu’ils procurent. Il faut les proscrire pour éviter que surviennent des événements politiques dramatiques. Nous devenons trop pauvres : on ne peut pas continuer à faire souffrir les gens.

            

            
               Se réapproprier certains instruments

               La banque éthique est un moyen de reprendre possession de la finance. Elle permet de défendre l’idée que celle-ci n’est pas réservée aux entreprises privées, mais peut aussi être utilisée par celles qui jouent un rôle public ou social. Avant l’invention de l’imprimerie, les membres du clergé étaient parmi les rares à avoir accès aux livres, car ils étaient presque les seuls détenteurs du savoir. Si nous voulons une société plus instruite, capable de prendre des décisions raisonnables et de comprendre les défis auxquels nous sommes confrontés, il faut communiquer et diffuser les connaissances.

               Ce processus ne peut être entièrement abandonné aux médias, souvent sous contrôle. La communication est l’une des priorités des organisations favorisant l’échange d’informations entre citoyens, comme le MoVimento 5 Stelle (Mouvement 5 étoiles) en Italie ou Partido X (Parti X) en Espagne. Les ONG peuvent sensibiliser la population aux enjeux importants et l’informer sur les initiatives sociales.

               Il y a quelques années, ce que l’on savait de l’évasion fiscale, c’est que les riches transféraient leur argent dans certains pays. Beaucoup pensaient d’ailleurs que ce n’était pas illégal. Aujourd’hui, le phénomène est un peu mieux connu, mais il pourrait l’être davantage. Il suffit de quelques explications pour en dévoiler les mécanismes. Les gens sont plus calés en football qu’en économie, alors que celle-ci est un jeu autrement plus porteur et utile, sans être beaucoup plus compliqué. La banque éthique, par exemple, peut aider les particuliers à prendre conscience du fait que la finance ne peut être abandonnée à quelques-uns et surtout qu’elle peut avoir un visage humain. Il n’est pas difficile de comprendre que les dettes publiques de nos États sont aux mains de banques et de sociétés qui les transfèrent dans des paradis fiscaux, que les intérêts sont perçus dans des États où ils ne sont pas imposables, et que l’argent est réinvesti dans ces mêmes paradis fiscaux qui font concurrence à nos pays. Et, à l’inverse, chacun peut comprendre facilement que l’on peut faire autrement, que l’on peut acheter la dette de son propre État, conserver ses intérêts à l’intérieur de ses frontières et financer les industries et l’emploi du pays.

            

            
               Un « radar de la finance »

               Hadopi est le système informatique français qui, en collaboration avec les opérateurs de téléphonie, contrôle tout ce qui est téléchargé à partir d’Internet afin de protéger le droit d’auteur. Sa mise en place a coûté 20 millions d’euros et il a besoin, pour rester opérationnel, de 5 à 8 millions d’euros de plus chaque année. Son objectif est d’identifier ceux qui téléchargent des films ou de la musique illégalement. Lorsqu’une infraction est constatée, Hadopi envoie un message d’avertissement et après deux avertissements la connexion Internet est coupée. Sauf erreur, c’est arrivé moins de dix fois : on a donc dépensé 20 millions d’euros pour moins de dix cas.

               Cette initiative est intéressante moins par son résultat, que par les perspectives qu’elle ouvre. Ce système, conçu pour faire respecter le droit d’auteur pourrait être appliqué au contrôle des flux financiers, permettant de savoir qui effectue une transaction et où. S’il l’on réussit à repérer et à analyser ces opérations, on saura plus facilement qui ne paye pas ses impôts, où va l’argent et si une entreprise est réellement en faillite. Enfin, l’intérêt est d’avoir l’information sur-le-champ, et pas quand il est déjà trop tard. Parvenir à une traçabilité plus étendue et disposer de systèmes capables d’analyser ces informations seraient un grand pas en avant.

               L’analyse des informations récoltées permettrait également de reconstituer les relations qu’entretiennent certaines sociétés et d’identifier leur activité réelle. On pourrait savoir, par exemple, quelles entreprises percevant des fonds publics les utilisent à l’étranger ; des informations dont ne disposent pas actuellement les ministères de l’Économie et des Finances, qui souvent accordent des aides à des entreprises qui n’en ont pas besoin ou en font mauvais usage. Aujourd’hui, ces décisions sont prises en méconnaissance de cause, sur la seule base de statistiques.

               Mettre en place une sorte de « radar de la finance » serait une opération très simple. Les normes européennes SEPA (Espace unique de paiement en euros) confèrent à tous les comptes un identifiant unique pour toute l’Europe. Approuvées récemment, elles ont standardisé les mécanismes de paiement ; comme certaines informations sont devenues presque identiques dans tous les pays de l’Union européenne, il est beaucoup plus facile de les compiler et de les analyser.

               La confidentialité des titulaires des comptes pourrait être assurée par des codes, comme Swift. Toutes les données seraient versées dans une archive dynamique, qui permettrait de comprendre où va l’argent et par où il passe. La garantie d’anonymat rassurerait tout le monde, mais le fait de savoir que toutes ces données sont accessibles pourrait avoir un effet dissuasif sur ceux qui seraient tentés de frauder le fisc – ils courraient un plus gros risque qu’aujourd’hui.

               Pour disposer de telles informations, il faudrait que les États mettent en place cette sorte d’Hadopi de la finance. Le ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie français a déjà créé un service du nom de Tracfin (Traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins), chargé de contrôler les flux financiers signalés comme pouvant cacher des opérations de blanchiment. Si les administrations réussissent à surmonter leur dispersion et leur manque de communication, un tel dispositif pourrait s’étendre à l’ensemble des flux d’argent. Elles pourraient s’inspirer du modèle américain, où le FBI peut dialoguer avec l’IRS.

            

            
               Des informations partagées

               À part les services secrets, aucun organisme public n’investit aujourd’hui dans des systèmes de collecte, de croisement et d’analyses transversales des données. Aucune administration ne consacre de budget à des projets de partage des informations, car l’idée dominante est de les garder secrètes.

               J’ai assisté un jour à un échange édifiant entre deux enquêteurs. Le plus jeune, âgé d’environ trente-cinq ans, rejetait la proposition de son collègue septuagénaire de communiquer à l’extérieur l’une des modalités de leur enquête. Il s’agissait de la possibilité légale d’enquêter sur les personnes qui, via Internet, contrôlent depuis la France leurs activités illégales à l’étranger. Le plus jeune soutenait que cette option devait rester confidentielle, même si le second lui faisait remarquer qu’elle serait rendue publique au cours du procès. Le premier enquêteur était totalement phagocyté par l’angoisse de violer un secret.

               Pour éviter de payer la TVA, on crée des entreprises qui ne durent pas plus de trois jours. Les données qui permettraient de les identifier sont à la disposition de tous, mais personne ne les analyse ou ne les transmet aux enquêteurs. Ainsi, des milliards d’euros continuent à se volatiliser chaque année. On pourrait y remédier facilement en utilisant les informations du Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales qui, en France, publie les noms des entreprises et de leurs administrateurs, mais on ne le fait pas.

               On sait qu’en Europe les fraudes à la TVA se pratiquent via des triangulations avec divers pays. Si nous harmonisions les données relatives à l’Italie, à la France et à l’Espagne et les mettions à la disposition des administrations fiscales de ces trois pays, les risques de fraude seraient spectaculairement réduits, et ce rien qu’en examinant les cas d’entreprises disparues au bout de trois jours d’existence. Il ne serait même pas nécessaire de chercher d’autres informations : celles déjà disponibles suffiraient à obtenir des résultats. Or celles-ci ne parviennent actuellement aux enquêteurs que plusieurs mois après les faits.

               Si une voiture avait toutes les données nécessaires dans son ordinateur de bord, elle pourrait en toute sécurité aborder un tournant à 56 km/heure. Le conducteur saurait en effet qu’il n’y a pas de flaque d’eau sur la route, pas de vent, et qu’aucun piéton ou vélo n’arrive en sens inverse. Je ne crois pas à la « main invisible » du marché qui résoudrait tous les problèmes et produirait des conditions optimales pour le bien de tous. Mais j’ai la conviction que l’information crée l’égalité.

               Deux stratégies sont possibles : transformer les règles ou éviter d’en avoir besoin. Le problème est que les règles ne sont pas parfaites et qu’on peut les contourner. Il faut donc faire en sorte qu’elles deviennent inutiles, et la solution, c’est l’information. Si l’on sait qu’un délit va être commis, on peut l’empêcher. Prenons l’exemple du projet d’investissement dans la dette publique : si une banque éthique occupe le terrain, les spéculateurs en seront absents. Si l’on apprend qu’il existe un espace d’arbitrage, on peut s’en emparer. Si l’on est informé, nul besoin de lois d’interdiction, qui ne seront pas respectées.

            

            
               Les armes de l’adversaire

               Il faut apprendre à utiliser les armes de l’adversaire. Dans la guerre que nous avons à mener, l’un des ennemis connaît mieux les règles que l’autre et en profite pour exercer son arbitrage, même en matière de justice. Quand les données sont tenues secrètes, elles deviennent des armes. Nous libérerons l’information, mais seulement au bon moment : chaque fois que nous aurons la certitude que cela peut servir une action concrète et ceux qui la lancent. Nous engagerons cette démarche dans le cadre des lois existantes, sans envisager à ce stade d’en introduire de nouvelles. Certes les puissants peuvent pratiquer le lobbying mais, chaque fois qu’ils jugent plus facile de contourner la législation, ils ne s’embarrassent pas de la changer. Ils n’optent pour la seconde solution qu’en tout dernier recours.

               Que veut dire utiliser les armes de l’adversaire ? Dans certaines parties du monde, les données n’appartiennent à personne. Au Costa Rica ou en Équateur, la liberté est totale : personne ne peut vous poursuivre si vous entrez en possession d’informations confidentielles. L’ICIJ, à l’origine des révélations de l’Offshore Leaks, fait l’objet d’une enquête qui veut déterminer comment le Consortium a obtenu ces données. Si ce réseau avait créé une société offshore dans un endroit garantissant le libre accès aux informations et se les était procurées par son intermédiaire, il n’aurait pas été inquiété. C’est ainsi que procèdent les banques. Et il faut adopter leur manière de penser. Mon cas est, à ce titre, emblématique : ne pouvant transmettre les données sur la HSBC à la justice sans risquer de gros problèmes judiciaires, j’ai fait en sorte qu’elles soient saisies. Si l’archive à laquelle nous travaillons était implantée au Costa Rica, en Équateur et à Hong Kong, notre plate-forme pour les lanceurs d’alerte et journalistes serait facile à organiser.

               Grâce à des hackers, nous mettrons au point divers systèmes de décryptage et séparerons la gestion de l’ajout et de la consultation des données. En élaborant une architecture complexe, nous pourrons prévenir les actions perturbatrices de ceux qui refusent le partage des informations d’intérêt public.

               Les ONG doivent s’unir pour créer une « organisation des organisations », comme le font les banques, présentes dans chaque pays. Chaque ONG ayant le droit de communiquer ses dossiers aux autres ONG avec lesquelles elle travaille, les données sur les clients et sur leurs comptes pourront être mutualisées. On pourra créer des sociétés offshore ou des sociétés écrans pour contourner le problème de l’origine des informations et les mettre à la disposition des administrations fiscales. La méthode est, encore une fois, celle qu’utilisent les établissements bancaires, ennemis de l’égalité, pour dissimuler leurs comptes à l’étranger.

               Mais, à tout moment, il faudra être prêt à changer de stratégie, car il n’y a pas de « solution gagnante » valant partout et toujours. Les banques s’adaptent aux circonstances extérieures, trouvant sans cesse de nouveaux stratagèmes pour exploiter, à nos dépens, les dettes publiques. Nous devons donc comprendre la manière dont elles fonctionnent et adaptent leur activité.
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         L’engagement politique

         
            
               La recherche de voies alternatives

               La politique n’a cessé d’être présente dans l’affaire de la révélation des fichiers HSBC. Au moment où j’ai commencé à travailler avec les administrations et services de renseignement de divers pays, les États de l’Union européenne et la Suisse notamment négociaient un accord d’échange automatique d’informations dans le domaine fiscal. L’une des conditions posées par Berne était que les signataires s’engagent à ne pas utiliser de données volées. Les Allemands ont refusé. Ils étaient les seuls, mais la Suisse a été soumise à une telle pression qu’elle a fini par retirer cette clause.

               À la même époque, le pouvoir politique mettait un frein aux investigations des magistrats français. L’Espagne a alors servi de levier pour débloquer la situation et relancer la machine judiciaire. Puis, après le changement de majorité en France, Paris a envoyé un signal important : en nommant un juge connu pour son indépendance, il a permis à l’enquête de repartir. Dans l’Hexagone, j’ai surtout eu des contacts avec des personnalités du Front de gauche ; mais les hommes politiques que j’ai rencontrés semblaient exclusivement intéressés par les noms des clients HSBC. La seule chose qui comptait, à leurs yeux, était de faire du bruit sans se préoccuper des problèmes de fond, à savoir obliger la justice à agir.

               En Espagne, j’ai exploré d’autres voies en rencontrant la communauté des hackers et les activistes d’Occupy Wall Street. Avec eux est née l’idée d’occuper le terrain médiatique. Nous avons décidé de profiter de toutes les occasions pouvant se présenter, sans nous doter d’une structure hiérarchique comme celle des partis. À l’opposé, notre but était de créer un « hack démocratique ». Nos objectifs étaient à peu près les mêmes que ceux des Indignés, mouvement transversal, non structuré donc, qui accueille une grande variété d’idées.

               Bien que ce type d’organisation ne convienne guère à un parti, beaucoup ont souligné la nécessité de participer aux élections européennes de 2014. Nous avons donc décidé de nous présenter ensemble à ces scrutins, puis aux municipales. L’un des objectifs était de déplacer l’attention des médias, afin qu’ils cessent de se focaliser sur les partis traditionnels et s’intéressent à un plus grand nombre de formations, de manière à lutter contre le bipartisme et à gagner en représentativité.

               Si l’on ne peut pas donner directement le pouvoir au peuple, il faut trouver le moyen de le fragmenter. Et si l’on ne peut pas conquérir le pouvoir pour le fragmenter, autant le morceler dès le départ. Des mouvements comme les Indignés, Partido X ou Podemos reflètent ma conception de la vie publique. J’ai toujours eu la conviction que, lorsqu’on poursuit un objectif juste, les choses ne peuvent que s’améliorer. Même dans les moments les plus pénibles, quand les enquêtes traînaient, que j’étais sans travail ou en prison, l’idée d’œuvrer à un changement me redonnait de la force.

            

            
               Des Indignés au Partido X

               Mes premiers contacts avec des intermédiaires des Indignés datent de l’époque où je travaillais avec le parquet espagnol. Même si je devais respecter un protocole de sécurité, j’ai trouvé le moyen de les rencontrer sans prendre trop de risques. Après l’élan de protestation et l’excitation du début, le mouvement se trouvait sans projets. Il connaissait la nature des défis à relever, mais ne savait quoi faire à part descendre dans la rue. C’est alors qu’est née l’idée de fonder Partido X afin de participer aux élections européennes. Podemos s’est engagé dans la même voie et Partido X a mis à sa disposition ses capacités communicationnelles. La collaboration entre les deux formations s’est toutefois arrêtée quand Podemos a refusé d’organiser des élections internes pour établir les listes électorales communes. Partido X avait fourni l’infrastructure de communication et d’organisation, mais il fallait des primaires, procédure incompatible avec la conception trotskiste de la politique adoptée par Podemos. Sa stratégie était de conquérir la majorité pour changer les choses par le haut, tandis que Partido X craignait qu’en obtenant le pouvoir par les méthodes habituelles, le mouvement se fasse corrompre, comme cela arrive toujours. Il n’y a qu’à voir ce qui s’est passé en France depuis l’élection de François Hollande.

               Telle a été la phase de transition des deux formations nées du mouvement des Indignés. En mettant en place des réseaux informels, nous avons réussi à faire un peu de bruit aux européennes. Et, pour des raisons stratégiquement compréhensibles, Pablo Iglesias, leader de Podemos, s’est débrouillé, avec Izquierda unida, pour que nous n’ayons pas accès à la télévision. Il voulait nous mettre hors jeu et les faits lui ont donné raison. Iglesias a compris dès le début que, pour capter l’électorat de gauche, il fallait éliminer ses concurrents les plus directs, et il l’a fait.

               Partido X cherche toujours à occuper le terrain en collaborant avec des personnes comme moi et en élaborant des projets relevant d’une idéologie plus ouverte. Pour ne pas perdre le contact avec la réalité, nous tenons à traduire notre action politique en initiatives concrètes. Notre but est l’égalité : l’optimisation des ressources pour réduire les souffrances de la population. Ce bel objectif, ni de gauche ni de droite, se rapproche de celui que poursuit le MoVimento 5 Stelle italien, avec lequel j’ai eu des contacts très intéressants. Il faut lancer un vaste mouvement qui propose une alternative et encourage les gens à croire que l’on peut agir. C’est pour cela que nous nous efforçons de présenter des projets réalisables, issus de l’expérience professionnelle de chacun d’entre nous.

               Aujourd’hui, le but est d’éviter de céder à la soif du pouvoir en proposant des initiatives dans lesquelles tous puissent se reconnaître. C’est un processus difficile, qui nécessite une très large participation. Il faudra encore du temps pour convaincre les gens que le changement passe par le partage de l’information.

            

            
               Dépasser l’individualisme

               Le problème principal est l’individualisme. Il faut lutter contre l’idée qu’un projet est la propriété de l’un ou de l’autre. C’est justement parce que Partido X nie tout individualisme qu’il a choisi le nom de X. Il n’y a pas de prophète, pas de messie, doté de pouvoirs plus grands que ceux les autres – en politique, le divin n’existe pas.

               L’autre stratégie possible est d’aider les partis politiques traditionnels à changer. Lorsqu’on les regarde de l’intérieur, on s’aperçoit en effet que leur organisation hiérarchique empêche les gens de collaborer. Ils cultivent l’immobilité. S’ils adoptaient les instruments de communication des réseaux et les objectifs des mouvements que j’ai évoqués, ils pourraient évoluer. L’une des actions d’Occupy Wall Street, par exemple, a été de racheter les dettes de l’assurance sociale de l’État de New York pour éviter qu’elles soient acquises par des « fonds vautours » : un projet couronné de succès parce que réaliste.

               Il ne faut jamais perdre de vue son objectif et traquer l’individualisme jusque chez soi. Quand une forte personnalité menace de s’imposer, il faut diviser le pouvoir et chercher à comprendre comme celui-ci a pu se concentrer dans les mains d’un seul.

               Aujourd’hui, il me semble plus judicieux de se rassembler autour de visées communes plutôt qu’autour d’une figure charismatique. Il convient d’agir comme des entrepreneurs dotés d’humanité et de principes éthiques, sans se plier aux ordres d’un quelconque chef, éventualité qui ne se justifierait qu’en temps de guerre. De la sorte, on combat aussi les inégalités.

               Ce sont les projets qu’il convient de défendre. Et, pour les rendre prioritaires, il faut des structures entrepreneuriales mettant l’intérêt public au premier plan. Chacun doit pouvoir comprendre ce qui se passe dans l’entreprise financière, commerciale ou industrielle au sein de laquelle il travaille. Les données doivent pouvoir être consultées à l’intérieur et à l’extérieur de la société. Il faut partager l’information, tant le secret professionnel est nocif.
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         La lutte contre l’évasion fiscale

         
            
               Le travail avec Bercy

               J’ai collaboré pendant plusieurs années avec des enquêteurs spécialisés dans la lutte contre l’évasion et la fraude fiscales. Des Français, des Italiens, des Espagnols, des Belges, des Américains. À cette occasion, j’ai vu combien leur travail était difficile, faute de ressources et d’instruments appropriés. Ils utilisaient des systèmes de gestion des données et de l’information que les banques ont remisés depuis longtemps, et les infrastructures censées les aider accusaient un sérieux retard par rapport aux infractions qu’ils devaient repérer. Dans les locaux du ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, à Bercy, les enquêteurs étaient toujours sous tension, craignant de perdre du temps avec des outils inutiles. La société gérant le système SAS, utilisé en Belgique pour lutter contre les fraudes « carrousel » (l’une des formes de fraude à la TVA), a proposé ses services aux autorités françaises, moyennant un pourcentage sur les sommes récupérées. Sachant qu’en France la lutte contre la fraude fiscale permet de réintégrer 10 milliards d’euros par an, l’affaire s’annonçait pour le moins lucrative. Or ce système donnait à peu près les mêmes résultats que ceux que l’on peut obtenir sans recourir à un logiciel privé. Nous avons donc refusé de l’adopter.

               L’autre problème était l’impossibilité de gérer un grand nombre de données simultanément et en temps réel. Pourtant de telles technologies existent et ne sont pas très compliquées. Certains centres de recherche étaient tout à fait capables de les développer, si quelqu’un voulait bien faire le lien entre eux et l’administration fiscale. C’est ainsi que j’en suis venu à m’intéresser de près aux systèmes informatique open source pouvant convenir à des structures comme celle de Bercy. Comme je l’avais fait à la banque, je me suis mis à rassembler tous les éléments techniques me permettant de comprendre comment l’adapter aux besoins de l’administration fiscale, sans que le coût en soit trop élevé. J’ai travaillé un an à ce projet dans le cadre d’une collaboration externe (sans faire partie des équipes du ministère donc). En tant que chercheur à l’INRIA (Institut national de recherche en informatique et automatique), j’ai étudié les technologies existantes et sélectionné un certain nombre de programmes pouvant servir à l’administration fiscale. Puis nous nous sommes consacrés à leur application.

               Le grand point positif d’une telle collaboration entre un centre de recherche national et une administration publique est que nous avons pu éviter de payer une société privée. Je me suis ainsi retrouvé à faire travailler ensemble deux organismes publics qui ne se connaissaient pas à cause du secret fiscal. Il s’agissait de concevoir des projets émanant d’équipes rassemblant des enquêteurs et des chercheurs, puis de créer des « start-up » chargées de réaliser des outils destinés au travail d’enquête, à la représentation des données et à leur analyse. La culture du secret et la force des habitudes ne facilitaient pas la communication, c’est pourquoi seule une personne connaissant ces deux mondes pouvait aider à assouplir les fonctionnements. Mon apport résidant précisément dans cette double familiarité, je me suis efforcé d’aider ces deux structures à dialoguer et à agir de concert.

               Le budget que la HSBC allouait annuellement au software était dix fois supérieur à celui de la gendarmerie française pour une décennie. L’un de ces projets a coûté 6 millions d’euros sur trois ans, alors que les investissements de la banque pendant la même période se sont élevés à 100 millions d’euros. Contrôler les milliers d’opérations réalisées en une seule seconde par les programmes de trading à haute fréquence nécessite un an de travail pour les autorités compétentes ! Le rapport de forces est donc totalement déséquilibré. Ce n’est qu’en rassemblant les bonnes volontés que l’État parviendra à rivaliser avec les énormes moyens des banques. Mais il faudra veiller à respecter les singularités de chaque partie, identifier les besoins sans divulguer ce qui ne doit pas l’être, fournir tous les éléments utiles aux chercheurs sans laisser échapper des informations sensibles. C’est l’aspect le plus délicat d’une telle aventure.

               Un institut de recherche tel que l’INRIA travaille essentiellement avec des entreprises de haute technologie. Collaborer avec une structure accusant un certain retard technologique n’avait donc rien d’évident. Les chercheurs devaient dialoguer avec des professionnels qui n’avaient pas affaire à des technologies sophistiquées en temps normal. Quant à moi, j’ai dû convaincre mes interlocuteurs fonctionnaires que des logiciels très complexes pouvaient être utilisés sans formation spécifique. Le personnel de Bercy n’avait nullement besoin de comprendre le fonctionnement de ces nouveaux systèmes, il devait simplement apprendre à s’en servir.

               J’aimerais beaucoup que d’autres poursuivent cet effort de rapprochement entre des enquêteurs et des chercheurs, non pas nécessairement dans le cadre de projets stratégiques mais de l’activité informatique du ministère, dont le budget annuel n’est que de 300 millions d’euros, une somme plutôt modeste. Sur ce front, il y a beaucoup à faire en profitant de toutes les synergies. Ce projet a été mon premier avec Bercy et certainement le plus utile.

            

            
               Dette et évasion

               Selon les estimations, les intérêts de la dette publique française s’élèvent à près de 40 milliards d’euros chaque année. Cet argent quitte la France pour être investi à l’extérieur, concurrençant notre système économique. Nos ressources prennent donc le chemin de l’étranger, tout comme les investissements. Ce n’est rien d’autre qu’une part de notre travail qui s’en va. Car pour payer ces intérêts, l’État utilise les impôts versés par les citoyens. En France, près de 50 % du budget de l’État vient de la TVA que celui-ci encaisse. Et une partie des ressources engendrées par celle-ci ne sert qu’à payer ces intérêts.

               À cela s’ajoute le fait que nos lois, au lieu de combattre les paradis fiscaux qui nous appauvrissent, les favorisent. C’est le cas d’une norme française qui finit par avantager la Suisse. La DVNI (Direction des vérifications nationales et internationales), chargée du contrôle fiscal des grandes entreprises, applique une règle très simple : si elle découvre qu’une société travaille avec une autre située dans un paradis fiscal, la première devra payer une amende équivalant à 50 % de la valeur de l’affaire. Si, de cette manière, celle-ci a gagné un million, elle devra abandonner 500 000 euros.

               Or cette norme a des répercussions paradoxales. Prenons le cas des coopératives agricoles françaises qui acquièrent du blé en Égypte. Pour l’acheminer en France, elles doivent le confier à des entreprises de shipping (transport, maritime ici), qui sont, presque toutes, enregistrées dans des paradis fiscaux, comme les îles Marshall. Ces coopératives n’ont pas d’autre choix, car le blé doit arriver dans un délai de quinze jours. Si aucun cargo n’est disponible, les céréales s’abîment. Souvent, la seule possibilité est de recourir à des bateaux battant pavillon des îles Marshall, même s’ils appartiennent à des brokers grecs ou turcs. Dès lors, pour éviter d’être sanctionnées, ces coopératives ouvrent une société à Genève – vu que la Suisse n’est pas considérée comme un paradis fiscal –, qui se chargera de conclure l’affaire avec l’armateur.

               Les coopératives agricoles tendent également à se tourner vers les Pays-Bas. Elles ne peuvent guère travailler autrement, car les règles introduites pour lutter contre les paradis fiscaux compromettent elles-mêmes la transparence. Échec sur toute la ligne ! Et même si l’administration française sait que derrière ces bateaux immatriculés dans des paradis fiscaux se cachent des sociétés situées en Europe (en Grèce, par exemple), elle délivre tout même son amende, pénalisant un secteur de l’économie française dont le chiffre d’affaires annuel est de 73 milliards d’euros.

               En matière d’évasion fiscale, les entreprises peuvent aussi recourir à la cession de créance, une opération facile et autorisée par la loi. Après la vente d’un bien ou d’un service, une société A a une créance auprès d’une société B. Au lieu de se faire verser l’argent directement, elle le transfère, via une déclaration de cession, à une société C, domiciliée dans un paradis fiscal et qui appartient, bien évidemment, au propriétaire de la société A. Souvent, il n’est même pas besoin de créer une société offshore, un simple compte bancaire suffit. L’argent finit dans un paradis fiscal et échappe à l’impôt.

               Lorsqu’une même personne se cache derrière les sociétés A et C, la cession de créance permet d’agir sans laisser de traces. Comme l’argent a été versé à une société offshore qui n’a officiellement aucun rapport avec les deux premières, aucune facture ne permettra de faire le lien entre les deux établissements. Enfin, si les trois sociétés se situent dans trois pays différents, la manœuvre est presque invisible.

            

            
               Nous pouvons vaincre !

               La chose est claire : il n’y a pas la moindre cohérence entre le discours politique sur l’évasion fiscale et ce genre de mesures qui tournent à l’avantage des banques. Le problème est que les citoyens ne comprennent pas ce que devient leur argent. Il disparaît dans le trou noir de la finance, qui, via les paradis fiscaux, alimente une concurrence déloyale et retire des ressources à ceux qui en ont le plus besoin.

               Dans le deuxième livre de la République, Platon affirme que, faute de transparence, l’impunité est souveraine, le meilleur berger pouvant dès lors se transformer en assassin. Pour lutter plus efficacement, il faut améliorer le partage des objectifs et concevoir des projets à même de rassembler tous ceux qui souhaitent s’impliquer. N’oublions jamais que certaines entreprises, les banques offshore, fondent leur prospérité sur les déséquilibres. Pourquoi avons-nous maille à partir avec la finance ? Parce que l’arbitrage est le pilier de l’activité bancaire et qu’il se nourrit de l’inégalité à l’insu du plus grand nombre. Une fois que l’on connaît le mécanisme, on peut l’entraver. On ne peut résoudre le problème sans le comprendre.

               Nous avons cependant toutes les raisons d’espérer, car ce système est fragile. Il suffit qu’une personne, dans une entreprise ou une banque, s’élève contre l’obstination à cultiver le secret pour tout faire voler en éclats. En cela, la plate-forme des lanceurs d’alerte devra être un acteur de référence.

               J’ai fait cette expérience et tenu à la partager. Je n’ai pas, comme d’autres, disparu dans la nature. Mon but n’était pas de dévoiler le nom des fraudeurs. Ces listes n’étaient que le moyen d’attirer l’attention des médias et de la classe politique. Le plus important à mes yeux était de montrer comment fonctionnent et s’organisent les banques.

               Mon cas ne restera pas isolé. Il suffit que quelqu’un fasse le premier pas pour que les autres suivent. Le combat continue, aussi dans les têtes. Nous avons une guerre à mener. L’important est d’être toujours là, de lutter pour un monde différent.
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         Documents internes de la HSBC

         
             

             

            Voici quelques-uns des dizaines de milliers de « visiting reports » de HSBC Private Bank aujourd’hui en possession des magistrats de Paris, Madrid, Bruxelles et Turin. Il s’agit des rapports de synthèse que les gestionnaires de comptes de la banque suisse rédigent après chaque rencontre avec leurs clients. Ces comptes rendus de visite concernent les années 2004 et 2005 et nous offrent un aperçu significatif sur la forme et le contenu de ces réunions ; ils ont fourni aux magistrats français et belges les éléments permettant de mettre HSBC en examen. Ils sont archivés sur un tableau Excel, dont nous reproduisons ci-dessous une capture d’écran.

            C’est la première fois que des documents internes de la HSBC saisis par la justice sur l’ordinateur de Falciani sont publiés.

            
               Les appréhensions des clients

               Le risque d’être découvert par les autorités fiscales est une préoccupation manifeste dans un certain nombre de visiting reports. Souvent, les gestionnaires de comptes alertent leurs clients sur les dangers qu’ils encourent ; en bien des occasions, ils s’efforcent de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires pour minimiser ces risques.

                

               
                  [image: image]

               

                

               Dans certains cas, ce sont les titulaires qui contactent eux-mêmes le gestionnaire de leur compte pour leur demander des conseils sur la façon de se protéger des visites du fisc ou de salariés qui en savent trop. Souvent, les clients ont peur de parler au téléphone et évitent de recevoir les courriers de la HSBC à leur domicile, préférant les lire dans les locaux mêmes de la banque avant de les détruire.

               
                  – Le client a appelé aujourd’hui pour annuler l’ordre de virement à destination de sa banque en Italie, à laquelle il avait précédemment envisagé de confier les sommes déposées chez nous. Cette idée avait mûri suite aux conseils donnés par son consultant italien, qui lui avait garanti que le montant d’environ 1,14 million d’euros serait en lieu sûr et protégé de tout risque d’intervention du fisc italien. Profitant de sa visite à d’autres clients, XXX a quand même souhaité rencontrer de nouveau le client pour voir s’il pouvait éventuellement le faire changer d’avis, en lui expliquant de nouveau de façon détaillée les risques inhérents à une opération de ce type. Le client a donc décidé d’annuler l’ordre de virement et de se donner quarante-huit heures pour évaluer, à sa prochaine visite, comment réinvestir ces fonds.

                   

                  – Reçu la visite du client pour examiner avec lui la position de son compte. Il est venu avec son épouse vu que le matin même ils s’étaient rendus chez un notaire car il avait décidé de faire un don de 2 × 1,95 million d’euros à ladite épouse, qui a ouvert deux comptes : un à Genève qui sera suivi par XXX et l’autre à Zurich, suivi par XXX. Le titulaire a lui aussi ouvert deux comptes, l’un à Zurich et l’autre à Genève, en conséquence de quoi le compte XXX sera fermé. Cette décision du client est due au fait qu’après avoir rapatrié ses fonds par le biais d’une société fiduciaire, il souhaiterait avoir ses autres comptes en dehors du canton. J’en ai déjà parlé avec les deux RM [Relationship Manager, NdE] de Zurich et de Genève, qui m’ont confirmé qu’ils m’aideront à obtenir les autorisations Bimas [Banking Interface Management System, NdE] pour accéder aux comptes de Lugano. Le client a lu et approuvé par signature la position de son compte et m’a transmis par écrit les divers ordres de transfert et de fermeture.

                   

                  – Le client avait donné l’ordre de fermer son compte et de prendre une police d’assurance en Italie. Je l’ai mis au courant des risques qu’il courait et, après réflexion, il a décidé d’annuler l’ordre de transfert.

                   

                  – Le client m’a appelé d’urgence à Milan hier, le 18 avril. Il a reçu la visite de la Guardia di Finanza qui semblerait avoir identifié sur son ordinateur personnel un ordre de virement de XXX sur son compte ouvert chez nous. Il me demande de prendre contact avec son comptable, monsieur XXX, que je connais très bien, pour essayer de savoir ce qu’on peut faire pour éviter les complications. Je prendrai contact avec le comptable pour voir ce qu’il faut faire. Je signale que le client a souscrit il y a deux ans, avec l’argent provenant du bouclier fiscal, une police d’assurance pour 1,5 million d’euros chez XXX, [laquelle est] actuellement déposée au Luxembourg.

                   

                  – Nous avons contacté le client pour lui demander de prendre rendez-vous avec nous dès que possible. Le client dispose chez nous d’un mandat de gestion et n’aime pas parler au téléphone. Cependant, nous avons annoncé au client la raison pour laquelle nous sollicitions une réunion avec lui le plus tôt possible et de toute urgence. Il s’agit de quelque chose que nous devons lui expliquer dès que possible au cours des prochaines semaines (une question d’imposition). Le client nous fera savoir quand il est disponible.

                   

                  – L’épouse du titulaire du compte, accompagnée de l’une de ses filles, nous a rendu visite pour discuter d’un problème potentiel d’ordre juridique. Le titulaire du compte possède à Milan une entreprise qui s’occupe de production de publicité télévisée et d’organisation d’événements liés au monde de la mode, en Italie et à l’étranger. Le compte qu’il a ouvert chez nous est justement alimenté par la partie de ces activités qui se déroule à l’étranger. Récemment, ils ont remarqué un comportement suspect de la part d’une de leurs employées et, après vérification, ils ont découvert qu’il manquait de l’argent dans la caisse et constaté des détournements de fonds. Malheureusement, la personne responsable, considérée jusque-là comme digne de confiance, a connaissance de nombreux détails concernant le compte ouvert chez nous, et les titulaires craignent que cette information puisse être utilisée à des fins de chantage ou pour les dissuader de procéder à un licenciement (apparemment, le changement de numéro de compte effectué l’année dernière était dû au même problème). J’ai expliqué à cette dame que, d’une part, il est impossible de faire « disparaître » le compte, étant donné que nous sommes tenus de conserver les informations relatives à ce compte pendant une période de dix ans à compter de sa fermeture, mais que, d’autre part, avant d’en arriver éventuellement à divulguer toute cette information, il faut suivre une procédure juridique assez longue et plutôt complexe : le client doit être mis en examen en Italie et la justice doit demander une commission rogatoire internationale qui doit être acceptée par les autorités suisses. La meilleure solution, dans ces circonstances, est sans doute de créer une société fiduciaire. Je me mets toutefois d’accord avec la dame pour organiser dans des délais très brefs une réunion avec elle et son mari (qui est en voyage d’affaires jusqu’à la semaine prochaine). J’ai déjà informé XXX de cette affaire.

                   

                  – Révision de portefeuille avec les clients (père et fils). Également vus par XXX. Le père est passablement affecté par le refus d’ouverture du nouveau compte XXX étant donné qu’apparemment, en Italie, il est sous le coup d’une demande de complément d’enquête pour fraude fiscale et création de fonds secrets à l’étranger en lien avec XXX pour la commercialisation de films. Le fils, qui opère normalement avec des actions et des hedge funds, semble tout à fait satisfait des résultats obtenus depuis le début de l’année et me demande de continuer à l’appeler pour échanger des informations sur les marchés. Environ cinq minutes après qu’ils ont quitté la banque, le fils m’appelle et m’ordonne de vendre tous les hedge funds déposés chez nous. J’ai oublié de lui faire signer « lu et approuvé ». Quoi qu’il en soit, le fils a débouclé une position et les mouvements de c/c [compte courant, NdE], ce qu’il fait régulièrement quand il vient nous voir.

                   

                  – Venu pour effectuer un virement de 800 000 euros. Le client nous communique que sa position sur la question XXX est désormais plus claire. D’ici la fin de l’année, il devrait nous avoir transféré tous les fonds (environ 5 millions d’euros qu’il a envoyés à XXX à Madère).

                   

                  – Le client s’est présenté avec son épouse pour poursuivre la discussion sur un thème déjà abordé il y a quelques mois, à savoir la nécessité de conférer à son compte une structure juridique efficace pour le protéger contre les actions possibles d’une employée de sa firme italienne avec laquelle il a eu des différends et qui a connaissance de nombreux détails de ses activités à l’étranger. J’ai immédiatement recommandé une société fiduciaire, et j’ai également suggéré d’organiser un rendez-vous avec XXX, avec qui ils se réuniront chez nous le mardi 26 juillet.

                   

                  – Appelé le titulaire du compte pour confirmer qu’il était d’accord avec le fait de mentionner (en vertu de la disposition entrée en vigueur en Suisse en avril 2004) le titulaire du compte sur le virement que nous allions effectuer en sa faveur en Italie, conformément à son ordre écrit reçu par fax. Dans un premier temps, le client a accepté en disant que, vu qu’il s’agissait de son compte personnel, peu lui importait qu’apparaisse le nom de l’expéditeur. Mais une heure plus tard, et heureusement avant que le virement soit validé, le client a appelé pour nous demander d’annuler son ordre et de ne plus effectuer le paiement. Virement annulé.

                   

                  – La cliente a 83 ans et elle est, malheureusement, immobilisée dans un fauteuil roulant. Les soins qu’elle nécessite ne sont pas pris en charge par l’assurance maladie et sont très coûteux. Elle m’a demandé de placer tous ses avoirs dans les plus brefs délais (48 heures) parce qu’elle avait pensé ouvrir un compte auprès de la Banque Monte dei Paschi di Siena à Monaco et que cette dernière pouvait envoyer les fonds en Italie (par l’intermédiaire du même établissement).

                  Le 10.02.2005, j’ai reçu un appel téléphonique de sa nièce, qui a une procuration sur son compte, m’informant que sa tante lui avait envoyé des instructions par lettre recommandée. Je l’ai rassurée en lui disant qu’il était nécessaire d’attendre quelques jours. Quelle n’a pas été ma surprise lorsqu’elle m’a annoncé que les instructions en question consistaient à faire virer la totalité de ses avoirs sur un compte nominatif (même propriétaire) directement en Italie, surtout sachant que le solde dudit compte est substantiel, près de 869 000 dollars.

                  La nièce m’a dit qu’elles s’étaient renseignées et qu’il n’y avait aucun risque. Je lui ai dit que je voulais parler avec sa tante pour confirmer ce transfert. Entre-temps, je me suis informé auprès d’un de mes contacts en Italie qui m’a confirmé que cette opération était très risquée. J’ai également contacté notre service Compliance, qui n’avait pas d’informations spécifiques, mais m’a dit que nous ne pouvons pas éviter ce type de transfert si tel est le désir de nos clients.

                  Le 14.02.2005, j’ai reçu les instructions de la cliente, et je l’ai appelée pour confirmer cette réception. J’ai de nouveau essayé de la convaincre de ne pas effectuer ce versement en Italie et je lui ai demandé pourquoi elle n’avait pas saisi la double opportunité du bouclier fiscal (amnistie) à 2,5 % en 2002 et 2003. Elle m’a dit qu’à l’époque elle n’était pas au courant et que son ancien gestionnaire de comptes, monsieur XXX, qui connaissait l’état de sa santé, ne lui avait pas mentionné cette solution simple.

                  J’ai demandé à parler de nouveau avec sa nièce et à prendre contact avec un avocat fiscaliste italien. En attendant, j’ai moi-même appelé la nièce pour lui proposer de venir retirer son argent en espèces par petites tranches successives. Elle m’a dit qu’elle devait d’abord en parler avec sa tante et qu’elle me tiendrait au courant.

                  Le 15.02.2005, elle a donné son feu vert au virement parce qu’elle avait eu la confirmation par le directeur de la banque [italienne] que la déclaration obligatoire faite à la Banque d’Italie n’indiquait pas que ces fonds provenaient d’un blanchiment… Je me demande si le directeur de la banque de XXX est conscient de l’amende pour fraude fiscale que risque de payer sa cliente ! Je crois avoir fait l’impossible pour la dissuader de procéder à cette opération. Très gentiment, elle m’a dit qu’elle me tiendrait au courant parce que je m’étais montré très utile. J’espère que l’État italien aura pitié d’une femme âgée et handicapée.

                   

                  – Comme prévu, j’ai rencontré XXX à Londres le mercredi 19 décembre en fin d’après-midi, dans son bureau d’UBS près de Liverpool Street, d’où nous nous sommes rendus dans un café voisin. Notre client m’avait déjà demandé si nous pouvions organiser pour lui un retrait de 160 000 euros en espèces à partir de notre agence à Lugano et je lui ai confirmé les mesures que nous avions prises dans ce sens, ce qu’il a beaucoup apprécié. Il a l’opportunité d’acheter l’appartement mitoyen de celui qu’il possède déjà dans la banlieue de Milan et il veut utiliser ces fonds comme partie de la somme requise pour ce faire. Une fois qu’il aura acheté ce « nouvel » appartement, XXX espère obtenir l’autorisation de « transformer » les deux appartements en un seul.

                  Notre client, résident non domicilié au Royaume-Uni, n’a pas de projets immédiats de quitter son travail chez UBS à Londres mais, comme il me l’a signalé à plusieurs reprises, son épouse regrette sa « vie italienne » et est beaucoup moins heureuse à Londres que lui.

                  Nous avons discuté de la directive européenne sur l’épargne – un thème que nous avions déjà abordé à deux reprises précédemment –, mais cette fois j’ai souligné le fait que nous étions convaincus qu’elle allait passer. J’ai suggéré à XXX qu’en tant que résident non domicilié au Royaume-Uni, il aurait à mon avis plus intérêt à déclarer son compte ici aux autorités britanniques qu’à affronter les difficultés et les dépenses qu’entraînerait la création d’une société à l’étranger. À ma grande surprise, notre client m’a dit qu’il était d’accord avec moi, sans aucune objection, en ajoutant qu’il estimait assez peu probable que les autorités fiscales du Royaume-Uni transmettent des informations à son sujet aux autorités fiscales italiennes si jamais il retournait en Italie. Nous avons toutefois convenu que s’il retournait en Italie – ou bien s’il déménageait dans un autre pays européen –, nous devrions envisager la possibilité de constituer une société à l’étranger.

                  Lors de notre rencontre vers la fin de l’année dernière, XXX avait soulevé la question de nos commissions, qu’il estimait trop élevées. Je lui avais déjà envoyé les relevés de compte qui montrent les détails des frais de garde et des frais de gestion du compte et je lui ai de nouveau fourni les mêmes informations à cette occasion. J’ai ajouté que les autres frais à sa charge étaient une commission sur les dépôts fiduciaires et l’intermédiation des achats et ventes d’obligations. Il semble que notre client ait interprété ces commissions comme un droit de garde sur la valeur totale du portefeuille, indépendamment de sa composition. J’avais déjà expliqué ce qu’il en était, et mon sentiment est qu’à la suite de cette réunion la question des commissions a perdu de son importance, sans doute parce que notre client est conscient de l’excellent service [fourni], au moins pour le transfert des fonds à Lugano.

                  Du côté des investissements, nous avons exploré la possibilité de « faire plus ensemble ». J’ai laissé à notre client plusieurs documents et il m’a dit qu’il les examinerait et qu’il me recontacterait. En résumé, il est très attaché à l’euro et axé sur un revenu fixe, deux postures qu’il n’entend pas modifier. Il a admis, comme beaucoup d’autres observateurs, qu’il avait eu tort en ce qui concerne les taux d’intérêt de la zone euro – il pensait qu’ils allaient augmenter –, mais d’après lui, le fait qu’il se soit trompé à ce sujet par le passé n’était pas une raison pour changer de cap… Nous avons convenu de rester en contact.

                   

                  – Un des deux titulaires a appelé juste pour avoir un aperçu général de son compte. Le document en attente ne pourra être régularisé que lorsque le client nous rendra visite à Lugano. En aucun cas il ne veut recevoir le moindre document par fax ou par courrier. Le client vit en Sicile (Italie), et il n’aime pas recevoir les documents de la banque à son adresse.

               

            

            
               Sociétés et comptes offshore

               Une des choses qui frappent à la lecture de ces visiting reports, c’est la grande familiarité de certains clients avec les paradis fiscaux. On y trouve de nombreuses références aux sociétés écrans ou à des comptes ouverts dans des pays comme le Luxembourg, le Liechtenstein ou le Panama. Les clients de la HSBC y possèdent d’autres avoirs dissimulés et y recourent aux services de sociétés qui ont pour unique fin de rendre plus difficile de remonter jusqu’aux véritables détenteurs des sommes concernées.

               
                  – Le titulaire du compte est venu accompagné par son fils (lequel dispose d’un mandat d’administration sur son compte) pour examiner sa position et décider comment réinvestir les liquidités. Il a été décidé, mais cela sera fait seulement après confirmation par téléphone dans les prochains jours, d’acheter pour 500 000 euros de Hsbc Gh Fund, pour 500 000 euros de Hsbc World Opportunity Fund et pour 500 000 euros de produit structuré Hsbc Index Basket Linked Growth Note à cinq ans. Transmis un ordre de virement de 200 000 sur deux comptes de son fils au Luxembourg mais, là aussi, il faudra attendre sa confirmation téléphonique avant de procéder au virement. Le client a aussi été vu par XXX et XXX.

                   

                  – Révision du portefeuille avec les clients. Nous sommes avisés d’un virement en provenance de la Banque du Liechtenstein pour un montant de 245 000 euros en obligations de BEI à échéance du 17 avril 2005. Préparatifs pour la création d’une société panaméenne aux fins de EUSD [European Union Saving Directive] qui devrait être constituée fin avril. L’ouverture du nouveau compte est prévue à cette date.

                   

                  – Révision du portefeuille avec les clients. La dame ouvre un compte d’entreprise (planification fiscale) au nom de XXX ; signature d’une lettre à envoyer à UBS/Lugano pour qu’ils nous virent les fonds déposés chez eux (me fournit un extrait de compte qui montre une valeur de 842 726 euros). Lorsque nous aurons reçu tous les titres à visiter à Milan, elle demande une révision des conditions que nous devrons lui communiquer lors de notre prochaine visite.

                   

                  – Le client effectue un examen rapide des avoirs disponibles sur son c/c et a l’intention de procéder, à la mi-octobre, au transfert à Madère des fonds qui seront alors disponibles. Il est toutefois en train de procéder à la création d’un fonds d’investissement par le biais d’une société de Milan (il me semble qu’il s’agit de XXX) et souhaiterait avoir notre banque en tant que dépositaire.

                   

                  – Suite à la visite de ce matin, le client nous signale qu’il effectuera d’autres prélèvements, mais ne veut pas fermer son compte. Actuellement, outre sa distillerie, il est engagé dans la construction d’une discothèque mais, dans le courant de l’année prochaine, il disposera de nouvelles liquidités. Je signale que ce compte a été ouvert avec une somme de 700 000 euros en provenance du Luxembourg.

                   

                  – Le client, qui a une entreprise d’impression de toiles de jeans pour des marques de mode connues (Dolce & Gabbana, Gucci), est venu avec le partenaire de son nouveau projet d’usine et son frère comptable pour rencontrer XXX, de la section Tax & finance. Ils ont discuté des structures fiscales à mettre en place à l’étranger pour mieux gérer les flux de trésorerie des marques et brevets. Ils ont identifié quelques solutions pour lesquelles ils ont déjà choisi les noms de leurs sociétés britannique et panaméenne. L’opération devrait nous apporter environ 2 millions d’euros par an à gérer, dont au moins la moitié d’ici la fin de l’année. Ils se réuniront de nouveau ici dans la semaine du 14 au 20 novembre pour signer les contrats et ouvrir le compte chez nous.

                  Le client a rencontré XXX pour discuter de la planification de son patrimoine. En particulier, ont été abordées les diverses conséquences de nature fiscale liées à la détention d’un compte personnel en tant que résident non domicilié du Royaume-Uni (donc non concerné par l’EUSD), un c/c à Singapour, une société offshore et une société fiduciaire. Après avoir évalué plusieurs options, le client a décidé de :

                  – constituer une société au Panama avec des administrateurs externes, avec un c/c à Lugano,

                  – fermer le c/c de Singapour et le transférer à Lugano,

                  – rassembler sur le compte de la société panaméenne auprès de HSBC tous les actifs aujourd’hui détenus par d’autres banques suisses (près de 25 millions d’euros),

                  – une fois tous ces fonds concentrés, évaluer la constitution d’une société fiduciaire en Nouvelle-Zélande où déposer une partie de ces avoirs.

               

            

            
               Le règne du cash

               Versements et prélèvements en espèces, même pour des sommes importantes, sont des pratiques courantes : les rapports des gestionnaires mettent en évidence l’usage constant de liquide de la part des titulaires de comptes. La destination ou l’origine des sommes prélevés ou déposées n’est presque jamais expliquée. Mais, parfois, les déposants laissent échapper une allusion au fait que cet argent leur servira à régler, par exemple, une transaction immobilière au noir. En Italie, les titulaires de comptes HSBC sont surtout des entrepreneurs et des membres des professions libérales du nord du pays.

               
                  – Le client a retiré 150 000 euros (nous étions prévenus). Il m’a donné les coordonnées de son fiduciaire parce qu’il a créé une société et veut transformer son compte personnel en compte d’entreprise (je devrais recevoir la documentation à la fin du mois).

                   

                  – Révision du portefeuille avec le client. Les liquidités ont été investies. A deux opérations en cours concernant la vente d’une partie de sa société et devrait recueillir environ 2 millions d’euros, dont une partie (500 000, je crois, peut-être plus) en Suisse (chez nous). D’ici environ un mois devrait disposer d’autres liquidités pour 100 000 euros qu’il versera cash sur son compte chez nous (par tranches de 25 000 euros).

                   

                  – Comme d’habitude, il était seul, je n’ai donc pas pu lui faire signer les pending [documents en attente, NdE]. Il m’a demandé de faire un virement de 20 000 euros à BSI Lugano. Détient 100 000 euros en espèces. Mardi prochain, nous déciderons de ce qu’il faut faire, aujourd’hui il était pressé.

                   

                  – Visite du client pour effectuer un versement de 225 000 euros. Pris rendez-vous avec le titulaire du compte mardi de la semaine prochaine à Milan pour les propositions d’investissement (XXX).

                   

                  – Rendu visite à la cliente au siège de son entreprise. Elle est satisfaite de la gestion de son compte et me communique que d’ici la fin de l’année, elle devrait déposer chez nous environ 600 000 euros. Mise au courant de l’introduction de l’EUSD, elle décidera après ce versement si créer ou non une société. Mais satisfaite de toute façon. Très fort potentiel de croissance future.

                   

                  – Le client a appelé pour fixer un rendez-vous pour demain matin, car il entend retirer 110 000 euros. À ma demande d’informations complémentaires, il a répondu qu’il s’agit du paiement depuis l’étranger d’une transaction immobilière à effectuer en Italie ; le choix de ne pas faire un virement répond au souhait de ne pas laisser de traces sur le compte du bénéficiaire étant donné qu’il ne le connaît pas très bien. Il est toutefois disposé à nous donner tous les détails de la transaction, y compris le nom de la personne au bénéfice de qui sera effectué le paiement.

                   

                  – La cliente s’est présentée sans avoir pris rendez-vous et a été reçue par XXX étant donné que XXX était déjà occupé. Elle s’est présentée pour effectuer un retrait de 24 500 euros dont elle a besoin pour les travaux de rénovation d’un hôtel qu’elle possède et exploite en Ligurie. En discutant avec elle de ses activités professionnelles, j’ai découvert que son hôtel était situé à quelques centaines de mètres de la maison de vacances que ma famille possède à Rapallo, et nous avons donc convenu que je passerai la saluer pendant les vacances de Noël. Il n’a pas été possible de mettre à jour la documentation étant donné que cette dame s’est présentée seule, sans son représentant légal.

                   

                  – Client XXX, vu par moi. Petit versement de 20 000 euros. Est en train de vendre sa villa en Sardaigne. Si le marché est conclu, il pourrait nous envoyer près d’un million d’euros.

                   

                  – Visite du titulaire accompagné de sa fille pour contrôler la situation. Tout est OK, il est satisfait des résultats. M’a fait savoir qu’ils enverront de nouveaux fonds dans le courant de l’année. Très fort potentiel vu qu’il s’agit d’un des plus importants fabricants d’électroménager en Italie. Il en profite pour émettre les ordres suivants :

                  – Acquisition pour une valeur de 15 000 EUR d’obligations convergentes (sic) en TRY, HUF et PLN [lire turque, forint hongrois et zloty polonais, NdE]

                  – Acquisition pour 35 000 euros de Hsbc GH Fund.

                  – Acquisition de 1 000 actions de la Banca Popolare Etruria.

                  Position signée. Tout est OK.

                   

                  – Le client passe à la banque pour effectuer un retrait ; signe les documents requis par l’ouverture d’un nouveau compte (XXX) sur lequel seront versés dans le courant de la semaine prochaine ou dès les premiers jours de la suivante 1 080 000 euros. Ce montant représente le paiement partiel de la vente d’un bâtiment industriel à Pesaro (Italie). Demande en outre de préparer la documentation pour la constitution d’une société (XXX) qui réunira ses trois comptes (XXX, XXX et le nouveau compte XXX). Quand ces documents seront prêts, il passera avec ses parents pour les signer.

                   

                  – Le client confirme que nous allons bientôt recevoir le produit d’une grosse opération d’intermédiation d’un fonds de pension pour lequel il recevra près de 5 millions d’euros sur un compte d’entreprise géré par un fiduciaire local. Seront versés environ 2 millions d’euros sur son propre compte et 2 millions sur le compte XXX (celui de son partenaire). Opération vérifiée et expliquée par le client.

               

            

            
               Le contournement de la directive européenne

               C’est en 2005 qu’entre en vigueur la directive européenne introduisant l’imposition de l’épargne transfrontalière. Il s’agit d’une retenue à la source appliquée par les banques sur les intérêts versés aux clients qui ne résident pas dans le pays où ils ont déposé leur argent. Cette taxe ne s’applique toutefois qu’aux personnes physiques. Les visiting reports révèlent les efforts des gestionnaires de comptes de la HSBC pour contourner la législation. La solution est simple : il suffit de constituer une société qui appartiendra au titulaire du compte et d’y transférer les sommes qu’on veut dissimuler. Les bénéfices des placements financiers sont ainsi transférés à une société qui n’est pas soumise à l’obligation de payer la retenue européenne. La plupart du temps, ces sociétés sont domiciliées au Panama, paradis fiscal d’Amérique centrale. Dans les visiting reports, ce procédé est souvent désigné par le terme de « solution EUSD ».

               
                  – Examen de la position du client. Souscrit 220K de global hedge. Proposition de société panaméenne pour éviter EUSD. Le plus probable consisterait à monter une structure qui le couvre lui et deux de ses amis au niveau EUSD et succession.

                   

                  – Réunion de quatre heures avec le client. Présenté le bilan de notre gestion. Proposé alternatives pour le reste des liquidités (10 millions d’euros). Outre la gestion CO2, proposé trois millions d’euros en gestion hedge et 5/6 millions en gestion de liquidités/trésorerie ou en income plus. Proposé solutions EUSD et de protection patrimoniale avec la possibilité de créer une société fiduciaire et éventuellement une connexion à Singapour. Autres rentrées de fonds prévues pour bientôt. Prendra une décision sur toutes ces questions dans le courant du mois de mars.

                   

                  – Visite de deux des trois titulaires du compte (les parents) pour procéder à la fermeture du compte étant donné qu’il ne leur sert plus à rien et leur coûte cher. Mais en discutant avec eux, j’ai appris que leur fils, qui travaille dans l’immobilier, pourrait être intéressé par la création éventuelle d’un « coffre-fort » pour l’épargne personnelle accumulée grâce à son activité professionnelle (près de deux millions d’euros), laquelle est pour l’instant déposée sur deux comptes personnels dans deux banques monégasques (et donc sujette à l’EUSD). Finalement, nous avons décidé de ne pas fermer le petit compte ouvert chez nous, de constituer une société panaméenne et d’ouvrir un compte au nom de cette société chez HSBC Lugano.

                  Nous centraliserons tous les avoirs des deux comptes monégasques à Lugano et le peu d’argent actuellement déposé sur le compte actuel sera transféré sur le compte ouvert au nom de la société panaméenne. Ils en parleront à leur fils ce soir et me rappelleront dès que possible pour organiser une réunion et lancer la procédure. Ont retiré 3 800 euros. Ne souhaitent pas recevoir de courrier.

                   

                  – Visite du deuxième titulaire du compte pour retirer 20 000 euros. Transmis l’ordre de combler le découvert en vendant MMKT euros. Discuté en détail de la question de l’EUSD, défini les grandes lignes de la constitution d’une société panaméenne (mais dès que XXX sera de retour, il organisera une réunion avec lui pour discuter aussi éventuellement de la solution société fiduciaire + société panaméenne). Rencontré chez XXX vu que XXX est absent. Ne souhaitent pas recevoir de courrier. Client identifié par le biais de sa carte d’identité.

                   

                  – Visite d’un des frères (ils sont quatre et possèdent quatre comptes – presque entièrement protégés par le bouclier fiscal). Ont hérité d’un compte UBS de leur mère (500 000 euros par enfant) qu’ils vont transférer chez nous. Je lui ai expliqué la question de l’EUSD ; ils vont créer une seule société qui leur servira à tous les quatre. Ont mentionné d’autres comptes auprès de la Banque du Gothard qu’ils vont également transférer chez nous (même si je n’ai pas demandé le montant). Je vais les voir la semaine prochaine pour tout expliquer aux autres frères et sœurs (voire aux cousins et cousines qui souhaiteraient s’associer à l’opération !).

                   

                  – Création de société pour cause d’EUSD. Le client est venu nous expliquer les retraits pour 3 millions d’euros survenus ces derniers mois. Il a acheté pour 4 millions d’euros à Rome un grand terrain sur lequel il voulait construire 120 maisons individuelles. On lui a déjà offert 8 millions d’euros pour son terrain (le client a obtenu un permis de construire) et il est en train d’y réfléchir. Sinon, il prévoit un bénéfice de près de 10 millions d’euros d’ici environ deux ans (délai d’achèvement du projet).

                   

                  – Visite de la titulaire du compte accompagnée d’un de ses enfants (les deux ont aussi leurs comptes chez nous). Elle reviendra début mai avec son mari pour constituer la société. Les enfants sont en train de conclure avec leur oncle une opération commerciale qui pourrait leur rapporter environ 2 millions d’euros à chacun (lesquels seront déposés chez nous). Eux aussi veulent créer chacun leur société.

                   

                  – Révision du portefeuille avec le client. Discuté de l’opportunité de créer une société à fins de planification fiscale. Le client va s’informer sur la possibilité d’utiliser une société (XXX) qu’il possède déjà au Luxembourg et me tient au courant.

                   

                  – Révision du portefeuille avec les clients. Le client a créé, à des fins de planification fiscale, une société avec UBP Lugano. À réception des documents, il passera nous rendre visite pour l’ouverture du compte sur lequel seront transférés ses avoirs actuellement déposés chez XXX. Le client est en train de négocier la vente d’un appartement à Ibiza/Espagne dont le produit nous sera transféré dans son intégralité.

                   

                  – Brève visite que le client m’avait annoncée la semaine dernière pour déposer 150 000 euros provenant de la vente d’une série d’appartements qu’il a fait construire : le client est entrepreneur en bâtiment. Il reviendra début 2006 pour voir s’il faut créer une société pour échapper à l’EUSD et aussi pour évaluer comment investir son capital qui est à l’heure actuelle intégralement investi dans une société fiduciaire.

               

            

         

      

   
      

      
         
         

         Les pourcentages versés aux intermédiaires

         
             

             

            Nous présentons ci-dessous un document interne de la HSBC Private Bank qui définit les relations avec les intermédiaires, à savoir les personnes qui introduisent de nouveaux clients auprès de la banque. C’est par le biais de ces intermédiaires que les banques peuvent attirer de nouveaux épargnants et investir leurs avoirs. Il s’agit du modèle de contrat souscrit par la HSBC aux fins de rémunérer les services de ces médiateurs. L’intermédiaire recevra 25 % des bénéfices générés par les dépôts des nouveaux clients. Le contrat précise également quels produits bancaires et financiers seront pris en compte pour le calcul de ce pourcentage. La « restitution » de la part allouée à l’intermédiaire est calculée tous les six mois. Les gestionnaires de comptes peuvent eux-mêmes fonctionner comme intermédiaires s’ils présentent un nouveau client à la banque, auquel cas ils ont droit au pourcentage prévu par l’Introducer Agreement.
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Your remuneration being directly related to your prospective activity, it may be reviewed
4 a result of changes in the total amount of assets of all clients which you have
introduced.

6. Please note that the recognised date for a new account is the first day of the current month
ithin which the account has been opened. The retrocession payments on each account
pened will be limited to & period of three years from the date the account is opened.

7. [The retrocession will be calculated and paid on a semi-apmual basis. However, if as of 30
fune the retrocession due totals an amount infexior to CHF 20,000. -, the aforesaid amount
will be carried over to the end of the current year and paid, as long s, by 31 December of
e current year, the total retrocession amounts 10 a minimum of CHF 20,000, - In the
rent that, on 31 December, the total retrocession for the current year should be inferior to
[CHF 20,000. -, o payment for the past year will be owed. A cary over to the following
calendar year of retrocession that amount less then the aforesaid minimum is cxcluded.
[The rule of the CHF 20,000. - platform minimum will be applied pro rata temporis during
4the first calendar year, as of the date the present Agreement has come into effect,
|
s, rFur those infroducers residing in Switzorland, the payment of retrocession includes the
[VAT; for those introducers who are not Swiss residents, the VAT will be deducted from
[your retrocession, at the applicable rate, before paywent. It is understood that any change
lin domicile or any modification of your VAT status must be communicated to us.
. |Any other financial and commercial transactions introduced by you, but not mentioned in
this Agreement, will be examined, on a case by case besis, and mutually agreed upon.

10, You acknowledge that if you have no sigaing authority on the accounts opened by
| customers which you have introduced, you will not be entiled o a control of the
| retocession calcuiation. However, if you wish, you may appoint and give mandate, af
| your own expenses, to our external auditors in order to cantrol the amount of retrocession

s calculated by our Bank,

11. | With regerds to the observance of the CDB 2nd our own internal bank rules, it is agresd
and understood that our Bark, sudor our afiliates, have the right, in fheir eatire
’ discretion, to refuse to open an account for 2 prospective customer introduced by you,

| without being required to disolose the motivation forsuch refusal.

12, You acknowledge that you are responsible for informing customers which you introduce
10 our Bank of the existence of this Agreement. We roserve the right (o inform the -
aforesaid customers, at their request, of the contants of this Agreement,

13{ In retum for our services, you agree o favour our Bank and thus encourage your
‘customers to open an account with us in priority.
|
14, The starting date of this Agreement is Japuary 1%, 2003. It is initially eoncluded for an
' undermined period.

Either party may terminate the Agreement upon written notice of at least 60 days for the
eod of 2 month. If the Bank terminates the Agreement, we will pursue paying the
| Tetrocession due on accounts which you have introduced until the Limited period of three
| yeas is eached, o5 defined under olause 7.

| Ay
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HSBC BANK, Malta

Geneva, January 30, 2004

Re: Introducer Agreement

Dear Sirs,
‘We rofer to our recent discussions and have pleasure in confirming our Agreement as follows;

1. | We have taken note that you shall enconrage customers to open accounts with Banks
belonging to the HSBC Group. It is however understood that, within your prospecting
activities, you shall strictly adhere to the principles set forth by the Swiss Bankers
Association’s code of conduct, (CDB), as amended from time to time, as well as to the
Iegistation on money laundering and our internal mules (or rules of our affiliates) with
regard to the ise of due diligence for th fnew customers. Copies of the
CDB 03 and of the “Know-your-customer Profile” are enclosed herewith, for the
verification of custorer knowledge when a customer wishes to open an account,

2. | Within the scope of your activities, you are subject fo the regulations concerning Swiss
| Baoking Secrecy, or otherwise, to those in force in the country where the new customer
has decided to open an account. You are subject to these regulations and laws during the
period of our contractual relationship, and beyond, without any limitation whatsoever.

w

You shall have no authority to act or purpert to act as an employce, represemative,
exceutive, officer or agent of HSBC Private Bank (Suisse) SA and/or to sign on behalf of
or otherwise incur any liabilities of any sort on behalf of our Bank. H

4. | Bach banking establishment to which you introduce a prospective client will maintain a
list of all the accounts that you have recommended. Your remuneration will be set, by &
specific agreement, with cach establishment to which you have referred customers.

5. | As concems the HSBC Private Bank (Suisse) SA, your remuneration will be directly
related to your prospecting activity and shall consist of a 25 % retrocession on the
following dssi ‘generated by custorers introduced by you:

Fiduciary deposit commissions; net brokerage fees, securities administration fees;
discretionary management mandate fees; “all-in-fee” for discretionary ‘management
mandates; rebates received by HSBC Private Bank (Suisse) SA for HSBC funds managed
by HSBC INVESTMENT HOLDINGS (GUERNSEY) LIMITED.

woww hsbeprivatebank com

I HSEC Piveta Bank (Suissel SA
::- | Qusi GéneralGuisan 2, PO Box 3830, CH-1211 Ganeva 2
T+41(0) 3870555 55 F +41 (0) 38 706 51 61 »
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The Bauk may however immediately terminate this AMent without notice in case of
violation, in particular of clauses 1 and 2. In these circumstances, no further retrocession
will be paid, either wader clause 6 or under the present clause. |

.| You acknowledge that you are not authorised to give a copy of this Agreement to any

third party without our prior written consent,

This Agresment shall be in all respects construed and interpreted in accordance with
Swiss Law, in particular sections 412ss of the Swiss Code of Obligations.

The venue for any dispute shall be a sole arbitrator, designated by mutual accord of the
parties, and ruling in the last instance, without appeal. In the event that an accord cannot
be reached, the arbitrator should be designated by the President of the Court of Justice in
| Geneva by request of either of the two parties. The arbitrator shall apply the Intercantonal
Treaty on arbitrage when the introducer is a Swiss resident and Swiss International
Private Law when the Iniroducer is not a Swiss resident.

- Please retum the enclosed copy of this letter duly signed in agreement with its contents.

Dg

En

Wﬁ Jook forward to a mutually beneficial collaboration and remain,

Yours faithfully,

HSBC Private Bank (Suisse) SA.

Leigh Robertson
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